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L e Groupe des États de Genève pour le
soutien au Sahara occidental a réitéré son
appel au Haut Commissaire aux droits de

l'Homme à reprendre le programme de mis-
sions techniques au Sahara occidental tous les
six mois et à faire rapport sur la situation des
droits de l'Homme pendant les sessions du
Conseil des droits de l'Homme ou à fournir
des raisons qui les empêchent de pouvoir
accéder aux territoires occupés.
Dans une déclaration orale prononcée par la
délégation sud-africaine, au cours de la
séance plénière consacrée au point 2 de la
session ordinaire du Conseil des droits de
l'Homme à Genève (Suisse), les membres du
Groupe des États de Genève pour le soutien
au Sahara occidental ont souligné que la
situation "alarmante" des droits de l'Homme
et les graves violations commises au Sahara
occidental occupé ont récemment pris une
tournure importante, notamment la répression
exercée sur les civils sahraouis en juillet der-
nier dans la ville de Laayoune occupée.
Ils ont en outre exprimé leur soutien à l'appel
lancé par Amnesty International en faveur
d'une enquête "impartiale" sur le recours
"excessif" à la force par les forces d'occupa-
tion marocaines lors de ces événements san-
glants. Ils ont, à cette occasion, expliqué que
"les violations verbales et systématiques des
droits de l’Homme constatées fréquemment et
systématiquement" à l’encontre des civils non
armés sont dues au fait que la Mission des

Nations unies pour l'organisation d'un réfé-
rendum au Sahara occidental (Minurso) n’a
pas le mandat de surveiller et de rendre
compte de la surveillance et de l’établisse-
ment des rapports sur les droits de l’Homme
de toutes les opérations de maintien de la paix
dans la région. En conclusion, la déclaration
de la mission sud-africaine a rappelé au Haut
Commissariat aux droits de l'Homme, les
engagements pris lors du premier Sommet
mondial humanitaire, tenu à Istanbul en 2016,
sur la reddition de comptes pour les auteurs et
les personnes impliquées dans des violations
graves du droit international humanitaire, et
réclamé à cet égard, la mise en oeuvre de cet
engagement à l'endroit de 173.600 Sahraouis
dans les camps de réfugiés, plus de 600

Sahraouis victimes de disparition forcée du
fait de l'occupation marocaine et des dizaines
de civils emprisonnés dans des prisons maro-
caines situées à des centaines de kilomètres
de leur famille sont soumis à la torture phy-
sique et psychologique et se voient refuser le
droit de visite et de soins médicaux. La délé-
gation sahraouie est composée du président
du Conseil du Croissant-Rouge sahraoui,
Bouhebeini Yahya, le ministre sahraoui de
l'Environnement Brahim el Moukhtar et mili-
tants des droits de l'Homme venant des terri-
toires occupés du Sahara occidental, des
membres de la Commission sahraouie des
droits de l'Homme, ainsi que de la
Commission permanente du Front Polisario
en Suisse.

Deux personnes ont été arrêtées et sont
actuellement auditionnées par les services en
charge de l’enquête portant sur l’assassinat
des deux frères Manaâ, Dia et Nedjm…
Ainsi, 48 heures après la découverte macabre
faite par les gendarmes de Skikda, le site El
Bilad a indiqué dans son édition d’hier, que

"deux jeunes ont été arrêtés et entendus dans
le cadre de ce qui a tout l’air d’être un assas-
sinat". Rappelons que dans la nuit de lundi et
mardi, les cadavres des deux frères âgés de
17 et 21 ans, présentant des coups portés
avec une arme blanche, ont été retrouvés au
niveau de la cité 1er-Novembre-1954 à

Ezerama, une petite localité dépendant de la
wilaya de Skikda. Selon les services de la
Protection civile, la première victime, Manaâ
Dia a succombé suite à un coup de couteau
au cœur, alors que sont frère Nedjm a reçu
plusieurs coups de couteau à l’abdomen et en
diverses parties de la poitrine…

MOUDJAHID
ET HISTORIEN

Belkacem
Babaci tire

sa révérence
Le moudjahid et histo-
rien, Belkacem Babaci
est décédé, avant-hier à
Alger, à l'âge de 80 ans,
a-t-on après de son
entourage. Né en 1939 à
Alger, le défunt a rejoint
les rangs du Front de
libération nationale
(FLN) alors qu'il avait
20 ans avant d'occuper
après l'Indépendance,
plusieurs postes dans des
institutions étatiques.
Feu Belkacem Babaci a
occupé, durant plusieurs
années, le poste du prési-
dent de la "Fondation
Casbah" créée en 1991,
dans le but de protéger et
préserver cette ancienne
médina classée en 1992,
patrimoine de l'humanité
de l'Unesco. Il était éga-
lement connu pour ses
émissions télévisées et
radiophoniques sur La
Casbah. Le défunt a été
inhumé hier au cime-
tière de Draria.

ELLE A JOUÉ LE RÔLE
DE "HASSIBA BEN
BOUALI" DANS LA
BATAILLE D’ALGER

La comédienne
Fouzia

Menaceri
s'est éteinte
La comédienne algé-
rienne, Fouzia Menaceri,
est décédée, avant-hier
soir à Alger, à l'âge de 79
ans, a-t-on appris auprès
de ses proches. La
défunte avait joué, à
l'âge de 25 ans, le rôle de
Hassiba Ben Bouali dans
le célèbre film révolu-
tionnaire la Bataille
d'Alger (1966), réalisé
par l'italien Gillo
Pentecorvo. Fouzia
Menaceri a fait, égale-
ment, une apparition
dans L'histoire du film la
Bataille d'Alger, un
documentaire réalisé par
Salim Aggar, à l'occa-
sion du 50e anniversaire
de ce film culte. Il s'agit
de plusieurs interviews
réalisées avec les comé-
diens du film la Bataille
d'Alger. L'enterrement a
eu lieu, hier après-midi,
au cimetière d'El-Alia à
Alger.

MISSIONS TECHNIQUES AU SSAAHHAARRAA OOCCCCIIDDEENNTTAALL

LE HAUT COMMISSAIRE
AUX DROITS DE L'HOMME
TENU DE REPRENDRE SON

PROGRAMME

ASSASSINAT DES 2 FRÈRES MANAÂ À SKIKDA

2 PERSONNES ARRÊTÉES !

NOYADE DANS UN PLAN D’EAU

UN ADOLESCENT
PERD LA VIE À MÉDÉA 
Le corps inerte d’un adolescent, âgé de 14 ans, a été repêché
avant-hier dans un plan d’eau situé dans le village de Ouled-
Mimoune, commune de Cheniguel, à 117 km au sud-est de
Médéa, a-t-on appris auprès de la Protection civile. La vic-
time s’est noyée dans un plan d’eau d’une profondeur de cinq
mètres, connu sous le nom d'"El-Hamam", fréquenté en
période estivale par les habitants de cette commune step-
pique, limitrophe de la wilaya de Msila.
Alertés par des citoyens, les secouristes dépêchés sur le lieu
du drame n’ont pu que constater le décès par noyade de
l’adolescent, dont le corps a été transféré vers la morgue de
l’hôpital de Chellalet el-Adhaoura.

MMAATTCCHH AAMMIICCAALL AALLGGÉÉRRIIEE--FFRRAANNCCEE

DDIIDDIIEERR  DDEESSCCHHAAMMPPSS
SS’’EEXXPPRRIIMMEE  SSUURR

LL’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN
Le sélectionneur français Didier Deschamps s’est exprimé en conférence de
presse sur l’éventualité de l’organisation d’un match amical entre l’Algérie
et la France. Invité par un journaliste à donner son avis sur le sujet, Didier
Deschamps s’est montré favorable à l’idée d’un match amical entre les deux
pays. "Je ne sais pas quand cela sera possible mais évidemment que c’est
un match que l’on jouerait avec plaisir, que ce soit chez nous ou chez eux.
il n’y a aucun problème là-dessus" a-t-il, d’ailleurs, déclaré. La Fédération
algérienne a proposé une rencontre amicale au mois d'octobre 2020. Une
rencontre qui doit avoir lieu dans le nouveau stade d’Oran. Le président de
la Fédération française de football a révélé hier qu’il allait discuter avec le
président de la République française, Emmanuel Macron à ce sujet.

ÉCONOMIE NATIONALE

LE FCE TIRE
LA SONNETTE

D’ALARME 
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Lʼinfo, rien que lʼinfo

GAÏD SALAH S’EST DIT “ABSOLUMENT CERTAIN”

LOGEMENT PROMOTIONNEL PUBLIC (LPP) 

AIR ALGÉRIE:

NOUVEAUX
VOLS VERS
LA FRANCE 

RECETTES DOUANIÈRES  

HAUSSE 
DE PLUS DE 6 %

“LA PRÉSIDENTIELLE
DANS LES DÉLAIS

IMPARTIS”
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Le prince William serait-il volage ? C’est ce
qu’affirment plusieurs proches de Kate Middleton, qui
ont d’ailleurs fait d’étonnantes révélations concernant la
duchesse de Cambridge.
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HOSPITALISÉ : SON FILS ANTHONY REND

UN MYSTÉRIEUX HOMMAGE

Ce mardi 10 septembre, Anthony
Delon a publié un cliché

en noir et blanc
aux côtés de l’actrice Mireille Darc,

décédée en 2017. Une photo souvenir qu’
il a accompagnée

d’une légende aux multiples inter
prétations.

ALAIN DELON

INFIDÈLE ? SURPRENANTES RÉVÉLATIONS
PRINCE WILLIAM

LAETICIA HALLYDAY

C'EST FINI ! SÉBASTIEN FARRAN LÂCHE LAETICIA

HALLYDAY

Ce mardi 10 septembre, Sébastie
n Farran a annoncé mettre

un terme à sa collaboration
avec Laeticia Hallyday.

Recommandé par le guitariste Yarol Poupa
ud il y a huit ans, il

a été le dernier manager de Johnny.
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de hausse de
recettes douanières
durant l’année

2019.

6 % 10 200
mille foyers
ciblés par

une campagne
de ramonage.

familles relogées
à Ouled-Fayet
dans le cadre
de l’EHP.
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"Toutes les prérogatives des autorités publiques,
c'est à dire l'administration, en matière électo-
rale, ont été transférées, en vertu de ce texte, à

l'Autorité indépendante en charge
des élections." 

BELKACEM ZEGHMATI

Salon d’entreprenariat pour les diplômés
de la FP à Tlemcen

Les habitants de la ville d’Oran seront au rendez-vous avec la
fête du couscous oranais le 26 septembre en cours à la maison
de l’artisanat à hai Es-Sabah. Cette manifestation sera organi-
sée pour la première fois dans la capitale de l’Ouest algérien à
l’occasion de la journée mondiale du tourisme célébrée le 27
septembre, par une entreprise artisanale des produits diété-
tiques en collaboration avec la chambre d’artisanat et des
métiers d’Oran. L'événement enregistrera la participation de
l’association de promotion de la femme rurale "Main dans la
main" d’Oran pour exposer ses produits dont le safran, l’asso-
ciation de fabrication des produits à base de pâtes alimentaires
dont le couscous de Tafraoui et des spécialistes en artisanat,
notamment les ustensiles utilisés dans la préparation du cous-
cous et autres entreprises artisanales de l’huile d’olive, du
miel et des produits du terroir, gérante de l’entreprise organi-
satrice. La manifestation vise à valoriser le couscous oranais
et devra mettre en exergue la spécificité de ce plat connu dans

la cuisine oranaise qui diffère des autres régions du pays et des
pays du grand Maghreb et qui a une renommée universelle
avec des ingrédients et une saveur particulière.

Un Salon pour entrepreneurs diplômés de la formation profes-
sionnelle s'est ouvert samedi à la place centrale de la ville de
Tlemcen, dans l’optique de sensibiliser les jeunes à suivre des
formations dans les divers métiers dispensés par le secteur.
Les différents participants à ce Salon dont des anciens diplô-
més de la formation professionnelle dans les métiers comme
la décoration sur verre, la couture traditionnelle, la maroqui-
nerie, le cuir, la topographie, l’agriculture et autres, exposent
leurs produits au grand public, notamment les jeunes afin "de
les motiver davantage à s’inscrire et à suivre une formation
dans des dizaines de métiers. Le Salon compte des stands de
jeunes diplômés qui ont réussi à monter leurs propres entre-
prises et également tous les dispositifs d’aide de l’état mis en
place pour soutenir et accompagner les jeunes désireux créer
une entreprise. Le secteur de la formation professionnelle
compte, à travers la wilaya de Tlemcen, 26 établissements
dont trois instituts. 7.641 postes ont été ouverts pour la pro-
chaine rentrée prévue fin septembre courant. Pour cette ren-
trée, le secteur va se renforcer par de nouvelles spécialités qui

viendront s’ajouter aux dizaines d’autres formations déjà exis-
tantes à Tlemcen et qui viendront également pour répondre
aux besoins du marché.

15 clubs oranais de rugby sont mis en veilleuse depuis plu-
sieurs mois après le rejet par la Fédération algérienne de la
discipline de leurs dossiers d’engagement respectifs, déplore
le président de la Ligue oranaise. "C’est une mort programmée

que l’on est en train de réserver au rugby à Oran, une disci-
pline qui était pourtant en pleine croissance", a regretté
Ahmed Saad dans une déclaration à l’APS, imputant la res-
ponsabilité en premier lieu au président de la Fédération. "Le
motif évoqué par la fédération pour justifier le rejet des dos-
siers des clubs affiliés à notre ligue a trait au non respect des
délais fixés pour le dépôt des dossiers, un motif qui ne tient
pas la route, puisque selon mes informations, d’autres forma-
tions étaient dans notre situation mais cela ne leur a pas empê-
ché d’être qualifiées par la fédération", a encore dit le même
responsable. Estimant que le rugby est en phase de développe-
ment en Algérie, le président de la ligue oranaise a poursuivi
qu’il était "insensé" de se tenir à ce détail pour priver des cen-
taines de jeunes de pratiquer leur sport préféré. "J’aurais sou-
haité que le président de la fédération fasse preuve de sens de
responsabilité en pensant notamment à ces jeunes sportifs qui
ont préféré pratiquer le Rugby sur d’autres disciplines", a
encore regretté le président de la ligue oranaise, fondée le 17
mars 2016. 

L’avenir des clubs oranais de rugby en danger

Rendez-vous avec le couscous oranais
le 26 septembre Un homme porte

plainte contre…
lui-même !

En lisant le titre, on pour-
rait croire que cet homme
est un pur idiot mais en
réalité c’est le contraire !
Un homme, originaire du
Kentucky jouait seul avait
un boomerang lorsque ce
dernier lui est revenu dans
le visage. Cela a créé des

dommages sur sa
mémoire. Au départ, il vou-
lait porter plainte contre le
fabricant du boomerang
mais son avocat l’en a dis-

suadé. 
C’est la qu’il eu une idée de
génie ! Il décida de porter
plainte contre lui-même ! Il
réclama 300.000$ de dom-
mages et intérêts pour
avoir été maladroit. Et le

plus surprenant c’est que le
juge donna raison à cet
homme ! C’est donc la

compagnie d’assurance de
l’homme qui a dû payer.

Du pur génie !

Un petit garçon
appelle la police
car son plat ne
lui... plaît pas
Au Canada, un enfant de
l’âge de 12 ans a décidé
d’appeler le 911 vers 22 h.
Et cela à deux reprises,
pour que la police inter-
vienne. Il était en danger ?
Non, pas le moins du
monde. Simplement, ce

cher petit n’était apparem-
ment pas très satisfait du
repas que lui avait préparé
la personne qui s’occupait
de lui. La personne en

question lui avait préparé
une salade qui ne lui a pas
tellement plu, selon lui, la
police devait intervenir.

Bien évidemment, les poli-
ciers ne sont pas venus et
le petit garçon s’est vu
recevoir une belle

correction !
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Après son exclusion, Dörte part se réfu-
gier à la campagne, où elle donne des
cours aux enfants. Un jour, Walter
Gropius vient à sa rencontre et la
convainc de réintégrer l'école. Il omet
toutefois de lui annoncer que, sous la
pression des conservateurs de Weimar,
il a été contraint de créer une classe
réservée aux étudiantes, désormais
reléguées à l'atelier de tissage. Dörte
refuse de se plier à cette nouvelle
mesure

21h00

SSHHEERRLLOOCCKKBBAAUUHHAAUUSS,,  
UUNN  TTEEMMPPSS  NNOOUUVVEEAAUU

Plusieurs semaines ont passé depuis la mort
de Mary Morstan. John a sombré dans la
dépression, préférant confier sa fille à des
amis, et a coupé les ponts avec Sherlock, qui
vit cloîtré dans son appartement et a
replongé dans la drogue. Malgré son état, le
détective accepte la visite d'une femme qui
se présente comme la fille de Culverton
Smith, millionnaire philanthrope, dont elle
aurait découvert le plus sombre secret.
Sherlock pense alors avoir affaire à son
ennemi le plus dangereux jusque-là

21h00

PPÉÉKKIINN  EEXXPPRREESSSS  ::  
LLAA  RROOUUTTEE  

DDEESS  5500  VVOOLLCCAANNSS

L'heure de la demi-finale a sonné ! Les trois équipes encore
en lice se disputeront 3 amulettes de 10 000 euros. Leur mis-
sion : éviter de tirer l'une des 3 enveloppes noires, synonymes
d'une potentielle élimination, en évitant la dernière place aux
épreuves. Côté paysages, les candidats vont poursuivre leur
découverte de la Colombie à travers trois sprints haletants.
C'est à Barichara, dans l'un des plus beaux villages de
Colombie, qu'ils vont participer à une terrible course de
«garçons de café». Les moins agiles pourront se rattraper
avec une épreuve plus sportive en eaux vives, tandis que les
plus logiques auront leur chance à pédalo avec une dernier
défi logique

21h00

LLEE  TTEEMMPPSS  
EESSTT  AASSSSAASSSSIINN

En 1994, Palma souhaite laisser une chance à son
mariage et ne cède pas aux avances de Natale, un
homme qui vit en ermite, amoureux de la nature et
des dauphins. Après s'être retrouvé nez à nez avec
Palma, Salomé menace Paul, qui se voit obligé de
venir dormir chez elle. Sur place, un petit garçon
s'est endormi. De retour chez lui, Paul ment à
Palma, qui le soupçonne d'adultère. En 2019,
suite à la découverte de la lettre, c'est le collier de
Palma que Clotilde trouve posé sur son lit...  

21h00

SSAAGGEE  FFEEMMMMEE

Béatrice, une femme exubérante, contacte Claire,
la fille de l'un de ses anciens amants. Claire, au
tempérament réservé, voire taciturne, en veut à
cette personne qui a fait souffrir son père, décédé
peu après qu'elle l'a quitté. Sage-femme appré-
ciée et très impliquée dans la maternité où elle
exerce, elle se demande ce que lui veut Béatrice,
qui n'a pas donné signe de vie depuis trente ans.
Bizarrement, elle ne cherche pas à fuir celle qui
ne cesse de faire des commentaires désobligeants
sur ses choix vestimentaires. En fait, Claire vou-
drait des réponses à ses questions

21h00

EENNVVOOYYÉÉ  SSPPÉÉCCIIAALL

Au sommaire ce soir : «La Poste sous tension». Que
se passe-t-il à la Poste ? Au-delà de la fermeture de
bureaux et de la mutation du métier de facteur, ce
que la direction appelle la «réorg» (réorganisation)
est très mal vécu par certains salariés - «Ma vie... en
apnée». Le magazine propose de vivre une plongée
en temps réel avec Guillaume Néry, double cham-
pion du monde de plongée en apnée - «États-Unis,
des enfants en cage». Des centaines d'enfants
migrant aux États-Unis sont enfermés dans ce qui
ressemble à des cages.  he

21h00

TTPPMMPP  XXXXLL

Cyril Hanouna joue les prolongations pour le
plaisir de révéler des rubriques inédites de
son émission «Touche pas à mon poste !»
L'occasion de découvrir tout ce qu'il ne fallait
pas diffuser dans la semaine, des images
exclusives des chroniqueurs, ce qu'ils font, ce
qu'ils disent, et surtout ce qu'il pensent. Pour
certains d'entre eux, le téléphone rouge son-
nera. Mais que leur annoncera-t-il ? Et qui
sera au bout du fil ? Il semblerait également
qu'un corbeau ait des révélations à faire.  

21h00

NNCCIISS  ::  LLOOSS  AANNGGEELLEESS

Marty Deeks, l'officier de liaison avec la
police de Los Angeles, est porté disparu alors
qu'il était en mission d'infiltration auprès de
trafiquants internationaux, dont un des lea-
ders, Ortega, vient de mourir dans un atten-
tat à la bombe. Le NCIS doit retrouver Deeks
avant le mafieux serbe, Lazik, qui vient d'at-
terrir à Los Angeles pour régler ses comptes

21h00
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Le vice-ministre de la Défense
nationale, chef d’état-major de
l’Armée nationale populaire, le
général de corps d’Armée
Ahmed Gaïd Salah, a
prononcé, hier, au 2e jour de
sa visite en 5e Région militaire
à Constantine, une nouvelle
allocution dans laquelle il
évoque la crise politique et les
élections.

PAR LAKHDARI BRAHIM

R emettre "le pays sur la bonne
voie requiert nécessairement de
définir les priorités, et il n’y a

pas l’ombre d’un doute que la priorité
qui s’impose en ces circonstances que
traverse l’Algérie, est la tenue de la
présidentielle  dans les délais impar-
tis", déclare d’emblée le chef d’état-
major de l’ANP. Et d’ajouter : "Nous
avons parlé auparavant de la néces-
sité d’accélérer la tenue de la prési-
dentielle, mais aujourd’hui nous
sommes absolument certains que
celles-ci se dérouleront dans les délais
déterminés, grâce à la bonne percep-
tion du peuple quant aux agendas de
certaines parties bien connues, qui
n’ont aucun lien avec l’intérêt du peu-
ple algérien ; agendas dictés par des
entités hostiles à l’Algérie, qui
consentent tous les effort tendancieux
afin d’entraver la solution constitu-
tionnelle, en l’occurrence la tenue de
la présidentielle. Ces parties hostiles
sont parfaitement conscientes que la
tenue de la présidentielle signifie le
début d’ouverture sur la démocratie
réelle".

Pour le général de corps d’Armée «
Ceci est loin de plaire à cette horde,
qui agit selon la logique de la bande,
laquelle consiste à appliquer le prin-
cipe de désinformation et à se cacher
derrière des slogans, aujourd’hui mise
à nu devant l’opinion publique natio-
nale. "Ces slogans qui réclament la
démocratie d’une part, œuvrent inlas-
sablement pour ne pas l’atteindre
d’autre part."
"En situation de crise réelle, ils se
retrouvent face à deux options, soit
accepter le résultat des urnes ou se
mettre à l’écart du choix populaire, ce
qu’ils n’accepteront jamais. Raison
pour laquelle, ils cherchent une troi-
sième alternative aux conséquences
inconnues et aux répercussions impré-
visibles, car totalement loin de l’inté-
rêt du peuple algérien. Une alterna-
tive nihiliste, stérile et sans perspec-
tive, qui expose la sécurité et la stabi-
lité de l’Algérie à d’innombrables
périls. Des périls auxquels l’Armée
nationale populaire fait face avec fer-
meté, détermination et volonté inflexi-
bles et qu’elle affronte de toute sa
force, soutenue par la grandeur des

missions qui lui sont assignées et la
noblesse de ses positions qui s’atta-
chent en permanence à la légalité
constitutionnelle et le référentiel
novembriste, ainsi qu’au serment
solennel qu’elle a prêté à Allah et à
l’histoire, envers la patrie et le peu-
ple. En effet, l’Armée possède des
capacités considérables, je dis bien
des capacités considérables, qu’elle
saura mettre au service de la patrie et
du peuple. Que le peuple algérien soit
entièrement confiant que son armée
tiendra parole quelles que soient les
circonstances et continuera à l’ac-
compagner à travers tout le territoire
national, et tout au long de cette
phase sensible jusqu’à permettre la
tenue des élections présidentielles
dans la sécurité, la paix et la sérénité,
n’en déplaise à cette petite horde nui-
sible, qui a surestimé sa dimension
réelle et exagéré son ampleur fictive,
tentant avec vanité et obstination de
nager contre le courant de l’Algérie,
terre et peuple, histoire et valeurs
nationales ancestrales, omettant que
quiconque nage contre ce courant
sera inévitablement emporté par les

flots", poursuit Ahmed Gaïd Salah.
"Cette forte détermination qui anime
l’Armée nationale populaire émane
fondamentalement de sa confiance en
Allah Le Tout-Puissant, puis de sa
conscience quant à la confiance pla-
cée en elle par le peuple algérien
fidèle, authentique et héros, qui a
prouvé plus d’une fois tout au long de
son histoire qu’il est un peuple de
miracles, un peuple qui pressent les
dangers et les menaces qui guettent sa
patrie et sait pertinemment leur faire
face, les transcender et mettre en
échec les desseins de ses ennemis.
C’est de cette source populaire abon-
dante que s’abreuve l’Armée natio-
nale populaire, digne héritière de
l’Armée de libération nationale et
c’est de ces nobles valeurs que le
Haut Commandement de notre Armée
puise sa force morale. Je suis person-
nellement honoré ainsi que l’ensem-
ble des éléments de l’Armée nationale
populaire de ressentir que nous
sommes tous au service de ce vaillant
peuple et que toutes les étapes que
nous parcourons ensemble sont des
étapes bénies par la majorité écra-
sante de notre peuple. Et nous perce-
vons dans l’impulsion de la rue et
dans la voix du peuple à travers tout
le pays ce qui démontre cette satisfac-
tion et salue cette démarche. Il est
clair que celui qui s’en remet à Allah
avec sincérité, la réussite sera sa
récompense, nous en remercions Allah
pour cela. Nous prions Allah de nous
compter parmi ceux qui ont contribué
à ce tournant historique, en compa-
gnie de tous les bons fils de ce peuple
béni, afin d’amener l’Algérie à bon
port", argue-t-il.

L. B.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Belkacem Zeghmati, a
entamé, mercredi, la présentation du
projet de loi organique relatif à
l'Autorité nationale indépendante des
élections et le projet de loi organique
relatif au régime électoral, et ce lors
d'une séance plénière à l'Assemblée
populaire nationale (APN), présidée
par son président Slimane Chenine.
Le projet de loi organique relatif à
l'Autorité nationale indépendante des
élections prévoit le transfert "de
toutes les prérogatives des autorités
publiques, à savoir administratives
en matière électorale, à l'autorité
indépendante en charge des élec-
tions".
Celle-ci aura le statut de personne
morale et l'autonomie administrative
et financière et aura pour mission
d'organiser, de surveiller le processus
électoral et de superviser toutes ses
étapes, depuis la convocation du
corps électoral jusqu'à l'annonce des

résultats préliminaires. Cette autorité
aura toutes les prérogatives, qui
étaient confiées à l'administration
publique en matière électorale et dis-
posera de son propre budget de fonc-
tionnement et des affectations desti-
nées aux opérations électorales. Elle
supervisera le processus électoral à
travers l'ensemble du pays et à
l'étranger. Selon ce projet de loi,
composé de 54 articles, l'Autorité
procèdera à la tenue du fichier natio-
nal du corps électoral et des listes
électorales des communes et des cen-
tres diplomatiques et consulaires à
l'étranger, outre la réception et l'exa-
men des dossiers de candidatures
pour le poste de président de la
République. Elle aura également
pour mission le contrôle du finance-
ment de la campagne électorale.
En ce qui concerne le projet de loi
organique modifiant et complétant la
loi organique relative au régime élec-
toral, les amendements introduits ont
porté sur la préparation et l’organisa-
tion des opérations électorales, en sus

d’un volet réservé à l’élection prési-
dentielle.  Parmi les modifications
introduites par le projet de loi, il y
lieu de citer "l'obligation pour le
concerné de déposer en personne" la
déclaration de sa candidature au
poste de président de la République
auprès du président de l'Autorité
nationale indépendante en charge des
élections "au lieu du Conseil consti-
tutionnel", ainsi que la condition
d'être titulaire d'un diplôme universi-
taire ou d'un titre équivalent.
Par ailleurs, le nombre de formu-
laires de souscription de signatures
individuelles a, en vertu du même
texte, été "réduit" à 50.000 signatures
individuelles d'électeurs inscrits sur
une liste électorale, au lieu de 60.000
signatures avec l'annulation de la
liste de 600 signatures individuelles
d'électeurs. Les deux projets de loi,
débattu hier par les députés, seront
adoptés aujourd’hui jeudi.

C. A.

CONSEIL DE LA NATION
Reprise des

travaux vendredi
Le Conseil de la nation reprendra,
vendredi prochain, ses séances
plénières, pour le débat et le vote
du projet de loi organique relatif
au régime électoral et le projet de
loi organique relatif à l'Autorité
nationale indépendante des élec-
tions, a indiqué, mercredi, le
conseil dans un communiqué.
Le président du Conseil de la
nation par intérim, Salah Goudjil
a présidé, mercredi, une réunion
du bureau, élargie aux présidents
des groupes parlementaires, lors
de laquelle "il a été décidé la
reprise de séances plénières le
vendredi matin (13 septembre)
pour débattre et voter le projet de
loi organique modifiant et com-
plétant la loi organique 16-10 du
22 dhou el kaadha 1437 corres-
pondant au 25 août 2016 relative
au régime électoral et le projet de
loi organique relatif à l'Autorité
nationale indépendante des élec-
tions", précise le communiqué.

R. N.

GAÏD SALAH S’EST DIT "ABSOLUMENT CERTAIN"

"La présidentielle dans les délais impartis" 

AUTORITÉ INDÉPENDANTE DES ÉLECTIONS ET RÉGIME ÉLECTORAL

Les députés favorables aux projets de loi 



Nous ne nous en rendons pas
toujours compte mais
l'exploration spatiale par ses
découvertes influence
considérablement la
fabrication de nos objets du
quotidien ainsi que notre style
de vie.

P our le démontrer, la Nasa a
récemment dévoilé un site inter-
net illustrant de nombreux

exemples, en voici une sélection.

Lunettes de soleil
et masques de ski

Dans les années 80, les scientifiques
de la Nasa étudiaient les dangers de la
lumière dans l'espace, ainsi que les
risques engendrés par le rayonnement
artificiel des travaux de soudage et de
laser. S'inspirant de la vision de cer-
tains oiseaux, ils ont développé des
filtres aujourd'hui utilisés sur les
lunettes de soleil et les masques de ski
pour mieux protéger l'oeil humain.

Capteurs d’appareils photos
et vidéos numériques

La technologie des capteurs CMOS
est le fruit d'une collaboration entre

une équipe d'ingénieurs et de la JPL
(Jet Propulsor Laboratory) (JPL) de la
NASA et de l'université Caltech de
Pasadena, à la fin des années 60. Ce
type de capteur plus performant,
moins gourmand en batterie et moins
coûteux fut une révolution, et le cap-
teur CMOS est désormais une techno-
logie omniprésente dans tous nos
appareils numériques du quotidien
(GoPro, téléphone portables, appareils
photos, webcam, caméra, etc.).

Appareils sans fil
Saviez-vous que les aspirateurs sans
fil sont issus de prototypes qui ser-
vaient à ramasser des poussières sur la
Lune ? Dans le même style on peut
parler aussi des casques à micro sans
fil, une technologie utilisée par des
astronautes comme Armstrongpour
prononcer sa célèbre phrase lorsqu'il
posa le pied sur la Lune. Cette techno-
logie sera améliorée au fil des années
70 pour les pilotes d'avion, jusqu'à se
perfectionner et se rendre accessible
aujourd'hui au grand public.

Fer à lisser
Certains travaux de recherche en
nanoparticules réalisés par la Nasa ont
contribué à la création de produits et
d'appareils de coiffure comme par

exemple certains modèles de fers à
lisser. Tous reposent sur une technolo-
gie consistant à réduire la quantité
d'ions négatifs présents dans les che-
veux de façon à pouvoir mieux le
coiffer.

Alimentation pour bébé
Partant de travaux de recherche sur
des algues pour recycler des subs-
tances organiques lors de longs
séjours spatiaux, la NASA a décou-
vert un procédé permettant à partir de
ces mêmes algues de développer les
fameuses poudres alimentaires pour
bébé enrichies en nutriments pour per-
mettre une meilleure croissance.

Thermomètre infrarouge
pour les oreilles

On le remarque de moins en moins et
peut-être en avez vous même déjà fait
usage. Développé à partir d'une tech-
nologie de la Nasa, le thermomètre à
infrarouge est désormais très répandu
en pédiatrie pour prendre la tempéra-
ture des nourrissons en passant discrè-
tement l'appareil au creux de leur
oreille de façon rapide et non intru-
sive.

Raquette de tennis
Du cadre et des cordages de la

raquette de tennis, à l'alliage de la
batte de baseball en passant par celui
des montres, des coques de smart-
phones, et toutes sortes d'appareils
électroniques, de nombreux alliages
métalliques sont aujourd'hui présents
dans nos outils du quotidien grâce aux
recherches de la Nasa. Ces nombreux
matériaux furent conçu pour répondre
à toutes sortes de besoins liés au fait
d'emmener l'homme dans l'espace
comme par exemple se protéger
davantage de températures extrêmes,
offrir plus de légèreté, ou plus de sou-
plesse.
La liste est encore très longue, et pour
nous en rendre compte plus large-
ment, la Nasa a récemment sorti un
site internet officiel permettant de
découvrir les technologies spatiales
façonnant les objets de notre quoti-
dien. On y découvre aussi de nom-
breuses technologies à venir qui ten-
dent à s'insérer de plus en plus dans
notre quotidien telles que les véhi-
cules autonomes, comme par exemple
certains modèles de tracteurs déjà
actifs aux États-Unis, ou encore l'im-
pression 3D qui pourrait être la tech-
nologie de base de construction de nos
habitations dans un futur très proche.
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L’encyclopédie

7 objets du quotidien d'”abord”
inventés pour la conquête spatiale

D E S I N V E N T I O N S

Impression 3D
Inventeur : Charles Hull Date : 1983 Lieu : états-Unis
L'impression 3D ou impression tridimensionnelle est l’appellation des
procédés de fabrication de pièces en volume par ajout ou agglomération de
matière. L'impression 3D permet de réaliser un objet réel : un concepteur
dessine l'objet 3D grâce à un outil de conception assistée par ordinateur.
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PAR ROSA CHAOUI

D ans une conférence de presse ani-
mée mercredi à Alger, le président
de la Coordination, Reda Milat, a

en effet précisé que la "Coordination a
décidé d'accorder au ministère de
l'Habitat un délai de 10 jours pour satis-
faire ses revendications avant que les
souscripteurs ne boycottent les opérations
de versement des tranches restantes et de
remise des clés". Cette décision fait suite à
la non prise en charge par le ministère des
revendications des souscripteurs, notam-
ment en ce qui concerne les délais de
livraison, la révision des prix des loge-
ments, la révision des modes de paiement,
outre les défauts techniques des logements
et la réintégration des souscripteurs exclus
du programme. M. Milat a souligné la
nécessité d'ouvrir le dialogue entre les
souscripteurs et la tutelle pour régler tous
les problèmes et éviter d'aggraver la situa-
tion.
La Coordination s'apprête à déposer une
plainte devant la Justice pour "mauvaise
gestion de ces projets au niveau du minis-
tère et de l'Entreprise nationale de la pro-
motion immobilière (ENPI)" une fois prêts
les documents d'expertise technique
qu'élabore actuellement la Coordination.
La Coordination a intenté une action en
justice contre l'ENPI pour réclamer le
remboursement des paiements effectués
par les souscripteurs s'étant désisté.
L'Apoce appelle le ministère de tutelle à
revoir les modes de paiement des loge-

ments par crédits bancaires, d'imposer un
contrôle sur la gestion administrative de
l'ENPI qu'elle qualifie de "catastro-
phique", notamment pour ce qui est des
dossiers des souscripteurs et des choix des
sites des logements. La Coordination a
souligné, par la voix de son président la
nécessité d'ouvrir des enquêtes approfon-
dies sur "la livraison, par certains promo-
teurs, de logements non achevés et réali-
sés avec des défauts techniques flagrants
ne respectant pas les cahiers des
charges".
Les souscripteurs dont les salaires dépas-
sent les 108.000 DA/mois "refusent leur
classement au même titre que les cadres
qui ont des salaires estimés à 500.000
DA/mois, concernant la valeur des
tranches payées, ainsi que le prix au met-
tre carré appliqué actuellement par

l'ENPI, estimé à 98.000 DA/m²", selon M.
Milat. De son côté, l'Association nationale
de protection du consommateur a
annoncé, par la voix de son président
Mustapha Zebdi, les résultats de l'action
judiciaire lancée en septembre 2018
contre l'ENPI et qui a été rejetée par la
chambre de commerce près la cour
d'Alger pour "non fondement".
Selon M. Zebdi, l'association a fait appel
de la décision, en attendant que la cour
d'Alger tranche l'affaire avant la fin de
l'année en cours, soulignant que l'associa-
tion ne ménagera aucun effort pour per-
mettre aux souscripteurs d'avoir des
contrats garantissant leurs droits, notam-
ment les délais de livraison et la mise en
place d'une valeur définitive et fixe du
prix au mètre carré.

R. C.

PAR RACIM NIDAL

Le secrétaire général du minis-
tère de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition
de la femme, Rabah Hamdi, a
insisté sur l'importance de réu-
nir les conditions nécessaires
pour assurer "une scolarité
adaptée" aux personnes aux
besoins spécifiques. Présidant
une réunion consacrée à l'éva-
luation de la rentrée sociale
dans le secteur, Rabah Hamdi a
souligné l'impératif de "réunir
les conditions nécessaires pour
assurer une scolarité adaptée
aux personnes aux besoins spé-
cifiques", appelant les cadres
centraux à "effectuer des visites

de terrain aux établissements
relevant du secteur pour écou-
ter les préoccupations des
élèves et des parents, et évaluer
la prise en charge de cette caté-
gorie", indique un communi-
qué du ministère.
A cet effet, M. Hamdi a salué
"les efforts consentis par l'État
en matière de scolarisation des
enfants aux besoins spécifiques
qui constitue une source de
préoccupation permanente",
citant pour exemple "ce qui a
été réalisé cette année, grâce
aux orientations du Premier
ministre inhérentes à la signa-
ture d'une circulaire intermi-
nistérielle entre les ministères
de l'Éducation nationale, de la

Solidarité nationale, de la
Formation professionnelle et
de la Santé, renfermant une
série de dispositions pratiques
à respecter, pour améliorer la
scolarisation et la formation
des enfants aux besoins spéci-
fiques".
Concernant le Sud et les Hauts-
Plateaux, le SG du ministère a
appelé les services ministériels
dans ces régions "à œuvrer
pour l'ouverture de nouvelles
classes au profit des personnes
aux besoins spécifiques,
proches de leurs lieux de rési-
dence pour permettre à ces der-
niers d'accéder à leur droit à
l'éducation".
Revenant au concours national

de recrutement de 1.722
accompagnateurs scolaires et
enseignants de l'Éducation et
de l'enseignement spécialisés,
le responsable a donné de
"fermes instructions pour l'or-
ganisation de cette opération
dans la transparence totale et
dans le strict respect des règle-
ments en vigueur pour choisir
des personnes qualifiées pour
ces postes", ajoute le communi-
qué. Le SG du ministère a
appelé tous les cadres centraux
"à préparer les dossiers devant
être soumis à la rencontre
nationale des cadres du secteur
de la Solidarité nationale", pré-
vue vendredi et samedi à Alger.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

La "machine économique tourne au
ralenti", indique le nouveau président du
Forum des chefs d’entreprise (FCE),
Mohamed Sami Agli, qui évoque "une
année blanche" pour le patronat.
Lors de son passage dans l’émission
l’Invité de la rédaction, de la radio chaîne
3, M. Agli a plaidé, implicitement en

faveur d’un plan de sauvetage des entre-
prises privées. "Pourquoi le trésor inter-
vient pour éponger les déficits des entre-
prises publiques et ne le fait pas pour le
privé", s’est-il interrogé en citant particu-
lièrement le secteur du BTPH qui souffre
d’une crise sans précédant. Le président
de la plus forte organisation patronale
s’est dit en faveur d’une nouvelle refonte
du système économique algérien. Selon

lui, il faut accorder à l’entreprise son auto-
nomie et libérer l’acte d’investir de toute
contrainte bureaucratique et politique. Il a
recommandé, dans le même sillage, "la
suppression de la règle 51/49, la révision
du régime de subvention et l’élargisse-
ment des consultations avec les entre-
prises avant l’élaboration des politiques
économiques".

R. E.

LEVÉE DE L'IMMUNITÉ
PARLEMENTAIRE

La procédure
engagée contre
deux sénateurs

Le bureau du Conseil de la Nation a
transmis à la commission des affaires
juridiques et administratives la demande
du ministre de la Justice, garde des
Sceaux relative à l'activation de la procé-
dure de la levée de l'immunité parlemen-
taire des deux sénateurs, Ali Talbi et
Ahmed Ouaragh, a indiqué un communi-
qué de cette instance législative.
"Le président du Conseil de la Nation
par intérim, Salah Goudjil, a présidé
mercredi une réunion du bureau du
Conseil pour l'examen de la demande du
ministre de la Justice, garde des Sceaux
concernant la levée de l'immunité parle-
mentaire des deux membres du Conseil
de la Nation, en vertu des dispositions de
l'article 125 du règlement intérieur du
Conseil de la Nation, le Bureau a trans-
mis la demande du ministre à la commis-
sion des affaires juridiques, administra-
tives, des droits de l`homme, de l'organi-
sation locale, de l'aménagement du terri-
toire et du découpage territorial, pour
l'élaboration d'un rapport à présenter,
ensuite, aux sénateurs pour s'y pronon-
cer en séance à huis clos", précise le
communiqué.

ACCIDENTS DE LA ROUTE

33 morts
en une semaine

33 personnes sont décédées et 1.527
autres ont été blessées dans 1.185 acci-
dents de la circulation durant la période
du 1er au 7 septembre, à travers le terri-
toire national, indique un bilan des ser-
vices de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de Tiaret avec 4
décès et 32 blessées dans 18 accidents de
la route, précise la même source.
Durant la période, les unités d’interven-
tions de la Protection civile ont effectué
11.063 interventions ayant permis la
prise en charge de 1.302 blessés traités
par les secours médicalisés sur les lieux
d’accidents et l’évacuation de 9.283
malades vers les structures sanitaires.
Les secours de la Protection civile ont
également effectué 2.444 interventions
pour procéder à l'extinction de 1 959
incendies urbains, industriels et autres,
alors que 5.066 interventions ont été
menées pour l’exécution de 4.368 opéra-
tions d’assistance aux personnes en dan-
ger et opérations diverses.

AIR ALGÉRIE

De nouveaux
vols vers

le réseau France
La compagnie aérienne nationale Air
Algérie, vient de lancer de nouveaux
vols vers le réseau France du 15 au 30
septembre 2019. Selon le porte-parole,
responsable de la communication, il
s’agit de :
-30 vols Oran - Orly
- 9 vols Béjaïa - Orly
- 7 vols Alge r- Lyon
- 5 vols Alger - Mulhouse (nouvelle
Ligne). Le rspnsable de la communica-
tion auprès d’Air Algérie précisera que
les billets sont disponibles.

LOGEMENT LPP

Grogne des souscripteurs
La Coordination nationale des souscripteurs au logement promotionnel public (LPP) relevant de l'Organisation
algérienne pour la protection et l'orientation du consommateur et de son environnement (Apoce) a appelé le

ministère de l'Habitat à satisfaire leurs revendications, notamment en ce qui concerne les délais de livraison, la
révision des prix des logements et celle des modes de paiement.

PERSONNES AUX BESOINS SPÉCIFIQUES

Nécessité d'assurer une scolarité adaptée

ÉCONOMIE NATIONALE

Le FCE tire la sonnette d’alarme
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Une quantité de kif traité s'élevant à 52,95
quintaux a été saisie par des unités rele-
vant des Forces navales à bord d'un voilier
battant pavillon allemand et ayant subi
une panne technique au nord du Cap
Falcon dans la wilaya d'Oran, a indique
hier le ministère de la Défense nationale
dans un communiqué.
"En exécution des instructions émanant
du général de corps d’Armée, vice-minis-
tre de la Défense nationale, chef d’état-
major de l’Armée nationale populaire
portant sur la nécessité de booster la vigi-
lance et les efforts de la protection et la
sécurisation des eaux territoriales de
notre pays, et suite à l’opération de
recherche et de sauvetage menée par des

unités relevant de nos Forces navales, à
savoir le bâtiment d’escorte Mourad-Raïs
901, vedette SAR 224 et l’hélicoptère SAR
LS-16, permettant, hier 10 septembre
2019, de porter secours et assistance à
trois personnes de nationalités étrangères
qui étaient à bord d’un voilier battant
pavillon allemand et ayant subi une panne
technique à 15 miles nautiques au nord du
Cap Falcon, wilaya d’Oran, et après
avoir effectué les procédures réglemen-
taires en vigueur et suite au remorquage
dudit voilier au port d’Arzew et sa fouille
par des gardes-côtes, une grande quantité
de kif traité s’élevant à 52 quintaux et 95
kilogrammes a été découverte et saisie",
précise la même source.

L'enquête avec les concernés "est toujours
en cours pour cerner tous les détails de
cette opération", précise le communiqué.
Le MDN affirme que "ces résultats de
qualité, qui s’inscrivent dans le cadre des
efforts continus visant à contrecarrer la
propagation du fléau du narcotrafic dans
notre pays, vient s’ajouter aux multiples
opérations ayant permis de déjouer l’in-
troduction et le colportage de ces poisons,
et réitèrent le haut professionnalisme, la
vigilance et la disponibilité permanentes
qui caractérisent l’ensemble des Forces
de l’ANP dans sa lutte contre la crimina-
lité organisée multiforme", conclut le
communiqué.

R. N.

PAR IDIR AMMOUR

Les cours de l’euro et du dollar
sont repartis à la hausse face
au dinar sur les différents mar-
chés noirs de devise. Alors
qu’on assistait à une chute
continue de la valeur de la
monnaie européenne et améri-
caine, en l’occurrence, l'euro
et le dollar, qui perdaient de
plus en plus le terrain face au
dinar algérien durant les trois
derniers mois, un retourne-
ment de situation a été
constaté ces derniers jours au
niveau des différends marchés

parallèles de change. C’est à
une régression que connait
notre monnaie nationale face à
l’euro et au dollar. En effet, ces
deux devises reprennent les
ailes au niveau des différents
marchés noirs, où se fait la
majorité des échanges de
devises en Algérie.
Au square Port-Saïd à Alger,
principal marché informel en
Algérie, la monnaie unique de
l’Union européenne s’est chif-
frée ces dernières 48 heures à
195 dinars à l’achat et à 193
DZD à la vente. De son côté,
le dollar américain, autre

devise prisée par les Algériens,
connaît une forte valorisation
sur les marchés noirs. Il
s’échange à 175 dinars à
l’achat et à 173 DZD à la vente
sur le marché informel algé-
rien. Outre la conjoncture poli-
tique que traverse le pays,
l’autre facteur récurrent parti-
cipant au dopage de l’euro
n’est autre que la baisse de
demande, selon les cambistes.
Les spécialistes du change,
quant à eux, prévoient de nou-
veaux rebondissements sur le
marché parallèle.
En effet, l’autorisation de l’im-

portation des voitures de
moins de cinq ans à laquelle a
fait allusion le ministère du
Commerce va certainement
booster la devise européenne.
Des experts prévoient ainsi
que cette hausse battra tous les
records. D’autre part, la baisse
des cours du pétrole pourrait
également constituer un fac-
teur favorable à la hausse de la
monnaie européenne. Par ail-
leurs, contrairement au marché
parallèle, la valeur du dinar
connait une stabilité sur le
marché officiel.

I. A.

Des parents d’élèves et
l’Association de défense des
consommateurs ont interpellé
le ministère de l’Éducation sur
la cherté des livres scolaires.
Ces manuels sont en effet
écoulés hors de prix par
l’Office national des
publications scolaires.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

P lusieurs plaintes ont été enregistrées
par les parents d’élèves au sujet de
la cherté des manuels scolaires pour

tous les paliers.
A cet effet, l’Association de défense des
consommateurs a fait remarquer que "les
livres d’arabe et de français pour la 5e

année du primaire se vendent à 600 DA et
le manuel pour l’anglais et le français
pour les collégiens est proposé entre 500
e t
600 DA". Ce qui évidemment ne corres-
pond nullement aux tarifs habituels de ces
manuels. De plus, les élèves des 3 cycles
sont obligés de se munir de tous les livres
concernant les matières enseignées et
débourser ainsi d’importantes sommes
d’argent.
La saignée continue après les trousseaux
scolaires qui ont mis les parents à rude
épreuve. Les livres scolaires qui sont du
ressort exclusif de l’ONPS sont parfois
détournés vers des circuits informels de
vente, constate l’Association de défense
des consommateurs. Pourtant les disposi-

tifs réglementaires concernant les tarifs
des livres et leur référence de publication
existent depuis des années.
L’Office se charge ainsi d’élaborer chaque
année un cahier de charges où sont préci-
sées les conditions de vente et l’approvi-
sionnement des ventes. Pour cette année,
on assure plus de disponibilité des
manuels que l’année précédente avec des
manuels nouveaux touchant à l’histoire
géographie, les mathématiques et les
langues étrangères. Quant aux circuits de
vente qui échappent au contrôle de
l’ONPS, ceux-ci arrivent à s’approvision-
ner de certains points de ventes publiques

et doublent les prix tout en sachant l’im-
portance de la grosse demande durant
cette rentrée scolaire. Pour ce qui est de la
rareté de certains manuels, on note que
certains livres et cahier de dessins pour le
cycle primaire ne sont pas disponibles.
Cela est dû aux achats effectués durant la
période ayant précédé la rentrée des
élèves. Face à cette rareté, des étals de
l’informel proposent ces manuels rares à
des prix défiant la logique qui obligent les
parents à débourser plus qu’il n’en faut.
C’est la raison qui amène le ministère de
l’Éducation à assumer ces responsabilités
face à cette situation.
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CHERTÉ DU LIVRE SCOLAIRE

Le ministère de l’Éducation interpellé

FACE À L’EURO ET AU DOLLAR

Le dinar algérien perd du terrain

LUTTE CONTRE LA CONTREBANDE À ORAN

52,95 quintaux de kif traité saisis

MASCARA, TÉBESSA
ET TAMANRASSET

Deux
narcotrafiquants

arrêtés
Deux narcotrafiquants ont été
arrêtés mardi à Mascara et
Tébessa par les services de sécu-
rité qui ont saisi respectivement
13,5 kg et 1,77 kg de kif traité,
alors qu'une quantité de 4,32 kg
de la même substance a été saisie
à Tamanrasset, a indique hier un
communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte contre
la criminalité organisée, un déta-
chement de l'Armée nationale
populaire, en coordination avec
des éléments de la Gendarmerie
nationale, a arrêté, le 10 septem-
bre 2019 à Mascara, un narco-
trafiquant et saisi 13,5 kilo-
grammes de kif traité, tandis
qu'un autre détachement de
l'ANP a saisi 4,32 kilogrammes
de la même substance à
Tamanrasset. De même, des élé-
ments de la Gendarmerie natio-
nale ont saisi une autre quantité
de kif traité s'élevant à 1,77 kilo-
gramme détenus par un narco-
trafiquant à bord d'un véhicule
touristique à Tébessa", précise la
même source.Par ailleurs, un
détachement combiné de l'ANP a
appréhendé, à Adrar, un contre-
bandier à bord d'un camion
chargé de 21,73 tonnes de den-
rées alimentaires et 1.500 litres
de carburant, alors que d'autres
détachements de l'ANP ont inter-
cepté, lors d'opérations distinctes
menées à Djanet, Bordj-Badji-
Mokhtar et In-Guezzam, 8 indi-
vidus et saisi 2 détecteurs de
métaux, 9.200 litres de carburant
et 932 grammes de mercure, ainsi
qu'un camion et un véhicule tout-
terrain. D'autre part, un détache-
ment de l'ANP a arrêté 37 immi-
grants clandestins de différentes
nationalités à Ghardaïa.

R. N.
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LE PLEIN D’ÉNERGIE AVANT L’HIVER

Une cure de raisin
La cure de raisin
désintoxique
l’organisme. Une
diète idéale pour faire
le plein d’énergie
avant l’hiver. En 1933,
l’Académie de
médecine la
recommande en cas
de constipation, de
certaines diarrhées,
de congestions
hépatiques, de
goutte, d’affections
de la peau…
Explications et règles
d’usage.

Principe de la cure :
Le corps, n’absorbant

qu’un seul produit, a peu
d’éléments à digérer et à évac-
uer. Il peut donc consacrer son
énergie à éliminer des toxines
accumulées depuis des années
dans nos tissus de réserves.
Cette cure peut provoquer
quelques désagréments : bou-
tons d’acné, maux de tête,
bourdonnement d’oreilles, nez

bouché, yeux larmoyants. Ces
symptômes qui révèlent le
processus de détoxication dis-
paraîtront vite. La seule con-
tre-indication formelle,
compte tenu de la forte teneur
en sucre du raisin, est le dia-
bète et, bien sûr pour les
femmes enceintes.

Comment faire...
Préparer son intestin en

diminuant progressivement
les graisses et les féculents et
en ne mangeant que des

légumes et fruits, les deux ou
trois jours précédant la diète.
On adoptera le même régime
après. Respecter un processus
de « reprise alimentaire » pro-
gressive est en effet crucial.

À quelle fréquence
grappiller ?
La majorité des natur-

opathes préconisent aujour-
d’hui six à sept fois par jour, à
raison de 1 kilogramme et
demi en prenant soin de mas-
tiquer la peau et de croquer les

pépins. C’est là où résident les
fameux nutriments : potassi-
um, calcium, magnésium, fer,
soude

Combien de temps ?
Certains recommandent un

lavement quotidien de 4 à 5
jours afin de faciliter l’élimi-
nation des toxines libérées et
de soulager les maux de tête,
d’autre un lavement le pre-
mier jour. Là encore, à chacun
de faire comme il le sent.

BB ien connu comme étant l’ennemi numéro 1 de la vigne,
le mildiou est en effet une menace constante pour la
récolte de raisin, mais également pour certains

légumes du potager comme la tomate ou la pomme de terre.
Un traitement préventif et régulier devrait vous assurer une
belle récolte sans mildiou.

Qu’est-ce que le mildiou ?
Il s’agit d’une maladie cryptogamique qui touche princi-

palement la vigne, les tomates et les pommes de terre.  Des
tâches brunâtres se forment par endroits sur les feuilles, elles
finissent par brunir totalement et à tomber 

Conditions favorables de développement
du mildiou  
L’humidité est le principal facteur favorisant son

développement. Comme la plupart des attaques cryp-
togamiques, le mildiou aura plus facilement tendance à se
propager après une averse. 

Traitement spécial anti-mildiou 
Un traitement spécial anti-mildiou est le moyen préventif

efficace contre la maladie. Une application régulière dès le
début du printemps et à l’automne est nécessaire. Le traite-
ment s’applique durant tout le cycle de végétation. 
Traitez à intervalles réguliers, en moyenne tous les 15

jours et après la pluie.

Pommes de terre
persillées sautées 

Ingrédients :
1kg de pommes de terre 
1 oignon
3 c. à s. de persil plat haché
4 c. à s. d’huile d’olive
2 c. à s. de beurre
2 c. à c. de moutarde
40 g de chapelure
Sel, poivre noir
Préparation :
Eplucher les pommes de terre. Les
découper en dés (1cm). Les plonger
dans de l’eau froide. Eplucher l’oignon.
Le hacher finement. Mettre à chauffer
l’huile et le beurre dans une large casse-
role en fonte. Egoutter les dés de
pomme de terre. Les sécher soigneuse-
ment. Réduire le feu au minimum.
Verser l’oignon haché et les pommes de
terre dans la marmite. Remuer à l’aide
de manière à enduire les pommes de
terre de matière grasse. Couvrir et cuire
environ 30 min. en mélangeant, déli-
catement très souvent. Dans une jatte,
mélanger le persil haché, la moutarde et
la chapelure. En fin de cuisson, saler
(légèrement), poivrer puis ajouter le
mélange dans la casserole en remuant
délicatement. Poursuivre la cuisson 2
min. sans cesser de mélanger. Servir
aussitôt.

Tarte aux raisins 

Ingrédients :
1 pâte sablée
500 g de raisins noirs 
60 g de beurre pommade
50 g de farine
100 g de sucre semoule 
Préparation :
Egrapper les raisins, les laver et les
sécher dans un linge.
Etaler la pâte sur 2 mm d’épaisseur avec
30 g de farine dans un cercle à tarte de
18 cm de diamètre. Laisser reposer au
réfrigérateur pendant 10 mn.
Pendant ce temps, dans une poêle, faire
colorer 70 g de sucre et 50 g de beurre,
jusqu'à l'obtention d'une couleur
noisette. Incorporer les raisins et les
faire revenir pendant environ 4 mn, à
feu doux, afin que le jus prenne la teinte
rosée des raisins. Les égoutter.
Récupérer le jus et le passer au chinois.
Le faire réduire à feux doux (comme
une gelée). Réserver à température
ambiante. Parsemer le moule à tarte de
30 g de sucre et de 20 g de farine
mélangés. Déposer les raisins poêlés et
égouttés. Cuire au four pendant 15 mn.
A la sortie du four, sur un plat, déposer
la tarte nappée du glaçage de raisins.

A S T U C E S
Vinaigre de cidre pour 
rafraîchir vos plantes

Les plantes aromatiques
et leur entretien

Arrosez vos plantes aroma-
tiques assez souvent sans pour
autant les inonder. Exposez-les
au soleil pour leur épanouisse-
ment.

Votre plante est un tantinet fanée,
vous pouvez lui procurer un peu
de fraîcheur en aspergeant les
feuilles  avec une cuillerée de
vinaigre de cidre dans un litre
d'eau.

Stérilisation 
du terreau de semis

Si vous voulez stériliser
votre terreau pour semis
(pour éviter la fonte des
semis) il suffit de le passer
une heure au four à 95°C.

Si vous avez un bocal à poisson
rouge  et décidez d’en changer
l’eau ne la jetez pas : enrichie de
déchets organiques, elle constitue
un excellent engrais naturel pour
vos plantes.

Utiliser l’eau de votre
aquarium comme engrais

TRAITEMENT DE LA VIGNE

Lutter contre le mildiou
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PAR RAYAN NASSIM

Les recettes douanières de l'Algérie se sont établies à
619,07 milliards de dinars durant les sept premiers
mois de 2019, contre 583,98 milliards de dinars à la
même période en 2018, en hausse de 6,01 %, a appris
l'APS auprès de la direction générale des Douanes
(DGD).
Cette amélioration s'explique, essentiellement, par les
recouvrements exceptionnels qui ont été réalisés, au
titre des régulations, par les recettes des Douanes du
port d'Alger au cours de cette période qui s'élèvent à
31,34 milliards de dinars.
Les recettes perçues par les Douanes ont servi à ali-
menter le budget de l'État à hauteur de 530,99 mil-
liards de dinars, contre 503,52 mds dinars, en hausse
de 5,46 % durant la période de comparaison.
Selon la même source, les recettes affectées au budget
de l'État ont représenté une part de 85,77 % de l'en-
semble des recouvrements des Douanes durant les sept
mois 2019.

La part des recettes allouées à la Caisse de garantie et
de solidarité des collectivités locales (CGSCL) est de
54,07 mds dinars, contre 50,48 mds dinars, en aug-
mentation également de 7,12 % durant la même
période de comparaison. Selon la DGD, les recettes
destinées à la Caisse nationale des retraites (CNR) se
sont établies à près de 30 mds de dinars, contre 25,92
mds de dinars, en hausse aussi de près de 15,7 %.
Quant aux recettes destinées aux Comptes d'affecta-
tion spéciales (CAS), elles se sont établies à 3,34 mds
de dinars, contre 3,07 mds de dinars, enregistrant,
ainsi une augmentation de 8,86 %.
De janvier à août derniers, les recettes affectées aux
communes ont totalisé près de 663,06 millions de
dinars, contre 987,93 millions de dinars, en baisse de
32,88 % par rapport à la même période de l'année der-
nière. 
Les produits de douanes et la taxe sur la valeur ajoutée
à l’importation (TVA) recouvrés par les services des
douanes durant les sept mois 2019 ont enregistré res-
pectivement des taux de réalisation de 53,02 % et de

60,32 % par rapport aux objectifs de la loi de finances
2019 (LF 2019). Le montant recouvré des produits de
Douanes a atteint 184,97 milliards de dinars, alors que
la LF 2019 a prévue 348,87 mds de dinars, soit un taux
de réalisation de 53,02 %. Durant les sept mois 2019,
le montant recouvré par les Douanes de la TVA a été
évalué à 303,50 milliards de dinars contre 503,17 mil-
liards de dinars fixé par la LF 2019, soit un taux de
réalisation de 60,32 %. Durant la même période de
2018, les taux de réalisation respectifs pour les pro-
duits de douanes et de la TVA par rapport à la loi de
finances 2018, étaient de 47,45 % et de 57,61 %.
En 2018, les recettes douanières avaient atteint
1.026,28 mds de dinars, contre 1.005,81 mds de dinars
en 2017, en hausse (+2,03 %).
Près de 86 % du total de ces recouvrements ont servi à
alimenter le budget de l'état à hauteur de 882,13 mds
DA.

R. N. 

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a indiqué le président duComité algérien de l'énergie
(CAE), Chaher Boulakhras, lors

du Congrès mondial de l’Énergie qui se
tient à Abou Dhabi (Émirats arabes unis)
du 9 au 12 septembre en cours.
"Sonelgaz et Sonatrach travaillent
conjointement afin de faire face de
manière fiable à la demande actuelle et
future en Énergie, plus particulièrement à
la demande interne et ce, en rendant effi-
cacité la gestion des sources d'énergie
ainsi que la fiabilité et la résilience des
infrastructures énergétiques", a précisé
M. Boulakhras, P.-dg de Sonelgaz, selon
un communiqué du CAE. Intervenant
dans un panel intitulé "Libérer le potentiel
de l’efficacité énergétique", il a indiqué
que "la présence de l’Algérie au congrès
mondial de l’Énergie répond à la volonté
du secteur de favoriser un dialogue
éclairé sur l’amélioration de la politique
énergétique en prenant connaissance des
performances des systèmes énergétiques
des pays et en les considérant selon trois
dimensions fondamentales:  la sécurité
énergétique, l’équité énergétique et la
durabilité des systèmes énergétiques".
Selon lui, équilibrer ces trois dimensions
est un "défi permanent et constitue le fon-
dement de la prospérité et de la compéti-
tivité de chaque pays".
En termes d’équité énergétique, il a rap-
pelé l’expérience algérienne en matière
d’accès à l’énergie de par les efforts
consentis dans le renforcement des capa-
cités de production d’électricité, mais
aussi des infrastructures de transport et de
distribution - tant d’électricité et du gaz -
qui ont permis d’assurer une couverture
énergétique optimale du pays.
"Aujourd’hui, tous les citoyens ont accès
à l’électricité et au gaz (naturel ou

butane) et cela, à des prix adaptés et très
abordables pour le consommateur", a-t-il
souligné.  M. Boulakhras a mis en avant le
nombre d’abonnés aux réseaux électrique
et gazier qui a "fortement" augmenté pour
atteindre près de 9 millions pour l’électri-
cité et plus de 6 millions d’abonnés pour
le gaz naturel en 2019. "L’État a pris en
charge le raccordement en électricité et
en gaz pour aboutir à l’électrification
quasi totale du territoire national et à un
taux de pénétration du gaz par canalisa-
tions de 65%. Les îlots propanés (GPL en
réseau) ont été également développés
dans les localités isolées", a-t-il ajouté.
L’Algérie étant producteur de gaz, l’élec-
tricité est produite à plus de 97 % à partir
du gaz naturel.  Afin de préserver les res-
sources fossiles pour les générations
futures, le président du CAE a indiqué que
"l’Algérie a privilégié les centrales élec-
triques à cycle combiné, plus efficace en
termes énergétiques".
Evoquant l’aspect durabilité, il a relevé
que les "investissements déjà réalisés en
centrales conventionnelles pour répondre

à la demande et les perspectives d’avenir
font que "la politique énergétique intègre
désormais le développement des énergies
renouvelables en vue de mieux préparer la
transition énergétique et de s’affranchir
progressivement, à moyen et long terme,
des hydrocarbures". Il a souligné en ce
sens les performances de l’Algérie en
matière d’énergies renouvelables, notam-
ment grâce à son parc renouvelables déjà
mis en service d’une puissance de près de
400 MW.

Une transition énergétique 
axée sur la productivité

et l'efficacité énergétique
Il a aussi insisté sur la volonté affichée du
secteur de l’énergie d’entamer une transi-
tion énergétique axée sur la productivité et
l'efficacité énergétique de la production,
du transport et de la distribution mais
aussi sur un mix énergétique où les éner-
gies renouvelables sont appelées à jouer
un rôle de plus en plus prépondérant.
Parallèlement, l’effort entrepris pour
l’usage des produits réputés propres a été

poursuivi par d’autres actions parmi les-
quelles la généralisation avancée de l’uti-
lisation de l’essence sans plomb dans le
transport et de l’utilisation de l’électricité,
ainsi que du gaz naturel et du GPL
(Butane) comme combustibles, en rem-
placement, dans plusieurs usages, des pro-
duits comme le fuel-oil, le gasoil ou le
pétrole lampant, réduisant ainsi les émis-
sions polluantes de l’air et les gaz à effet
de serre notamment dans les villes.
M. Boulakhras a aussi décrit le pro-
gramme national de l’efficacité énergé-
tique visant la réduction de la consomma-
tion globale d’énergie à l’horizon 2030
par une amélioration des performances
énergétiques des habitations et des villes
et ce, à travers l’isolation thermique de
logements, l’introduction de lampes à
basse consommation, l’installation de
chauffe-eau solaires, le remplacement au
niveau de l’éclairage public des lampes à
mercure par des lampes à sodium, de
même que la promotion des carburants
propres à l’exemple du GPL/c et de GNC.

R. E. 

FAIRE FACE À LA DEMANDE EN ÉNERGIE

Travail conjoint de Sonelgaz
et Sonatrach 

RECETTES DOUANIÈRES

Hausse de plus de 6 % durant 2019

Les groupes Sonelgaz et
Sonatrach travaillent
conjointement afin de faire
face de "manière fiable" à la
demande actuelle et future en
énergie.



Le groupe PSA n’investira pas dans
les usines britanniques de Vauxhall et
d’Opel tant que les incertitudes liées à
la sortie de la Grande-Bretagne de
l’Union européenne demeureront, a
déclaré le directeur général d’Opel,
Michael Lohscheller.
"Nous ne pouvons pas prendre de
décision en termes d’investissement

sans savoir ce qui se passera", a-t-il
dit.
"Le Brexit pourrait perturber les
chaînes d’approvisionnement en
Europe et en Grande-Bretagne. Des
emplois et des investissements sont en
jeu. Tout le monde doit prendre
conscience de ses responsabilités", a-
t-il poursuivi.

Michael Lohscheller a ajouté vouloir
amener à moyen terme Opel et
Vauxhall au même niveau de rentabi-
lité que leur maison mère.
Opel s’approchera cette année d’une
marge bénéficiaire de 6 %, selon un
porte-parole du groupe.

R. E.

Les responsables du ministère
du Travail s’attèlent à créer
les conditions nécessaires
pour assainir le milieu du
travail afin de mieux gérer les
conflits sociaux et les sources
de stress professionnel à
l'origine de nombreuses
maladies liées au monde du
travail.

A insi, il devient impérieux et
urgent d'instaurer un dialogue
social permanent et fécond

dans le but de diagnostiquer l'ensem-
ble des problèmes et difficultés ralen-
tissant les relations de travail en cau-
sant des dysfonctionnements dans le
rendement et la productivité.
Le travail n'est pas toujours la santé en
ce sens que de nombreux conflits
minent le monde du travail, tels que
les grèves récurrentes, le non paie-
ment des salaires à temps et la détério-
ration du pouvoir d'achat des travail-
leurs.
Le ministre du Travail, de l'Emploi et
de la Sécurité Sociale, Tidjani Hassan
Haddam, a affirmé "l'attachement du
ministère à donner l'exemple en
matière de consécration du dialogue
et de la concertation avec le parte-
naire social", en vue de traiter les
questions liées au monde du travail, a
en effet indiqué un communiqué du
ministère.

Présidant les travaux de la réunion de
la commission sectorielle et de la
commission interministérielle de suivi
des conflits collectifs du travail,
Haddam a souligné "l'attachement du
ministère à donner l'exemple en
matière de consécration du dialogue
et de la concertation avec le parte-
naire social, d'anticipation des
conflits potentiels, et d'instauration de
la stabilité nécessaire dans le monde
du travail".
Le ministre a mis en avant le "rôle
important" de la commission intermi-

nistérielle de suivi des conflits collec-
tifs du travail, en termes "d'anticipa-
tion et de règlement des conflits col-
lectifs du travail, en sus de leur suivi
dans un cadre coordonnée impliquant
tous les secteurs ministériels concer-
nés", ajoute la même source.
Haddam a annoncé, en outre, "la créa-
tion de cellules de wilaya présidées
par les walis pour soutenir le travail
de ladite commission au niveau
local", appelant à "la consécration du
dialogue en tant qu'outil et choix qua-
litatif pour le traitement des questions

liées au monde du travail entre les
partenaires sociaux, et à l'adoption
d'une nouvelle approche pour la ges-
tion des relations en milieu profes-
sionnel, des relations empreintes de
confiance et consolidées par
l'échange, la communication et le sens
des responsabilités entre tous les
acteurs sans exclusive, pour prévenir
d'éventuels conflits et garantir la
pérennité et la bonne performance du
service public".
La commission interministérielle de
suivi des conflits collectifs du travail a
pour mission de prévenir les conflits
collectifs et de proposer des méca-
nismes susceptibles de contribuer à
leur règlement, à travers l'explication
des dispositions législatives et organi-
sationnelles, objets de désaccord, et la
facilitation de la collecte et de
l'échange d'informations et des statis-
tiques relatives aux conflits.
La commission en question regroupe
plusieurs départements ministériels,
en sus de la direction générale de la
Fonction publique, et sa composante
pourrait être élargie à d'autres secteurs
en cas de besoin. Celle-ci peut aussi
faire appel à toute partie pour contri-
buer à l'accomplissement de ses mis-
sions. R. E.
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AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL

Créer les conditions nécessaires
pour gérer les conflits sociaux

GRANDE-BRETAGNE

Le Brexit retarde les investissements
de PSA outre-Manche

L’économie japonaise a progressé au
deuxième trimestre à un rythme plus
faible qu’estimé initialement, sous l’ef-
fet notamment d’un ralentissement de
l’investissement, soulignant les pres-
sions auxquelles elle fait face dans un
contexte de ralentissement de la
demande mondiale et d’escalade du
conflit commercial sino-américain.
Selon les données gouvernementales
publiées, le produit intérieur brut (PIB)
de la troisième économie mondiale a

augmenté de 1,3 % en rythme annualisé
en avril-juin, alors que les statistiques
préliminaires indiquaient une progres-
sion de 1,8 %. Cette croissance est
conforme au consensus qui ressortait à
+1,3 %. D’un trimestre sur l’autre, le
PIB a augmenté de 0,3 % contre 0,4 %
en lecture préliminaire.
L’investissement a augmenté seulement
de 0,2 % par rapport à janvier-mars,
nettement inférieur aux données préli-
minaires qui l’établissaient à +1,5 %.

Les analystes interrogés par Reuters
anticipaient une progression de 0,7 %.
La consommation privée, qui compte
pour près des deux tiers du PIB, a aug-
menté de 0,6 % en rythme trimestriel,
conforme à la lecture préliminaire. Le
commerce extérieur a soustrait 0,3 point
à la croissance, tandis que la demande
intérieure a contribué à hauteur de 0,6
point à la croissance - contre 0,7 point
en première lecture.

R. E.

RALENTISSEMENT DE L’INVESTISSEMENT

La croissance de l'économie japonaise révisée
à la baisse au 2e trimestre

ECONOMIE FRANÇAISE
La production

industrielle peine
à rebondir en juillet

La production industrielle de la
France a légèrement rebondi en juil-
let après son décrochage confirmé à
-2,3 % le mois précédent, le secteur
continuant d’accuser le coût des ten-
sions commerciales entre les États-
Unis et la Chine, selon les données
publiées par l’INSEE.
La seule production manufacturière
(hors énergie) a également progressé
de 0,3 % sur le mois, après une
baisse elle aussi confirmée à -2,2 %
en juin. Sur un an, les hausses sont
de 1,2 % pour la production indus-
trielle en France et de 0,7 % pour la
production manufacturière.
En juillet, la production a particuliè-
rement rebondi dans la cokéfaction
et le raffinage (+5,5 % après -9,2%
en juin) en raison de la remise en ser-
vice de l’ensemble des raffineries.
Elle progresse aussi dans les maté-
riels de transport (+0,6 % après
-3,2 %) et les autres industries
(+0,7 % après -2,5 %).
Elle se contracte en revanche dans
les industries agroalimentaires
(-0,9 % après +0,3 %), poursuit son
recul, bien qu’à un rythme plus
modéré, dans les biens d’équipement
(-0,3 % après -2,0 %) et se stabilise
dans les industries extractives,
l’énergie et l’eau (-0,1 % après
-3,0 %).

R. E.
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La quatrième journée de
championnat de Ligue 1 de
football, prévue aujourd’hui,
sera marquée
incontestablement par le
derby de l’Est entre le CS
Constantine à la recherche de
son premier succès et le CA
Bordj Bou Arreridj qui veut
confirmer sa belle entame.

PAR MOURAD SALHI

L e CS Constantine, qui éprouve
d’énormes difficultés pour pren-
dre son envol en ce début de

championnat, recevra le CA Bordj
Bou Arreridj avec la ferme intention
d’empocher les 3 premiers points de
la victoire. Ce qui va permettre aux
Sanafirs de relancer réellement leur
saison.
Une mission qui s'annonce ardue pour
les hommes de Denis Lavagne. Ce
dernier jouera certainement sa der-
nière carte aujourd’hui au stade
Chahid- Hamlaoui. Le technicien
français qui vit une énorme pression
depuis l’entame de la saison, en raison
des résultats, est appelé à trouver la
bonne formule. "Nous sommes
conscients de ce qui nous attend.
Nous n’avons plus droit à l’erreur à
domicile et devant notre public. Les
joueurs sont conscients de l’impor-

tance de ce match. Les trois points ne
doivent pas nous échapper chez
nous", a indiqué l’entraîneur Denis
Lavagne. En face, les Criquets qui
réalisent une bonne entame de saison,
avec 2 victoires et 1 nul, ne comptent
pas s’arrêter en si bon chemin. Dirigé
par le technicien français Franck
Dumas, le CABBA ne compte pas se
présenter dans la peau de la victime
expiatoire.
Le deuxième match au programme de
la 4e journée, amputée de quatre
matchs qui concernent les clubs enga-

gés en compétitions africaines, verra
la lanterne rouge l'USM Bel Abbès
accueillir le NA Hussein-dey. Les
deux équipes aborderont ce match
avec l'objectif de remporter leur pre-
mière victoire de la saison.
L'USM Bel Abbès qui a enregistré
l’arrivée du nouvel entraîneur en chef
Abdelkader Yaich, veut provoquer le
déclic à domicile et devant ses fans.
Le club de Bel Abbès qui a sauvé in-
extremis sa peau de la relégation la
saison dernière est en mauvaise pos-
ture en ce début de saison avec un

zéro pointé en trois matchs. Le NA
Hussein Dey, qui a laissé partir une
grande partie de ses joueurs-cadres
lors de l'intersaison, éprouve égale-
ment des difficultés en ce début de
saison. Les Sang et Or qui restent sur
une amère défaite devant son rival de
toujours le CR Belouizdad (1-2)
comptent bien investir dans les diffi-
cultés de son adversaire du jour pour
signer leur premier succès. Le troi-
sième et dernier match au programme
d’aujourd’hui mettra aux prises l'ES
Sétif au nouveau promu le NC Magra,
la bonne surprise de cette entame de
saison.
Confrontés à des problèmes internes
depuis la fin de l'exercice précédent,
les gars d’Aïn-Fouara se doivent de
réagir. Les Sétifiens occupent une peu
reluisante 11e place avec 1 seul point
en 3 rencontres, n’ont plus droit à l’er-
reur. Le nouveau président du club
Fahd Halfaya attend une réaction de
ses joueurs. La réception du NC
Magra pourrait constituer la belle
opportunité pour les partenaires de
Bouguelmouna de signer leur premier
succès de la saison et ouvrir une nou-
velle page sous l’ère de ce nouveau
président. Mais attention, le NC
Magra ne se rendra pas à Sétif avec la
fleur au fusil mais il tentera de confir-
mer son bon début de saison.

M. S.

Le boxeur algérien Mohamed Houmri
(81 kg) a battu le Saoudien Hamadah
Salman, par arrêt de l'arbitre au 2e

round, mardi à Ekaterinbourg
(Russie) où se déroulent les mon-
diaux-2019 de boxe du 9 au 21 sep-
tembre.
Mohamed Houmri est le deuxième
pugiliste algérien à se qualifier aux
16es de finale de cette compétition qui
a débuté lundi avec la victoire de
Younes Nemouchi (75 kg) vainqueur
(5 - 0) devant le Slovène Velko Aljaz.

Sept boxeurs représentent l'Algérie
dans ce rendez-vous pugilistique qui
rassemblent près de 450 athlètes de 87
pays. Mohamed Flissi (-52 kg) et
Réda Benbaziz (-63 kg) monteront sur
le ring le 12 septembre, respective-
ment face au Congolais Ilunga
Kabange Doudou et à l'Ouzbek Adu
Raimov Al Nur. Exempt du premier
tour, l'Algérien Abdelhafid Benchabla
(-91 kg) rencontrera au tour suivant,
le 15 septembre, le vainqueur du com-
bat entre l'Allemand Abduldjabbar

Ammar et le Coréen Jiu Taeung.
L'entrée en lice des deux derniers
représentants algériens, Chems-
Eddine Kramou (69 kg) et Chouaïb
Bouloudinats (+91 kg) aura lieu le 16
septembre. Kramou, exempt du 1er
tour, croisera les gants contre le vain-
queur du match entre l'Azerbaidjanais
Sotomayor Lorenzo et l'Australien
Mallia Jason. Bouloudinats, quant à
lui, boxera contre l'Italien Carbotti
Mirko.

APS

La sélection algérienne (garçons /
filles) de judo a décroché la pre-
mière place à la Coupe d'Afrique
"juniors", clôturée mardi soir dans
la capitale tunisienne Tunis, avec un
total de 23 médailles (7 or, 6 argent
et 10 bronze). Les Verts ont devancé
la Tunisie (4 or, 7 argent et 7
bronze), au moment où le Maroc a
complété le podium, avec 1 or et 4
bronze, dans une compétition ayant
drainé la participation de 85 athlètes
(49 garçons et 36 filles), représen-
tant neuf nations. En effet, outre
l'Algérie, la Tunisie et le Maroc, 6
autres nations étaient engagées dans
cette compétition, à savoir : la

Bulgarie, le Portugal, la République
tchèque, le Zimbabwe, le Sénégal et
l'Afrique du Sud. Avec 30 judokas
engagés (19 garçons et 11 filles),
l'Algérie était le deuxième pays le
mieux représenté dans cette compé-
tition, derrière la Tunisie (19 gar-
çons et 16 filles), alors que le Maroc
n'avait engagé que huit représen-
tants (4 garçons et 4 filles). Cette
Coupe d'Afrique "juniors" s'est
déroulée dans la foulée de la Coupe
d'Afrique des "cadets", disputée la
veille à Tunis et dans laquelle la
sélection algérienne s'était conten-
tée de la deuxième place, avec un
total de 26 médailles (4 or, 8 argent

et 14 bronze). C'est le pays hôte de
cette compétition, la Tunisie, qui
avait raflé la première place, avec
un total de 20 médailles (9 or, 5
argent et 6 bronze), au moment où le
Maroc avait complété le podium,
avec un total de quatre médailles (2
or, 1 argent et 1 bronze). L'Algérie
était le pays le mieux représenté
dans cette compétition, car ayant
engagé un total de 42 judokas (25
garçons et 17 filles), devant la
Tunisie (17 garçons et 20 filles), au
moment où le Maroc n'avait engagé
que quatre athlètes (2 garçons et 2
filles).

APS

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1

Les Sanafirs en quête d’un premier succès
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MONDIAUX 2019 DE BOXE

L’Algérien Houmri réussit son entrée en lice

COUPE D'AFRIQUE "JUNIORS" DE JUDO

L’Algérie à la première place, avec 23 médailles

CM 2022
Adel Amrouche
éliminé avec
le Botswana

En match retour aujourd'hui des éli-
minatoires de la Coupe du monde
2022, le Botswana du sélectionneur
algérien Adel Amrouche s'est fait
éliminé face au Malawi.
Le prochain adversaire des Verts en
qualification de la Can 2021 a perdu
le match retour aujourd'hui au
Malawi sur un score de 1-0 inscrit
dans les 10 dernières minutes par
Phiri Jr sur penalty, le match aller
s’était terminé sur le score de 2-2
entre les deux nations.
Après avoir perdu l'objectif de se
qualifier en Coupe du monde 2022,
Adel Amrouche aura comme une
ultime chance de qualifier le
Botswana à la Can 2021 qui se
déroulera au Cameroun.

CAN U-23
ALGÉRIE - GHANA
Les Verts
éliminés

L'Algérie s'est inclinée à Sétif face
aux Blacks Meteors 0-1, à l'aller le
score s’était terminé sur la marque
de 1 -1. Les Verts sont éliminés et ne
participeront pas à la Can U-23.

Durant la présente saison
estivale, un flux de près de 4,5
millions d’estivants a été
enregistré sur les 26 plages
autorisées à la baignade du
littoral de Chlef.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué la direc-
tion du tourisme et de l’arti-
sanat de la wilaya. Le chef du

service tourisme auprès de cette direc-
tion, Tarek Saidi, a indiqué à l’APS
qu’il qualifie ce nombre d’estivants de
"record", comparativement à la même
période de l’année dernière, siège
d’un flux de 4,4 millions de visiteurs,

a été enregistré durant la période
allant du 1er juin au 28 août passé, pré-
cisant que cette hausse s’explique par
une amélioration des prestations et des
moyens mobilisés pour la réussite de
la saison estivale. Selon l’APS, le
même rresponsable a, néanmoins, fait
part de "nombreux points noirs recen-
sés par ses services, lors de sorties de
terrain réalisées au niveau de diffé-
rentes plages, notamment concernant
les parkings anarchiques".
Au titre des mesures prises pour endi-
guer ce phénomène, la "mobilisation
d’une enveloppe de plus de 14 mil-
liards de centimes, en vue de l’aména-
gement de parkings, durant la pro-
chaine saison estivale", a signalé
Tarek Saidi à l’APS, ajoutant qu’une
proposition a été, également, émise en

vue de "l’installation de panneaux
interdisant la baignade au niveau des
plages rocheuses, constituant un point
d’attraction pour les amoureux
d’aventures", expliquant cette mesure
par le nombre de morts par noyade
enregistrées à leur niveau.
Au niveau des plages rocheuses de la
wilaya, "quatre morts par noyade ont
été recensés", déplore M. Saidi, a, au
volet hébergement, fait cas d’une
hausse enregistrée, durant cette sai-
son, dans les capacités d’accueil de la
wilaya, portées à 1.674 lits, suite à
l’entrée en service de deux nouveaux
hôtels.
La wilaya de Chlef compte un littoral
de 129 kilomètres de long.

B. M.
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OUARGLA, LOTISSEMENTS SOCIAUX DU SUD ET DES HAUTS-PLATEAUX

92 milliards DA pour la viabilisation
Un montant de plus de 92 milliards
dinars a été alloué à la viabilisation
des lotissements sociaux au niveau
des wilayas du Sud et des Hauts pla-
teaux, a affirmé, mi-août à Ouargla, le
ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme
et de la Ville, Kamel Beldjoud.
S'exprimant en marge d'une visite
d'inspection de deux jours dans la
wilaya d'Ouargla, le ministre a indi-
qué que le gouvernement a consacré
une enveloppe estimée à plus de 92
milliards dinars pour prendre en
charge l’opération de viabilisation de
tous les lotissements sociaux au
niveau des wilayas du sud du pays et
des Hauts- Plateaux.
"Cette opération concerne essentielle-
ment l'ouverture des voiries, la réali-
sation des réseaux divers (AEP, assai-
nissement, électricité et gaz) pour per-
mettre aux citoyens ayant bénéficié de
décisions d'affectation de parachever
les procédures relatives à la construc-
tion de leurs habitations à travers
362.000 parcelles de terrain destinées
à l’auto-construction, dont 20.000

parcelles ont été créées dans la wilaya
d’Ouargla", a-t-il précisé.
Dans le même sillage, le ministre a
fait savoir que l’Etat intervient en
accordant, aux personnes éligibles à
ce programme d’habitat, une aide
fixée à 1.000.000 DA pour les
citoyens éligibles résidants dans les
wilayas du Sud et 700.000 DA pour
les habitants des wilayas des Hauts-
Plateaux.
M. Beldjoud a annoncé, en outre, l'at-
tribution d'un nouveau quota de 600
aides destinées à l’habitat rural et un
programme de 750 logements promo-
tionnels aidés (LPA), ainsi que 2,6
milliards DA pour les travaux d’amé-
nagement au profit de la wilaya
d'Ouargla.
Il avait annoncé auparavant l’attribu-
tion d’un nouveau quota supplémen-
taire de logements de 1.500 unités
(logements promotionnels aidés -
LPA) et 1.000 autres de type loge-
ments publics locatifs en faveur du
projet de la nouvelle ville de Hassi
Messaoud.

Au court de sa visite, le ministre a ins-
pecté plusieurs chantiers en cours de
réalisation au niveau de la commune
d’Ouargla, dont le projet d’un CEM
au quartier Ennasr, le projet des 1.600
logements sociaux, un groupement
scolaire, une polyclinique, le pôle
urbain d'Aïn El-Beïda et une cité uni-
versitaire de 1.000 lits.
Il a également inspecté un projet de
300 logements de l’Agence de l’amé-
lioration et de développement de loge-
ment (AADL), un groupement sco-
laire dans le nouveau pôle urbain 27
février 1962, en plus d'un projet
confié à L'Entreprise nationale de pro-
motion immobilière (ENPI) en charge
du programme LPP (logement promo-
tionnel public) à Ouargla.
Au cours de sa tournée, le ministre a
écouté les doléances exprimées par les
citoyens de la région concernant
notamment le retard en matière de
l’attribution des logements sociaux,
du programme de l’AADL, et les tra-
vaux d’aménagement extérieur.

APS

JIJEL
Les Grottes

merveilleuses visitées
par plus de 135.000

touristes
Plus de 135.000 personnes dont 405
étrangers ont visité, entre le 1er juin et le
29 août derniers, les Grottes merveil-
leuses de Jijel, a indiqué la directrice du
parc national Taza, Leïla Boudouhane.
Outre les Algériens, ces grottes merveil-
leuses ont accueillies des Tunisiens, des
Libyens, des Italiens, des Espagnols et
des Français durant cette même période
avec une moyenne journalière de 2.300
visiteurs.
Situées dans la commune de Ziama
Mansouriah (35 km au nord-ouest de
Jijel), les Grottes merveilleuses de Jijel,
creusées par Dame Nature dans une zone
stratégique surplombant la Méditerranée
et offrant au regard la beauté saisissante
des formes de leurs stalagmites et stalac-
tites, affichent une température fixe tout
au long de l’année avec 18 degrés
Celsius et un taux d’humidité allant de
60 à 80 %.
Les concrétions calcaires des grottes
renvoient des formes qui, pour certains
visiteurs, y voient la Statue de la liberté
de New-York, la Coupe du monde, pour
d'autres, ou encore les monts majestueux
du Hoggar et la tour de Pise.
Découvertes lors de la construction de la
route entre Jijel et Bejaia (RN-43), les
grottes merveilleuses de Jijel sont clas-
sées site naturel protégé depuis 1948.
La protection et la préservation du site
est assuré par le parc national de Taza
depuis 1992.

MEDEA
Construction

du pont métallique
d’Oued-Atteli

La construction du pont métallique, réa-
lisé dans le cadre du projet de moderni-
sation de l’axe Chiffa-Médéa a atteint sa
phase finale avec la pose de la dernière
partie de cet ouvrage d’art long de plus
de 530 mètres, a indiqué, lundi 2 sep-
tembre, un responsable de l’entreprise
de réalisation d’ouvrage d’Art Sapta.
"Cette opération délicate, effectuée à
l’aide d'un système de poussée hydrau-
lique, concerne un linéaire de 40 mètres
et devrait durer entre deux et trois jours
pour faire la jonction avec un tronçon de
cet axe routier déjà parachevé, situé au
lieu-dit Oued-Atteli, à la sortie sud de la
commune d’El-Hamdania", selon les
explications fournies par le même res-
ponsable.
Les travaux de finition et de pose du
tablier de cet imposant ouvrage d’art
métallique, qui surplombe l’ancien tracé
de la route national N 1, devraient être
entamés courant septembre.
La jonction avec le second et dernier
ouvrage d’art, encore en construction sur
cet axe, interviendront, « au plus tard au
mois d’octobre », ajoutant que des dis-
positions ont été prises afin d’accélérer
les travaux de construction au niveau de
cet ouvrage pour permettre son exploita-
tion dans les meilleurs délais possibles.
Des instructions fermes ont été données
par le chef de l’exécutif lors de son
déplacement, lundi 2 septembre, sur site
pour livrer ces deux ouvrages, avant la
fin de l’année.

APS

CHLEF, BILAN DE LA SAISON ESTIVALE

4,5 millions d’estivants sur
les plages de la wilaya



Pour la réhabilitation du site
Dhayet-Morsli, située dans la
commune de Sénia, le
ministère de l’Environnement
et des Énergies renouvelables
a alloué une enveloppe de 100
millions DA.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué à l’APS la
directrice locale de l’envi-
ronnement, Samira Daho.

Dite la Sabkha d’Oran et s’étendant
sur une superficie de 50 hectares, "la
zone humide bénéficiera d'un projet
de réhabilitation qui permettra d’en
faire un site de loisirs, d’éco-tou-
risme, de pratique sportive et de
recherche scientifique", a souligné

Mme Daho. Accueillant plusieurs
espèces d’oiseaux migrateurs qui
viennent hiverner et même se repro-
duire, comme le flamant rose, la
Sabkha d’Oran sera ainsi valorisée et
préservée grâce à plusieurs actions.
L’étude de réalisation ayant été faite
en 2011, le projet comporte plusieurs
volets dont le bornage du site, la clô-
ture des zones de nidification des
oiseaux migrateurs, la réalisation
d’une piste cyclable et d’un observa-
toire d’oiseau, etc.
Mme Daho a, s’agissant de la pollu-
tion de cette zone, expliqué que les
rejets des eaux usées, domestiques et
industriels, ont été "presque éradi-
qués" depuis la mise en service de la
station d’épuration du groupement
urbain d’Oran à El-Kerma (en 2009),
qui a été réalisée en bordure de la

grande Sebkha, à hauteur d’El-Kerma
et dont les résultats sont déjà visibles,
la qualité d’eau s’étant améliorée
grâce à l’accumulation de l’eau plu-
viale, ajoutant que des projets de
dépollution sont envisageables à
l’avenir.
La même responsable a fait savoir que
la dépollution biologique des cours
d’eau constitue le procédé le moins
coûteux et la direction de
l’Environnement réfléchit déjà à pro-
poser des projets dans ce sens, souli-
gnant que le projet de réhabilitation
doit être au rendez-vous des Jeux
méditerranéens, prévus à Oran en
2021, que les travaux doivent ainsi
être engagés incessamment, et préci-
sant que le délai de réalisation a été
fixé à 12 mois.

B. M.
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ORAN, SITE DHAYET- MORSLI

100 millions DA
pour sa réhabilitation

Durant la période allant du 1er janvier
au 31 juillet 2019, au moins 1.626 per-
sonnes ont été victimes de piqûres de
scorpion, dont 4 ayant entrainé le
décès, dans la wilaya d’Ouargla, ont
indiqué, mardi dernier, les membres
du bureau de wilaya de l’Elite natio-
nale des sciences médicales (National
Elite of Medical Sciences - NEMS),
précisant, en marge d’une campagne
de sensibilisation sur la prévention
contre l’envenimation scorpionique,
dont le coup d’envoi de cette initiative
a été donné au chef-lieu de wilaya,
que la plus part des cas de décès ont
été enregistrés à travers les régions
d’Ouargla et Touggourt.
Cette campagne, qui est encadrée par
un groupe d'étudiants en médecine,
pharmacie et chirurgie dentaire, a
pour objectif de donner au grand
public toutes les explications sur les
risques induits par l’envenimation

scorpionique et les mesures à prendre
afin de prévenir contre ce fléau qui
constitue une véritable menace pour la
santé publique.
Le coordinateur de NEMS à Ouargla,
Mohamed Sohaib Telli, a indiqué
qu’au programme de cette compagne
de trois jours, figuraient de nom-
breuses activités, dont des rencontres
scientifiques, ateliers de formation et
expositions y compris la distribution
de dépliants comprenant des conseils
au profit des citoyens, expliquant que
la prévention reste le meilleur moyen
de lutte contre l’envenimation scor-
pionique, en veillant à l’éloignement
de tous les amas d’ordures ménagères
et des déchets inertes aux alentours
des habitations, en plus la garantie de
l’éclairage public, ajoutant qu’il s’agit
en outre d’éviter les thérapies tradi-
tionnelles en cas de piqûres de scor-
pion, tout en recommandant d’évacuer

au plus vite la personne victime de
piqûre de scorpion vers le centre de
soin le plus proche pour bénéficier
d’une prise en charge médicale.
Selon l’APS, le coordinateur de
NEMS à Ouargla a souligné que des
opérations de collecte de scorpions,
dont à besoin l’Institut Pasteur pour la
fabrication de sérum anti-venin,
contribueront à diminuer la multipli-
cation de cet insecte et, par consé-
quent, le nombre de piqures, parfois
mortelles, et que l’envenimation scor-
pionnique constitue une préoccupa-
tion majeure du secteur de la santé du
fait de quelques 50.000 cas sont
recensés chaque année notamment
dans les wilayas du sud du pays, où
plus de 2.500 piqûres de scorpions,
dont 7 cas mortels, ont été enregis-
trées en 2018 dans la wilaya
d’Ouargla.

APS

MOSTAGANEM
Production de plus
de 4 millions qx de
pommes de terre

Plus de 4 millions de quintaux de pommes
de terre de saison ont été récoltés cette
année dans la wilaya de Mostaganem, a
annoncé, lundi 2 septembre, la direction
locale des services agricoles. La chef du
service d’organisation de la production et
d’appui technique, Aouicha Bouras, a
indiqué à l’APS que la production de la
wilaya en pomme de terre de saison a
dépassé, cette année, les 4 millions de
quintaux avec un rendement de 340 qx à
l’hectare, et les 100.000 qx de semences
de pomme de terre, soit un rendement de
234 qx à l’hectare. La responsable a expli-
qué cette hausse de la production par la
maitrise optimale des agriculteurs du pro-
cessus technique de récolte de ce produit,
la pluviométrie favorable et les actions de
prévention des maladies phytosanitaires
dont le mildiou.
Les quantités mises sur les marchés
locaux et nationaux ont permis de réguler
le marché et de garantir une abondance de
la production, la stabilité des prix et leur
recul, a précisé la même responsable. La
production de la wilaya de Mostaganem
sera renforcée par les récoltes de pommes
de terre d’arrière-saison, prévues de fin
octobre à janvier prochains. La produc-
tion d’arrière-saison a atteint 920.000 qx,
soit un rendement de 250 qx à l’hectare
qui s’ajoutent à la récolte de pomme de
terre de saison (4,1 million de qx) et celle
des pommes de terre précoces (120.000
qx).
Pour rappel, la production de pomme d e
terre a atteint dans la wilaya de
Mostaganem, durant la saison agricole
écoulée (2018-2019), les 5,4 millions de
quintaux, ce qui lui a permis d’occuper la
deuxième place au niveau national.

MASCARA
235 infirmiers
recrutés dans

les établissements
de santé

Le secteur de la santé de la wilaya de
Mascara a bénéficié dernièrement de 235
postes budgétaires pour le recrutement
d’infirmiers au profit des hôpitaux et éta-
blissements de santé de proximité.
Ameri a souligné que ces postes concer-
nent 115 infirmiers spécialisés en santé
publique parmi les diplômés des instituts
supérieurs de formation paramédicale
ainsi 120 aides-soignants. Les nouvelles
recrues ont rejoint les établissements dans
lesquels elles ont été affectées.
Il s’agit des postes en paramédical dédiés
aux établissements de la santé de la
wilaya dont des kinésithérapeutes des
laborantins, des manipulateurs d’appareils
d’imagerie médicale, des nutritionnistes
et des réanimateurs outre de sages-
femmes soit 10, formées à l’institut supé-
rieur de formation paramédicale de la
wilaya de Chlef.
Par ailleurs, l’hôpital d’Oued El- Abtal,
nouvellement réceptionné a bénéficié de
la décision de recrutement de 14 prati-
ciens dont 8 généralistes et deux spécia-
listes en chirurgie générale, deux autres
en chirurgie des os et deux réanimateurs.
Le recrutement de ces nouveaux person-
nels devra réduire le déficit en ce domaine
suite au départ massif en retraite anticipée
du personnel existant, alors que le recrute-
ment des généralistes et des spécialistes à
l’hôpital Oued El-Abtal permettra le lan-
cement des interventions chirurgicales et
évitera le transfert des malades vers les
hôpitaux de Tighennif, et Mascara.

APS

OUARGLA, ELITE NATIONALE DES SCIENCES MÉDICALES

Bilan des victimes de piqûres de scorpion
depuis début 2019
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

UNIVERSITÉ DE DJELFA

AVIS DE RECRUTEMENT

L’université de Djelfa lance l’ouverture des concours de recrutement dans les grades suivants :

Les dossiers de candidatures doivent comporter les pièces suivantes ;

-L’inscription en ligne sur le site www.univ.djelfa.dz
-Une demande manuscrite de participation au concours de
recrutement (grade - téléphone - adresse)
-Copie certifiée conforme à l’original du titre ou du diplôme
requis
-Copie certifiée conforme à l’original de la pièce d’identité
nationale
-Attestation de travail + contrat d’engagement (PID, CID,
CIP) et pour les contractuels
-Les attestations de travail précisant l’expérience profession-
nelle du candidat dans la spécialité dûment visées par l’organe
de sécurité sociale pour l’expérience acquise dans le secteur
privé

NB : concernant les candidats déjà fonctionnaires ces derniers
sont tenus de joindre à leur dossiers les documents suivants ;
-L’autorisation de participation au concours signée par le res-
ponsable de son établissement
-Une déclaration sur l’honneur de démission préliminaire du grade initial en cas de réussite au concours
-Le dossier doit être déposé personnellement par la partie concernée auprès de la bibliothèque centrale de l’université de
Djelfa au plus tard 15 jours ouvrables à compter de la date de la première annonce

Observation : tout dossier reçu hors délai ne sera pas pris en considération
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AVIS D’ANNULATION DE L’ATTRIBUTION PROVISOIRE

Grade
Mode de
recrute-

ment
Condition d’accès Spécialité Autres

conditions
Nombre de

postes
ouverts

Administ
rateur

Parmi les candidats
titulaires d’une licence
d’enseignement

supérieur ou d’un titre
reconnu équivalent

Sciences juridiques et administratives
(priorité n°01) sciences islamique (spécia-
lité charia et droit) (priorité n°02) ;
sciences politiques et relations internatio-
nale (priorité n°03), sciences économiques,
sciences commerciales, sciences finan-
cières, sciences de gestion, psychologie,
(spécialité organisation et travail); sociolo-
gie (sauf la spécialité sociologie éduca-
tive), sciences de l’information et de la
communication (priorité n°04)

01

Attaché
de labo-
ratoires
universi-
taires

Parmi les candidats
titulaires d’une licence
d’enseigement supérieur
ou d’un diplôme
d’études supérieures
(DES) ou d’un diplôme
reconnu équivelent

-Génie civil - hygiène et sécurité - aména-
gement du territoire - électrotechnique -

électromécanique
01

Concours
sur titres

La
résidence
à la wilaya
de Djelfa

-01 photo d’identité
-Une copie certifiée conforme à l’original du relevé de
note du cursus de formation
-Une fiche de renseignement (modèle recrutement sur
titre) dûment remplie par le candidat (à télécharger à par-
tir du site http://www.dgfp.gov.dz)
-Certificat de résidence



Depuis l’année 2000, les
sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge sont de plus en plus
nombreuses à célébrer le
deuxième samedi de
septembre comme Journée
mondiale des premiers
secours.

E n 2004, elles étaient déjà plus de
100 à s’associer à cet événement.
A cette occasion, les Sociétés

nationales organisent des cérémonies
et autres manifestations visant à mobi-
liser volontaires et membres de la
communauté pour sensibiliser le
public à l’importance des premiers
secours.
L’objectif général consiste à faire
mieux comprendre le rôle crucial des
premiers secours tant dans la vie cou-
rante que dans les situations d’ur-
gence, pour la prévention des acci-
dents et des maladies, ainsi que pour
l’intégration des groupes marginalisés
de la société.

Une action concrète, savoir
utiliser un défibrillateur

Dans de nombreux cas d'accident car-

diaque, le cœur continue de battre,
mais les contractions cardiaques sont
inefficaces et le cœur ne peut plus
assumer correctement sa fonction de
pompe sanguine. Il est en fibrillation.
Une intervention simple peut sauver
la vie des personnes concernées, à
l'aide d'un défibrillateur, comme il en
existe de nobreux installés dans les

lieux publics, mairies, installations
sportives, etc., encore faut-il savoir se
servir de cet appareil !
Les centres de la Croix-rouge propo-
sent des formations à l'utilisation du
défibrillateur et contribuent ainsi à
permettre une agmentation des
chances de survie.

JOURNÉE MONDIALE DES PREMIERS SECOURS

Sensibliliser les citoyens
à l’importance

des gestes qui sauvent
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Les bénéfices
de l'eau de rose
L’eau de rose est un remède ancestral.
Ses propriétés ne se limitent pas seule-
ment à des bienfaits esthétiques, mais
également thérapeutiques dans le cadre
de troubles mineurs comme des irrita-
tions, des ballonnements, ou des maux de
gorge. Bien que l'eau de rose ait gagné
en popularité au fil des ans en raison de
ses bienfaits esthétiques, elle serait éga-
lement intéressante comme traitement
pour certaines maladies. Originaire
d'Iran, l'eau de rose contient de 10 à 50 %
d'huile de rose, et plusieurs composants
tels que les terpènes, les glycosides, les
flavonoïdes, et les anthocyanines, tous
bénéfiques pour la santé humaine. L’eau
de rose aurait d’ailleurs des propriétés
hypnotiques, analgésiques, antiépilep-
tiques, respiratoires, cardiovasculaires,
laxatives, antidiabétiques, antimicro-
biennes, anti-inflammatoires et antioxy-
dantes. Il est toutefois important de rap-
peler qu’aucune étude scientifique fiable
ne s’est penchée sur les effets de ce pro-
duit. Il est donc recommandé de l’utiliser
avec prudence, en complément d’un trai-
tement adapté, et avec l’accord d’un·e
professionnel·le de santé.

Irritations et rougeurs
L'eau de rose s'utilise de préférence en
vaporisateur ou en tant qu’hydratant. Son
application topique a des effets anti-
inflammatoires et antioxydants qui peu-
vent apaiser l'eczéma, soulager la rosa-
cée, et prévenir la dégradation du colla-
gène. Attention : en fonction du produit,
certains composés peuvent irriter les
peaux très sensibles. Les parfums et les
huiles essentielles contiennent beaucoup
d'allergènes.

Problèmes d’estomac
Si vous souffrez d'indigestions, l'eau de
rose peut soulager les troubles gastro-
intestinaux lorsqu'elle est prise par voie
orale. D’après les experts du site She
knows, elle est censée augmenter l'écou-
lement de la bile, ce qui soulage les bal-
lonnements et l'inconfort, et régule la
digestion.

Croissance des cheveux
L'eau de rose est riche en vitamine C, qui
aide à stimuler la fonction immunitaire et
à produire du collagène, une protéine
essentielle à une peau saine et à la crois-
sance des cheveux.

Anxiété
Les propriétés de l'eau de rose inhibent
l'amyloïde, un fragment protéique anor-
mal qui ralentit le fonctionnement des
cellules cérébrales. Ce produit aurait
donc des propriétés antidépressives et
apaisantes par inhalation.

Absorption du fer
L'ingestion d'eau de rose augmenterait
l'absorption du fer lorsqu'elle est associée
à des aliments comme les lentilles, le
tofu, les épinards et les fruits de mer.

Maux de gorge
En raison de ses effets anti-inflamma-
toires et de ses vitamines B, C, E et A,
l'eau de rose peut être utilisée pour traiter
les symptômes d'un rhume, comme le
mal de gorge. Son effet antimicrobien et
antioxydant servirait à apaiser la paroi de
la gorge.

Infections
Les pétales de rose, en plus d'être riches
en vitamine C, contiennent des polyphé-
nols, des composés dérivés de plantes
ayant de fortes propriétés antioxydantes.
Ces derniers aident à combattre l'inflam-
mation dans l’organisme.

L’Association française des intolé-
rants au gluten a annoncé le lance-
ment d’un test simple et fiable à faire
chez soi pour détecter la maladie
cœliaque, encore trop peu diagnosti-
quée.
En France, près de 650.000 per-
sonnes souffriraient de maladie
cœliaque, marquée par une intolé-
rance au gluten. Perte de poids,
fatigue chronique, douleurs abdomi-
nales, vomissements… Autant de
symptômes qui peuvent avoir de
lourdes répercussions sur la vie quo-
tidienne. Mais environ 9 personnes
sur 10 n’ont pas conscience que ces
signes sont ceux de la maladie. Afin
de mettre fin à l’errance diagnos-
tique, l’Association Française des
Intolérants au Gluten (AFDIAG) a
développé un auto-test simple et sûr
permettant de la détecter rapide-
ment.
Mis au point par le laboratoire AAZ,
le test, baptisé autotest Gluten® 2e
génération, est réalisable chez soi et
reconnu comme fiable à 98,8 %. Il
suffit de prélever une goutte de sang

de son doigt et de la déposer sur une
cassette de test, semblable à un test
de grossesse, qui pourra indiquer la
présence ou non d’anticorps de type
IgA anti-transglutaminase, biomar-
queur reconnu comme étant le plus
sensible et le plus spécifique pour
diagnostiquer la maladie cœliaque.
En cas de résultat positif, elle recom-

mande de consulter rapidement un
médecin en vue de mettre en place le
traitement adapté et ainsi d'éviter les
complications.
L’AFDIAG a organisé le 7 septem-
bre dernier à Paris une opération de
dépistage de la maladie cœliaque,
toujours dans l’optique de la faire
connaître au plus grand nombre.

INTOLÉRANCE AU GLUTEN

Un auto-test disponible pour dépister
la maladie cœliaque

Après dix mois de
négociations entre les
Américains et les talibans,
alors que les deux parties
disaient être parvenues à un
accord de principe, Donald
Trump a créé la surprise en
mettant fin aux discussions
avec les talibans.

L e Président américain a mis en
cause l’attaque de jeudi dernier à
Kaboul qui a coûté la vie à au

moins 10 personnes dont 1 soldat
américain. Donald Trump s’est en
effet expliqué dans un tweet en men-
tionnant l’attaque suicide de jeudi der-
nier à un carrefour très fréquenté de la
capitale afghane où se trouve l’entrée
du siège des services de renseigne-
ment afghans. Il y a eu au moins dix
morts dont deux soldats, un Roumain
et un Américain.
Est-ce que cette attaque, comme le dit
Donald Trump, est à l’origine de sa

décision de suspendre les négociations
? Pas un seul analyste ne le pense. Les
véritables raisons de cette décision
seraient les dissensions internes au
sein de son administration au sujet du
contenu même de l’accord de principe
qui a été rédigé à Doha après près
d’une année de discussion.
Les termes de cet accord ne sont pas
très clairs. Tout ce que l’on sait c’est
que les États-Unis s’engageaient à
retirer 5.400 soldats sur les 14.000
déployés en Afghanistan. En échange,
les talibans garantissaient qu’ils lutte-
raient contre les groupes terroristes.
Donald Trump aurait fini par céder
aux pressions internes. C’est ce que
pensent de nombreux analystes même
si la personnalité du président améri-
cain ne permet pas de faire des ana-
lyses très précises. La diplomatie sur
coup de tête est sa spécialité, on l’a vu
lors de ses échanges avec le Nord-
Coréen Kim Jong-un. Il avait annulé
leur tête à tête à la dernière minute
avant de le rencontrer finalement trois
jours plus tard. Ce n’est donc pas

improbable que les négociations
reprennent. Les deux parties d’ailleurs
lancent le même message. Les talibans
ont réagi en disant qu’ils étaient en
faveur des pourparlers avec les
Américains et qu’ils étaient persuadés
que ces derniers reviendraient à la
table des négociations. Même s’ils
disent aussi que ceux qui payeront le
prix fort de cette annulation seront les
États-Unis. Le secrétaire d’État améri-
cain a fait savoir également que les
États-Unis étaient en faveur du dia-
logue à condition que les talibans
changent de comportement, c’est à
dire qu’ils cessent leur violence.
Des violences qui n’ont jamais cessé
depuis que les pourparlers ont com-
mencé à l’automne dernier. Elles se
sont même intensifiées. Certains y
voient une stratégie des talibans pour
mettre plus de pression sur les
Américains. Pour certains observa-
teurs, l’erreur fatale de ces négocia-
tions est que l’arrêt des violences n’a
pas été posé comme condition sine
qua none avant toute discussion.
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AFGHANISTAN

Les négociations entre
Américains et talibans

au point mort

Le nouveau gouvernement de coali-
tion italien a été approuvé lundi 9 sep-
tembre à Rome à la Chambre des
députés. Parmi ses priorités : défaire
les lois anti-immigration de Matteo
Salvini.
Le président du Conseil Giuseppe
Conte a facilement obtenu la
confiance des députés. Selon le
décompte officiel, sur les 606 députés
s'étant exprimés, 343 ont accordé leur
confiance au nouveau gouvernement
de coalition M5S-PD, 263 l'ont refu-
sée et trois se sont abstenus.
Ce gouvernement s’est engagé à une
nouvelle saison de réformes. Avec un
changement de cap remarqué en

matière économique, mais aussi de
gestion de l’immigration. Il faudra
comprendre dans les faits ce qui va
vraiment changer, mais le vocabulaire
est déjà différent, constate notre cor-
respondante à Rome, Anne Tréca. La
nouvelle coalition veut restaurer le
calme dans la vie publique italienne et
replace le mot "intégration" à côté de
l’immigration.
Tout un symbole, car jamais, avec
Matteo Salvini aux affaires, il n’avait
été envisagé d’action positive pour les
immigrés. Dorénavant, Giuseppe
Conte annonce une vraie politique de
l’accueil, ce qui, devant les députés,
lui a valu un tonnerre d’applaudisse-

ments. Devant l’Assemblée, Giuseppe
Conte a ainsi promis "une loi qui
poursuive la lutte contre le trafic des
personnes et l'immigration clandes-
tine mais qui, en même temps, soit
capable d'affronter bien plus efficace-
ment les thèmes de l'intégration, avec
ceux qui ont le droit de rester et ceux
qui n'ont pas le droit de rester".
Les coups de force contre les ONG de
secours aux migrants ne sont donc
plus au programme. Les lois punitives
de Salvini seront corrigées. Giuseppe
Conte l’a promis au président de la
République, Sergio Mattarella.

Agences

ITALIE

Conte promet de défaire
les lois anti-migrants de Salvini

ARABIE SAOUDITE
Un nouveau
ministre de

l'Énergie nommé
Le roi Salmane d'Arabie saoudite a
nommé un de ses fils ministre de l'Energie
en remplacement de Khalid al-Falih. Un
remaniement majeur au sein de ce poids
lourd de l'Opep affecté par la faiblesse des
cours du pétrole.
La nomination du prince Abdel Aziz ben
Salmane, demi-frère du puissant prince
héritier Mohammed ben Salmane, survient
alors que le royaume prépare l'introduc-
tion en Bourse du géant pétrolier public
Aramco à l'horizon 2020-2021 en espérant
des conditions de marché plus favorables.
Le limogeage de Khalid al-Falih survient
quelques jours après son remplacement au
poste de président d'Aramco par Yassir al-
Roumayyan, le patron du fonds souverain
saoudien supervisant un ambitieux plan de
diversification de l'économie du royaume,
fortement dépendant de l'or noir.
Outre son départ de la tête d'Aramco,
Khalid al-Falih avait également vu ses
compétences amoindries au sein du gou-
vernement en perdant un des portefeuilles
attachés à son ministère, celui de
l'Industrie et des Ressources minières.
Son successeur, le prince Abdel Aziz ben
Salmane, travaille au ministère du Pétrole
depuis plusieurs décennies. Il a participé à
presque toutes les réunions de l'Opep
depuis lors, et il apporte avec lui une
grande expérience institutionnelle.
Sa nomination concentre encore davan-
tage le pouvoir aux mains de la famille du
roi Salmane. Son autre fils, le prince
Mohammed, contrôle les principaux
leviers du pouvoir et est l'héritier du trône.
Et son fils cadet, le prince Khaled ben
Salmane, est ministre adjoint de la
Défense.
Les analystes avaient vu dans la mise à
l'écart de Khalid al-Falih d'Aramco le
signe d'un mécontentement au sein du
pouvoir saoudien quant aux cours actuels
du brut, jugés trop bas pour permettre une
entrée en Bourse d'Aramco dans des
conditions optimales.

RDC
Une marche de la
Lucha violemment

réprimée
à Kananga

Le mouvement citoyen la Lucha entendait
défiler à Kananga, le chef-lieu du Kasaï-
Central, pour protester contre la décision
du gouverneur de suspendre les responsa-
bles de l'administration territoriale. Mais
les forces de l'ordre n'ont pas laissé le petit
cortège d'une dizaine de militants se met-
tre en marche.
Ils avaient décidé de marcher dans les rues
de la ville de Kananga pour dénoncer les
dernières décisions du gouverneur Martin
Kabuya, qui, la semaine passée, a sus-
pendu tous les animateurs de la
Territoriale dans la province du Kasaï-
Central. Le maire et le maire adjoint du
chef-lieu ainsi que tous les autres respon-
sables de la Territoriale jusqu’au rang des
chefs de secteurs ont été remplacés par des
intérimaires.
À peine commencée, la marche qui avait
pour destination finale le gouvernorat, a
été violemment dispersée par la police.
Les manifestants ont été chargés sans
ménagement.

Agences
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INSTITUT FRANÇAIS D’ALGER

Soirée spéciale
Boris Vian

EXPOSITION “TOUTÂNKHAMON, LE TRÉSOR DU PHARAON”

Record de fréquentation

L’institut français d’Alger accueille le mois
d’octobre prochain une soirée spécial

Boris Vian. Ce dernier sera ainsi à l’honneur
lors d’un événement théâtral qui aura lieu

à Alger le 17 octobre prochain.

ÉCRIT PAR L’AMÉRICAIN TOMMY ORANGE

“Ici, n’est plus ici”,
le roman noir

des Indiens des villes

Tommy Orange raconte
l’histoire des indiens
“urbains” d’Amérique
embrassant du même coup
toute l’histoire de ce peuple
dévoré par la colonisation

C onsacré "Meilleur roman de
l’année" par l’ensemble de la
presse américaine, Ici n'est plus

ici (Albin Michel) est le premier
roman de Tommy Orange. Le roman-
cier d'origine cheyenne né en 1982 y
raconte à travers plusieurs voix le des-
tin des Indiens "urbains" d'Amérique.
Finaliste du prix Pulitzer et du
National Book Award, son roman est
en cours de traduction dans plus de 30
langues. Il paraît en France aux édi-
tions Albin Michel le 21 août 2019.
L'histoire : pour commencer, il faut
d'abord savoir ce qu'est un pow-wow,
car dans l'histoire que nous raconte
Tommy Orange, tout converge vers
cet événement, un rassemblement que
les Indiens des villes, originaires de
diverses tribus, organisent régulière-
ment pour célébrer leur culture. Celui-
ci doit se dérouler à Oakland, cette
ville située dans la baie de San
Francisco où vivent un grand nombre
de ces Indiens "urbains". Le roman-
cier raconte le destin de douze person-
nages, des femmes, des hommes, des
jeunes et des moins jeunes, des
enfants. Ils ont en commun des par-
cours de vie marqués par la pauvreté,
l'alcool, l'obésité, le chômage, l'aban-
don, le suicide, la prison et ont tous
une bonne raison de participer au
pow-wow qui se prépare…

"Attester de l'histoire des
Indiens d'Oakland"

On s'attache d'abord à Tony Loneman,
21 ans, atteint du syndrome d'alcooli-
sation fœtale, sa mère est en prison et
il se laisse embarquer dans les prépa-
ratifs d'une embrouille que sa bande a
choisi d'organiser au pow-wow. Puis
Jacquie. Sa vie est une succession de
drames. Juste après la mort de sa
mère, elle a abandonné un enfant né
d'un viol sur l'île d'Alcatraz, occupée
par les Amérindiens de 1969 à 1971.
Plus tard, elle est devenue alcoolique,
a eu une autre fille, et l'a aussi aban-
donnée. Opale, sa sœur, a mieux sur-
monté les traumatismes. Elle est
robuste. "Des professionnels diraient
qu'elle est en surpoids. Mais si elle
avait grossi, c'était pour éviter de
rétrécir. Elle avait préféré l'expansion
à la contraction. Opale est une pierre.
Elle est forte et solide, mais vieille
désormais". C'est elle qui s'occupe de
la fille et des petits-enfants de Jacquie.
L'un d'eux, Orvil, a répété en cachette
et en costume une danse indienne qu'il
veut exécuter au pow-wow.
Edwin Black est un adolescent obèse,
accroc aux écrans, qui retrouve via la
toile son père inconnu. Il est embau-

ché comme stagiaire pour préparer le
pow-wow. Blue, la fille que Jacquie a
abandonnée à la naissance, est en
quête de ses racines. Octavio Gomez,
Daniel Gonzales et Calvin Johnson
préparent leur braquage. Il y a aussi
Bill Davis, le beau-père d'Edwin,
Thomas Frank, le joueur de tambour
au cœur capricieux, colosse indien
pris lui aussi par l'alcool. Dene
Axendene, membre des tribus
cheyenne et arapaho. Il a pour projet
de collecter des témoignages
d'Indiens d'Oakland. "Ce que je veux
faire, c'est attester de l'histoire de cer-
tains Indiens d'Oakland", dit-il pour
justifier sa demande de bourse. Le
pow-wow est le lieu idéal pour réali-
ser son projet, qui se lit comme le fil
rouge de ce roman choral.

Le pow-wow, symbole de la
vie des Indiens des villes

Cette somme de destins particuliers,
petits ruisseaux se rassemblant, finit
par former un grand fleuve charriant
les multiples couches sédimentaires
de l'histoire des Indiens d'Amérique.
Entre ces personnages, des connec-
tions existent ou se nouent au fil du
récit, et construisent peu à peu une
toile aux chaînons serrés, comme tis-
sés pour mieux converger vers le
pow-wow. "Ce lieu emblématique de
la vie des indiens des villes, à la fois
moderne et traditionnel, où l'on se
retrouve entre différentes tribus, où
l'on quitte sa tenue de ville pour enfi-
ler le costume traditionnel, pour une
compétition de danse où chacun va
exprimer sa tradition…", expliquait
Tommy Orange lors de la présentation
de son roman en juin à Paris. Le pow-
wow, c'est sur cette scène, à la
manière du théâtre antique, que va se
jouer la tragédie, condensé d'une vio-
lence engrangée depuis deux siècles et
figurant la mort programmée d'un
peuple.
La construction du roman, complexe,
demande parfois au lecteur de relire
certains des chapitres précédents,
pour renouer les fils, ténus, qui lient
les personnages et soutiennent l'ac-
tion. Mais c'est un plaisir, tant l'écri-
ture vive de ce jeune romancier saisit
le lecteur, lui offrant un regard neuf

sur les Indiens et sur leur histoire très
différente des "versions merdiques
tirées des manuels scolaires périmés".
Ces Indiens souvent présentés d'une
manière stéréotypée qui masque,
voire nie leur histoire et leur réalité
d'aujourd'hui. Le roman est construit
en quatre actes, composés de chapi-
tres -les voix des personnages- et pré-
cédé par un prologue dans
lequel l'auteur fixe le cadre, et ses
intentions : chercher qui est réelle-
ment l'Indien derrière la figure stéréo-
typée véhiculée par le récit national
américain, largement alimenté par
l'imagerie du cinéma. Au milieu du
livre, un entracte, qui pose des faits, et
qui comme un oracle entrevoit l'issue.

Des personnages
de chair et de sang

"On imagine l'Indien comme on les
voit dans les films. Je me suis rendu
compte que pour parler de ces per-
sonnes qui sont dans mon livre pour
parler des Indiens urbains, il me fal-
lait retourner en arrière, raconter leur
histoire pour décrire comment ils
vivent aujourd'hui. 70 % des Indiens
vivent en ville aujourd'hui. C'est le
résultat de la politique américaine
dans les années 50 et 60, que l'on
appelait le 'transfert d'Indiens' par
laquelle on incitait les Indiens à quit-
ter les réserves pour rejoindre les
grandes villes. Cette politique visait à
assimiler les Indiens, avec comme
objectif final de faire disparaître
l'Indien", explique Tommy Orange.
"Je travaille depuis 10 ans à Oakland,
et les personnages du roman sont ins-
pirés par mon travail à l'intérieur de
la communauté, et par ma propre vie.
Quand j'ai travaillé sur les person-
nages, j'ai essayé de faire en sorte
qu'ils soient représentatifs de la com-
munauté, et qu'ils sonnent juste, vrai.
Et c'est pourquoi mes personnages
sont des êtres de chair et de sang."
Tommy Orange se défend d'avoir
voulu écrire un livre politique, mais il
affirme que "naître autochtone en
Amérique, c'est naître politisé", et
qu'il n'y a "pas moyen d'y échapper".
Son livre est une bombe, qui fait litté-
ralement éprouver au lecteur les bles-
sures provoquées par la colonisation

sur les hommes et les femmes des
peuples indigènes, pour qui "ici n'est
plus ici", et qui continuent, génération
après génération, à saigner. Un grand
roman
Ici n'est plus ici, Tommy Orange, tra-
duit de l'américain par Stéphane
Roques (Albin Michel – 330 pages –
21.90 euros, parution le 21 août
2019).
Extrait :

"Opale Viola, mon bébé", elle a dit,
me passant quelques mèches de che-
veux derrière l'oreille. Elle ne m'avait
jamais, pas une seule fois, appelée
"mon bébé". "Il faut que tu saches ce
qui se passe, elle a dit. Tu es assez
grande pour savoir, et je m'excuse de
ne pas te l'avoir dit plus tôt. Opale, il
faut que tu saches qu'il ne faut jamais
s'abstenir de raconter notre histoire,
et que personne n'est trop jeune pour
l'entendre. Nous sommes tous là à
cause d'un mensonge. Ils nous men-
tent depuis leur arrivée et ils conti-
nuent de nous mentir !".
Sa façon de dire "ils continuent de
nous mentir" m'a fait peur. Comme si
c'était une phrase à double sens et que
je n'en comprenais aucun. mais elle
s'est contentée de regarder longue-
ment en direction du soleil, comme si
elle faisait appel à tous les muscles de
son visage pour plisser les yeux. Je ne
savais pas quoi faire hormis rester
assise et attendre de voir ce q'uelle
allait dire. Un vent froid nous a sauté
à la figure, nous poussant à fermer les
yeux. Les paupières closes, j'ai
demandé à ma mère ce qu'on allait
faire. Elle m'a répondu qu'on ne pou-
vait pas faire plus que ce qu'on pou-
vait faire, et que le monstre qu'était la
machine d'État continuait d'avancer à
marche forcée sans prendre le temps
de se retourner pour voir ce qui se
passait. Pour arranger la situation. et
que notre marge de manoeuvre était
exclusivement liée à notre capacité de
comprendre d'où nous venions, ce qui
était arrivé à notre peuple, et comment
lui faire honneur en vivant comme il
faut, en racontant des histoires. Elle
m'a dit que le monde était fait d'his-
toires et de rien d'autre, juste des his-
toires."

ÉCRIT PAR L’AMÉRICAIN TOMMY ORANGE

“Ici, n’est plus ici”, le roman noir
des indiens des villes

MIDI LIBRE
N° 3790 | Jeudi 12 septembre 201914 CULTURE



12 13CULTUREMIDI LIBRE
N° 3790 | Jeudi 12 septembre 2019

MIDI LIBRE
N° 3790 | Jeudi 12 septembre 2019

L’Institut français d’Alger
accueille le mois
d’octobre prochain une
soirée spécial Boris Vian.
Ce dernier sera à
l’honneur lors d’un
événement théâtral qui
aura lieu à Alger le 17
octobre prochain.

L’ auteur incontournable d
L’arrache-cœur sera res-
suscité sur scène à travers

une lecture de son œuvre par le
comédien français Julien Renon.
En effet, Boris Vian connaîtra
une seconde vie à travers une
lecture théâtrale d’une bonne
partie de son œuvre. L’auteur,

mort à l’âge de 39 ans, était
connu pour l’exubérance de son
style et la multiplicité des rôles
qu’il jouait lui-même. Vernon
Sullivan, auteur américain fac-
tice dont Vian prétendait être le
traducteur, en est l’exemple le
plus célèbre. Issu de la compa-
gnie Viva, Julien Renon sera sur
scène suite à son écriture et son
interprétation d’un spectacle
chanté autour de l’œuvre de
Boris Vian : On n’est pas là pour
se faire engueuler !. A noter que
le spectacle débutera à 19h30.
Pour y assister, il suffit de réser-
ver vos places en écrivant à
l’adresse suivante : theatreboris-
vian2019.alger@if-algerie.com.
L’entrée est libre dans la mesure
des places disponibles.

Chapitre 2, la suite du film
d'horreur adapté du
roman de Stephen King,
s'est emparé ce week-
end de la tête du box-
office nord-américain,
selon les estimations
publiées dimanche par
la société spécialisée
Exhibitor Relations.

L e retour du clown malé-
fique Grippe-Sou, avec
notamment Jessica

Chastain à l'affiche, a massacré
la concurrence en amassant 91
millions de dollars de vendredi
à dimanche dans les salles obs-
cures des États-Unis et du
Canada. C'est un peu moins bien
que les 123 millions récoltés à
sa sortie en 2017 par le premier
Ça du nom, film d'horreur le
plus lucratif de l'histoire. Mais
ce deuxième opus laisse tout de
même très loin derrière au box-
office son dauphin du week-
end, La chute du Président, et
ses six millions de dollars seu-

lement. Dans ce long-métrage
de Ric Roman Waugh, Gerard
Butler reprend son rôle de
garde du corps du président
américain (Morgan Freeman),
contre lequel il est accusé d'être
le cerveau d'une tentative d'as-
sassinat.
Les mauvais garçons de Good
boys, une comédie potache sur
les péripéties de trois ados
s'éveillant à la sexualité, s'ac-
crochent au podium avec 5,4
millions de dollars en trois

jours. Indéboulonnable des hau-
teurs du classement, Le Roi Lion
de Disney, quatrième, a lui
ajouté 4,2 millions à des recettes
atteignant 1,6 milliard de dollars
à travers le monde depuis sa
sortie il y a deux mois.
Overcomer, film plein de bons
sentiments sur un entraîneur
d'un lycée américain chargé
d'une athlète orpheline et asth-
matique, referme le Top 5 grâce
à ses 3,8 millions de dollars du
week-end. Concernant la suite

du Top 10 de la 6e à la dernière
place : Fast & Furious: Hobbs
&
Shaw : 3,7 millions de dollars
(164,3 millions en six
semaines), The Peanut Butter
Falcon : 2,3 millions (12,3 en
cinq semaines), Scary Stories :
2,3 millions (62,1 en quatre
semaines), Wedding nightmare:
2,2 millions (25,6 en trois
semaines), Dora et la Cité per-
due : 2,2 millions (54,2 millions
en cinq semaines).

L’exposition Toutânkhamon, le
trésor du Pharaon, visible à la
Grande Halle de La Villette à
Paris, a battu tous les records de
fréquentation d'expositions à
Paris, a appris franceinfo mardi
3 septembre auprès des organi-
sateurs. Au total, 1.371,476 bil-
lets ont été vendus depuis le 23
mars dernier, devenant l'exposi-
tion la plus visitée à Paris. Une
précédente exposition sur
Toutânkhamon, datant de 1967
au Petit Palais, avait accueilli à
l’époque 1.240.000 visiteurs en
un peu plus de six mois. Cette
fois, il a suffi d’un peu plus de
cinq mois pour vendre plus d'un
million de billets, et ce n’est pas
terminé car l’exposition de La
Villette prend fin le 22 septem-
bre prochain.
L'exposition réunit 150 objets
découverts en 1922 dans la
tombe de Toutankhâmon et
conservés au musée du Caire.

Un "tout petit pharaon"
à la tombe "fabuleuse"

"Ça peut surprendre parce que
Toutânkhamon est mort à l’âge
de 18 ans. C’est un tout petit

pharaon qui n’a pas fait grand-
chose, contrairement à Ramsès
II par exemple, mais il y a sa
tombe découverte il y a près
d’un siècle et qui est fabuleuse",
a estimé ce mardi sur franceinfo
Robert Solé, journaliste et écri-
vain franco-égyptien. Ce record
de visites confirme la passion
française pour l'Égypte antique
et c'est une bonne nouvelle pour
les autorités égyptiennes qui
espèrent faire repartir la fré-
quentation touristique dans le

pays.

Une passion liée aux
vestiges et aux relations

entre les deux pays
Une passion qui s'explique par
les "vestiges" selon Robert
Solé : "Cette civilisation égyp-
tienne nous a légué des choses
exceptionnelles qu’aucune
autre civilisation aussi ancienne
ne nous a léguées. Les objets et
les sites sont parfaitement
conservés dans le sable". Pour

l'écrivain, cette passion fran-
çaise est également liée aux
liens historiques qui nouent les
deux pays : "En déchiffrant les
hiéroglyphes avec [Jean-
François] Champollion, en
créant le musée du Caire et le
service des antiquités égyp-
tiennes avec [Auguste]
Mariette, en faisant le Canal de
Suez, etc. Les Français ont
même occupé l’Égypte avec
Bonaparte". Paris est la
deuxième ville à accueillir l'évé-
nement, après Los Angeles, et
avant Londres et Tokyo. Un par-
cours digne "d'une rock star,
après c'est fini : tout le trésor de
Toutânkhamon est transféré
dans le grand musée du Caire
qui n’est pas encore ouvert et
qui est magnifique : dans le
désert et face aux pyramides" a
précisé Robert Solé.
Avant de partir pour Londres,
l'exposition reste à Paris
jusqu'au 22 septembre et ses
horaires viennent d'être élargis
pour la deuxième fois (ouver-
ture de 8h30 à 22h30 et jusqu'à
minuit le week-end).

La direction du festival
Panorama international du ciné-
court de Tunisie a reçu pour la 5e
édition, prévue du 13 au 15 mars
2020, pas moins de 260 films
courts, est-il mentionné dans le
communiqué de presse adressé à
notre rédaction. Ces œuvres de
fiction et documentaires sont
issues de différents pays, notam-
ment de Tunisie, d’Algérie, du
Maroc, de Libye, de Mauritanie,
de France, d’Irak, de Syrie ou

encore d’Égypte. Pour l’édition
2020, le commissariat a retenu
plusieurs courts métrages de
jeunes réalisateurs algériens pas-
sionnés par le 7e art. Parmi les
noms retenus, on peut citer Ismaïl
Boudèche avec My son, Akli
Amdah Bad Shoes, Mohamed
Tahar Chawki Boukaf Stay,
Achref El-Zekri Une nuit cinq
étoiles, Mohamed Mohammedi
Le son, Abdellah Kada Kayen
woula ma kanech. À rappeler que

ce festival créé en 2016 par le
journaliste tunisien Kamal Aouij
offre l’opportunité à de jeunes
réalisateurs de montrer leurs
films dans les différentes régions
de Tunisie. À ce propos,
"l’équipe du Panorama a par-
couru plusieurs localités du pays,
à l’instar de Medjez Al-Bab (gou-
vernorat de Béja)", est-il indiqué
par les organisateurs. Et de pour-
suivre : "Cette décentralisation
qui permet de toucher un large

public a donné naissance à un
rayonnement régional incontes-
table." À noter qu’à l’issue du
festival, un cinéaste se verra attri-
buer le Grand prix du Panorama,
qui sera décerné par un jury de
professionnels. Outre les projec-
tions, le commissariat qui tend à
promouvoir une jeunesse avide
d’émancipation, d’expression et
de création gratifiera le public de
diverses activités en lien avec le
7e art.

Lors du festival de Toronto,
Joaquin Phoenix, au centre de
toutes les attentions depuis la
projection de Joker, qui a rem-
porté le Lion d'or à la Mostra de
Venise, a reçu le TIFF Tribute
Actor Award, un prix qui salue
l'ensemble de sa carrière. Dans
un discours plein d'émotion, il a
remercié l'ensemble de sa
famille et a tenu à rendre un
hommage particulier à son frère,
River Phoenix, acteur lui aussi,
mort prématurément d'une over-
dose à l'âge de 23 ans, en 1993.
Si l'on en croit Joaquin Phoenix,
c'est à son frère qu'il doit sa car-
rière de comédien, puisque c'est
ce dernier qui l'a poussé dans
cette voie. Le jeune Joaquin, qui
avait fait très tôt ses premiers pas
devant la caméra, s'était alors
retiré des plateaux.
"Quand j'avais 15 ou 16 ans,

mon frère River est rentré du tra-
vail et il avait une copie VHS
d'un film intitulé - Raging Bull -
et il m'a fait asseoir et m'a fait

regarder", se souvient Phoenix.
"Le lendemain, il m'a réveillé et
il me l'a montré à nouveau. Et il
a dit :- Tu vas recommencer à

jouer, c'est ce que tu vas faire. -
Il ne me l'a pas demandé, il me
l'a dit. Et je lui en suis redevable,
car être acteur m'a donné une
vie incroyable."
Il a ensuite remercié ses sœurs,
"Rain and Liberty et Summer,
qui sont toujours mes meilleures
amies", ainsi que son père pour
lui avoir transmis une certaine
éthique de travail, et sa mère,
"une source d'inspiration
constante. Tout ce que je fais est
pour elle", a-t-il ajouté. Pour
finir, il a eu un mot pour sa com-
pagne Rooney Mara, qui a joué
dans Millenium, The Girl With
the Dragon Tatoo : "Quelque
part ici, je ne sais pas où, il y a
un terrible dragon et je veux lui
arracher les ailes, l'envelopper
dans une couverture et dormir
avec elle pour toujours."

INSTITUT FRANÇAIS D’ALGER

Soirée spécial Boris Vian
FILM D’HORREUR LE PLUS LUCRATIF DE L’HISTOIRE

“Ça” démarre fort au box office
nord-américain
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Une Algérienne
de Palestine
distinguée

Le musée palestinien de Birzeit, dirigé par
l’Algérienne Adila Laïdi-Hanieh, a reçu le presti-
gieux prix Aga Khan d’architecture 2019. Selon le
jury, le musée a été distingué en tant que lieu-clé
accueillant et soutenant des programmes d’éduca-
tion, cultivant le dialogue démocratique, ainsi que
la culture de l’ouverture et de la tolérance. Le jury
a également distingué la qualité de l’ensemble
architectural : sa structure en terrasses (typiques du
paysage palestinien) s’insère harmonieusement
dans le décor rural environnant. Le musée a par ail-
leurs gagné la Leed Gold certification (Leadership
in Energy and Environmental Design ), pour sa
haute qualité environnementale. Ses jardins, s’éta-
geant sur les collines, raconte l’histoire agricole et
botanique de la Palestine.

BASTION 23

Exposition du club
Atelier Patchwork

Le vernissage aura lieu le 19 septembre à partir de
15h au Bastion 23. Il s’agit d’une exposition collec-
tive de patchwork regroupant 12 quilteuses pas-
sionnées de cet art. Un voyage aux couleurs pétil-
lantes et éclatantes, de différents styles et tech-
niques. Le club Atelier Patchwork existe depuis
plus de vingt ans. Cette exposition sera visible du
19 au 29 septembre de 9h à 17h (sauf le vendredi)
au palais des Raïs - Bastion 23 - au boulevard
Amara-Rachid, La Casbah , Alger.

CONCOURS DE L’AFFICHE DU SILA

Prolongation
du délai

Compte tenu de l’engouement qu’a connu le
"concours de la meilleure affiche Sila 2019", le
commissariat du Salon international du livre
d’Alger dans sa 24e édition a décidé de prolonger
ledit concours. La date limite a été fixée au 15 sep-
tembre 2019 minuit. Le jury délibérera le 22 sep-
tembre 2019.

FESTIVAL PANORAMA INTERNATIONAL DU CINÉ-COURT DE TUNISIE

Des réalisateurs algériens en compétition

L’EXPOSITION “TOUTÂNKHAMON, LE TRÉSOR DU PHARAON”

Record de fréquentation
FESTIVAL DE TORONTO

Joaquin Phoenix rend hommage
à son frère River
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INSTITUT FRANÇAIS D’ALGER

Soirée spéciale
Boris Vian

EXPOSITION “TOUTÂNKHAMON, LE TRÉSOR DU PHARAON”

Record de fréquentation

L’institut français d’Alger accueille le mois
d’octobre prochain une soirée spécial

Boris Vian. Ce dernier sera ainsi à l’honneur
lors d’un événement théâtral qui aura lieu

à Alger le 17 octobre prochain.

ÉCRIT PAR L’AMÉRICAIN TOMMY ORANGE

“Ici, n’est plus ici”,
le roman noir

des Indiens des villes

Tommy Orange raconte
l’histoire des indiens
“urbains” d’Amérique
embrassant du même coup
toute l’histoire de ce peuple
dévoré par la colonisation

C onsacré "Meilleur roman de
l’année" par l’ensemble de la
presse américaine, Ici n'est plus

ici (Albin Michel) est le premier
roman de Tommy Orange. Le roman-
cier d'origine cheyenne né en 1982 y
raconte à travers plusieurs voix le des-
tin des Indiens "urbains" d'Amérique.
Finaliste du prix Pulitzer et du
National Book Award, son roman est
en cours de traduction dans plus de 30
langues. Il paraît en France aux édi-
tions Albin Michel le 21 août 2019.
L'histoire : pour commencer, il faut
d'abord savoir ce qu'est un pow-wow,
car dans l'histoire que nous raconte
Tommy Orange, tout converge vers
cet événement, un rassemblement que
les Indiens des villes, originaires de
diverses tribus, organisent régulière-
ment pour célébrer leur culture. Celui-
ci doit se dérouler à Oakland, cette
ville située dans la baie de San
Francisco où vivent un grand nombre
de ces Indiens "urbains". Le roman-
cier raconte le destin de douze person-
nages, des femmes, des hommes, des
jeunes et des moins jeunes, des
enfants. Ils ont en commun des par-
cours de vie marqués par la pauvreté,
l'alcool, l'obésité, le chômage, l'aban-
don, le suicide, la prison et ont tous
une bonne raison de participer au
pow-wow qui se prépare…

"Attester de l'histoire des
Indiens d'Oakland"

On s'attache d'abord à Tony Loneman,
21 ans, atteint du syndrome d'alcooli-
sation fœtale, sa mère est en prison et
il se laisse embarquer dans les prépa-
ratifs d'une embrouille que sa bande a
choisi d'organiser au pow-wow. Puis
Jacquie. Sa vie est une succession de
drames. Juste après la mort de sa
mère, elle a abandonné un enfant né
d'un viol sur l'île d'Alcatraz, occupée
par les Amérindiens de 1969 à 1971.
Plus tard, elle est devenue alcoolique,
a eu une autre fille, et l'a aussi aban-
donnée. Opale, sa sœur, a mieux sur-
monté les traumatismes. Elle est
robuste. "Des professionnels diraient
qu'elle est en surpoids. Mais si elle
avait grossi, c'était pour éviter de
rétrécir. Elle avait préféré l'expansion
à la contraction. Opale est une pierre.
Elle est forte et solide, mais vieille
désormais". C'est elle qui s'occupe de
la fille et des petits-enfants de Jacquie.
L'un d'eux, Orvil, a répété en cachette
et en costume une danse indienne qu'il
veut exécuter au pow-wow.
Edwin Black est un adolescent obèse,
accroc aux écrans, qui retrouve via la
toile son père inconnu. Il est embau-

ché comme stagiaire pour préparer le
pow-wow. Blue, la fille que Jacquie a
abandonnée à la naissance, est en
quête de ses racines. Octavio Gomez,
Daniel Gonzales et Calvin Johnson
préparent leur braquage. Il y a aussi
Bill Davis, le beau-père d'Edwin,
Thomas Frank, le joueur de tambour
au cœur capricieux, colosse indien
pris lui aussi par l'alcool. Dene
Axendene, membre des tribus
cheyenne et arapaho. Il a pour projet
de collecter des témoignages
d'Indiens d'Oakland. "Ce que je veux
faire, c'est attester de l'histoire de cer-
tains Indiens d'Oakland", dit-il pour
justifier sa demande de bourse. Le
pow-wow est le lieu idéal pour réali-
ser son projet, qui se lit comme le fil
rouge de ce roman choral.

Le pow-wow, symbole de la
vie des Indiens des villes

Cette somme de destins particuliers,
petits ruisseaux se rassemblant, finit
par former un grand fleuve charriant
les multiples couches sédimentaires
de l'histoire des Indiens d'Amérique.
Entre ces personnages, des connec-
tions existent ou se nouent au fil du
récit, et construisent peu à peu une
toile aux chaînons serrés, comme tis-
sés pour mieux converger vers le
pow-wow. "Ce lieu emblématique de
la vie des indiens des villes, à la fois
moderne et traditionnel, où l'on se
retrouve entre différentes tribus, où
l'on quitte sa tenue de ville pour enfi-
ler le costume traditionnel, pour une
compétition de danse où chacun va
exprimer sa tradition…", expliquait
Tommy Orange lors de la présentation
de son roman en juin à Paris. Le pow-
wow, c'est sur cette scène, à la
manière du théâtre antique, que va se
jouer la tragédie, condensé d'une vio-
lence engrangée depuis deux siècles et
figurant la mort programmée d'un
peuple.
La construction du roman, complexe,
demande parfois au lecteur de relire
certains des chapitres précédents,
pour renouer les fils, ténus, qui lient
les personnages et soutiennent l'ac-
tion. Mais c'est un plaisir, tant l'écri-
ture vive de ce jeune romancier saisit
le lecteur, lui offrant un regard neuf

sur les Indiens et sur leur histoire très
différente des "versions merdiques
tirées des manuels scolaires périmés".
Ces Indiens souvent présentés d'une
manière stéréotypée qui masque,
voire nie leur histoire et leur réalité
d'aujourd'hui. Le roman est construit
en quatre actes, composés de chapi-
tres -les voix des personnages- et pré-
cédé par un prologue dans
lequel l'auteur fixe le cadre, et ses
intentions : chercher qui est réelle-
ment l'Indien derrière la figure stéréo-
typée véhiculée par le récit national
américain, largement alimenté par
l'imagerie du cinéma. Au milieu du
livre, un entracte, qui pose des faits, et
qui comme un oracle entrevoit l'issue.

Des personnages
de chair et de sang

"On imagine l'Indien comme on les
voit dans les films. Je me suis rendu
compte que pour parler de ces per-
sonnes qui sont dans mon livre pour
parler des Indiens urbains, il me fal-
lait retourner en arrière, raconter leur
histoire pour décrire comment ils
vivent aujourd'hui. 70 % des Indiens
vivent en ville aujourd'hui. C'est le
résultat de la politique américaine
dans les années 50 et 60, que l'on
appelait le 'transfert d'Indiens' par
laquelle on incitait les Indiens à quit-
ter les réserves pour rejoindre les
grandes villes. Cette politique visait à
assimiler les Indiens, avec comme
objectif final de faire disparaître
l'Indien", explique Tommy Orange.
"Je travaille depuis 10 ans à Oakland,
et les personnages du roman sont ins-
pirés par mon travail à l'intérieur de
la communauté, et par ma propre vie.
Quand j'ai travaillé sur les person-
nages, j'ai essayé de faire en sorte
qu'ils soient représentatifs de la com-
munauté, et qu'ils sonnent juste, vrai.
Et c'est pourquoi mes personnages
sont des êtres de chair et de sang."
Tommy Orange se défend d'avoir
voulu écrire un livre politique, mais il
affirme que "naître autochtone en
Amérique, c'est naître politisé", et
qu'il n'y a "pas moyen d'y échapper".
Son livre est une bombe, qui fait litté-
ralement éprouver au lecteur les bles-
sures provoquées par la colonisation

sur les hommes et les femmes des
peuples indigènes, pour qui "ici n'est
plus ici", et qui continuent, génération
après génération, à saigner. Un grand
roman
Ici n'est plus ici, Tommy Orange, tra-
duit de l'américain par Stéphane
Roques (Albin Michel – 330 pages –
21.90 euros, parution le 21 août
2019).
Extrait :

"Opale Viola, mon bébé", elle a dit,
me passant quelques mèches de che-
veux derrière l'oreille. Elle ne m'avait
jamais, pas une seule fois, appelée
"mon bébé". "Il faut que tu saches ce
qui se passe, elle a dit. Tu es assez
grande pour savoir, et je m'excuse de
ne pas te l'avoir dit plus tôt. Opale, il
faut que tu saches qu'il ne faut jamais
s'abstenir de raconter notre histoire,
et que personne n'est trop jeune pour
l'entendre. Nous sommes tous là à
cause d'un mensonge. Ils nous men-
tent depuis leur arrivée et ils conti-
nuent de nous mentir !".
Sa façon de dire "ils continuent de
nous mentir" m'a fait peur. Comme si
c'était une phrase à double sens et que
je n'en comprenais aucun. mais elle
s'est contentée de regarder longue-
ment en direction du soleil, comme si
elle faisait appel à tous les muscles de
son visage pour plisser les yeux. Je ne
savais pas quoi faire hormis rester
assise et attendre de voir ce q'uelle
allait dire. Un vent froid nous a sauté
à la figure, nous poussant à fermer les
yeux. Les paupières closes, j'ai
demandé à ma mère ce qu'on allait
faire. Elle m'a répondu qu'on ne pou-
vait pas faire plus que ce qu'on pou-
vait faire, et que le monstre qu'était la
machine d'État continuait d'avancer à
marche forcée sans prendre le temps
de se retourner pour voir ce qui se
passait. Pour arranger la situation. et
que notre marge de manoeuvre était
exclusivement liée à notre capacité de
comprendre d'où nous venions, ce qui
était arrivé à notre peuple, et comment
lui faire honneur en vivant comme il
faut, en racontant des histoires. Elle
m'a dit que le monde était fait d'his-
toires et de rien d'autre, juste des his-
toires."

ÉCRIT PAR L’AMÉRICAIN TOMMY ORANGE

“Ici, n’est plus ici”, le roman noir
des indiens des villes
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Depuis l’année 2000, les
sociétés nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge sont de plus en plus
nombreuses à célébrer le
deuxième samedi de
septembre comme Journée
mondiale des premiers
secours.

E n 2004, elles étaient déjà plus de
100 à s’associer à cet événement.
A cette occasion, les Sociétés

nationales organisent des cérémonies
et autres manifestations visant à mobi-
liser volontaires et membres de la
communauté pour sensibiliser le
public à l’importance des premiers
secours.
L’objectif général consiste à faire
mieux comprendre le rôle crucial des
premiers secours tant dans la vie cou-
rante que dans les situations d’ur-
gence, pour la prévention des acci-
dents et des maladies, ainsi que pour
l’intégration des groupes marginalisés
de la société.

Une action concrète, savoir
utiliser un défibrillateur

Dans de nombreux cas d'accident car-

diaque, le cœur continue de battre,
mais les contractions cardiaques sont
inefficaces et le cœur ne peut plus
assumer correctement sa fonction de
pompe sanguine. Il est en fibrillation.
Une intervention simple peut sauver
la vie des personnes concernées, à
l'aide d'un défibrillateur, comme il en
existe de nobreux installés dans les

lieux publics, mairies, installations
sportives, etc., encore faut-il savoir se
servir de cet appareil !
Les centres de la Croix-rouge propo-
sent des formations à l'utilisation du
défibrillateur et contribuent ainsi à
permettre une agmentation des
chances de survie.

JOURNÉE MONDIALE DES PREMIERS SECOURS

Sensibliliser les citoyens
à l’importance

des gestes qui sauvent
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Les bénéfices
de l'eau de rose
L’eau de rose est un remède ancestral.
Ses propriétés ne se limitent pas seule-
ment à des bienfaits esthétiques, mais
également thérapeutiques dans le cadre
de troubles mineurs comme des irrita-
tions, des ballonnements, ou des maux de
gorge. Bien que l'eau de rose ait gagné
en popularité au fil des ans en raison de
ses bienfaits esthétiques, elle serait éga-
lement intéressante comme traitement
pour certaines maladies. Originaire
d'Iran, l'eau de rose contient de 10 à 50 %
d'huile de rose, et plusieurs composants
tels que les terpènes, les glycosides, les
flavonoïdes, et les anthocyanines, tous
bénéfiques pour la santé humaine. L’eau
de rose aurait d’ailleurs des propriétés
hypnotiques, analgésiques, antiépilep-
tiques, respiratoires, cardiovasculaires,
laxatives, antidiabétiques, antimicro-
biennes, anti-inflammatoires et antioxy-
dantes. Il est toutefois important de rap-
peler qu’aucune étude scientifique fiable
ne s’est penchée sur les effets de ce pro-
duit. Il est donc recommandé de l’utiliser
avec prudence, en complément d’un trai-
tement adapté, et avec l’accord d’un·e
professionnel·le de santé.

Irritations et rougeurs
L'eau de rose s'utilise de préférence en
vaporisateur ou en tant qu’hydratant. Son
application topique a des effets anti-
inflammatoires et antioxydants qui peu-
vent apaiser l'eczéma, soulager la rosa-
cée, et prévenir la dégradation du colla-
gène. Attention : en fonction du produit,
certains composés peuvent irriter les
peaux très sensibles. Les parfums et les
huiles essentielles contiennent beaucoup
d'allergènes.

Problèmes d’estomac
Si vous souffrez d'indigestions, l'eau de
rose peut soulager les troubles gastro-
intestinaux lorsqu'elle est prise par voie
orale. D’après les experts du site She
knows, elle est censée augmenter l'écou-
lement de la bile, ce qui soulage les bal-
lonnements et l'inconfort, et régule la
digestion.

Croissance des cheveux
L'eau de rose est riche en vitamine C, qui
aide à stimuler la fonction immunitaire et
à produire du collagène, une protéine
essentielle à une peau saine et à la crois-
sance des cheveux.

Anxiété
Les propriétés de l'eau de rose inhibent
l'amyloïde, un fragment protéique anor-
mal qui ralentit le fonctionnement des
cellules cérébrales. Ce produit aurait
donc des propriétés antidépressives et
apaisantes par inhalation.

Absorption du fer
L'ingestion d'eau de rose augmenterait
l'absorption du fer lorsqu'elle est associée
à des aliments comme les lentilles, le
tofu, les épinards et les fruits de mer.

Maux de gorge
En raison de ses effets anti-inflamma-
toires et de ses vitamines B, C, E et A,
l'eau de rose peut être utilisée pour traiter
les symptômes d'un rhume, comme le
mal de gorge. Son effet antimicrobien et
antioxydant servirait à apaiser la paroi de
la gorge.

Infections
Les pétales de rose, en plus d'être riches
en vitamine C, contiennent des polyphé-
nols, des composés dérivés de plantes
ayant de fortes propriétés antioxydantes.
Ces derniers aident à combattre l'inflam-
mation dans l’organisme.

L’Association française des intolé-
rants au gluten a annoncé le lance-
ment d’un test simple et fiable à faire
chez soi pour détecter la maladie
cœliaque, encore trop peu diagnosti-
quée.
En France, près de 650.000 per-
sonnes souffriraient de maladie
cœliaque, marquée par une intolé-
rance au gluten. Perte de poids,
fatigue chronique, douleurs abdomi-
nales, vomissements… Autant de
symptômes qui peuvent avoir de
lourdes répercussions sur la vie quo-
tidienne. Mais environ 9 personnes
sur 10 n’ont pas conscience que ces
signes sont ceux de la maladie. Afin
de mettre fin à l’errance diagnos-
tique, l’Association Française des
Intolérants au Gluten (AFDIAG) a
développé un auto-test simple et sûr
permettant de la détecter rapide-
ment.
Mis au point par le laboratoire AAZ,
le test, baptisé autotest Gluten® 2e
génération, est réalisable chez soi et
reconnu comme fiable à 98,8 %. Il
suffit de prélever une goutte de sang

de son doigt et de la déposer sur une
cassette de test, semblable à un test
de grossesse, qui pourra indiquer la
présence ou non d’anticorps de type
IgA anti-transglutaminase, biomar-
queur reconnu comme étant le plus
sensible et le plus spécifique pour
diagnostiquer la maladie cœliaque.
En cas de résultat positif, elle recom-

mande de consulter rapidement un
médecin en vue de mettre en place le
traitement adapté et ainsi d'éviter les
complications.
L’AFDIAG a organisé le 7 septem-
bre dernier à Paris une opération de
dépistage de la maladie cœliaque,
toujours dans l’optique de la faire
connaître au plus grand nombre.

INTOLÉRANCE AU GLUTEN

Un auto-test disponible pour dépister
la maladie cœliaque

Après dix mois de
négociations entre les
Américains et les talibans,
alors que les deux parties
disaient être parvenues à un
accord de principe, Donald
Trump a créé la surprise en
mettant fin aux discussions
avec les talibans.

L e Président américain a mis en
cause l’attaque de jeudi dernier à
Kaboul qui a coûté la vie à au

moins 10 personnes dont 1 soldat
américain. Donald Trump s’est en
effet expliqué dans un tweet en men-
tionnant l’attaque suicide de jeudi der-
nier à un carrefour très fréquenté de la
capitale afghane où se trouve l’entrée
du siège des services de renseigne-
ment afghans. Il y a eu au moins dix
morts dont deux soldats, un Roumain
et un Américain.
Est-ce que cette attaque, comme le dit
Donald Trump, est à l’origine de sa

décision de suspendre les négociations
? Pas un seul analyste ne le pense. Les
véritables raisons de cette décision
seraient les dissensions internes au
sein de son administration au sujet du
contenu même de l’accord de principe
qui a été rédigé à Doha après près
d’une année de discussion.
Les termes de cet accord ne sont pas
très clairs. Tout ce que l’on sait c’est
que les États-Unis s’engageaient à
retirer 5.400 soldats sur les 14.000
déployés en Afghanistan. En échange,
les talibans garantissaient qu’ils lutte-
raient contre les groupes terroristes.
Donald Trump aurait fini par céder
aux pressions internes. C’est ce que
pensent de nombreux analystes même
si la personnalité du président améri-
cain ne permet pas de faire des ana-
lyses très précises. La diplomatie sur
coup de tête est sa spécialité, on l’a vu
lors de ses échanges avec le Nord-
Coréen Kim Jong-un. Il avait annulé
leur tête à tête à la dernière minute
avant de le rencontrer finalement trois
jours plus tard. Ce n’est donc pas

improbable que les négociations
reprennent. Les deux parties d’ailleurs
lancent le même message. Les talibans
ont réagi en disant qu’ils étaient en
faveur des pourparlers avec les
Américains et qu’ils étaient persuadés
que ces derniers reviendraient à la
table des négociations. Même s’ils
disent aussi que ceux qui payeront le
prix fort de cette annulation seront les
États-Unis. Le secrétaire d’État améri-
cain a fait savoir également que les
États-Unis étaient en faveur du dia-
logue à condition que les talibans
changent de comportement, c’est à
dire qu’ils cessent leur violence.
Des violences qui n’ont jamais cessé
depuis que les pourparlers ont com-
mencé à l’automne dernier. Elles se
sont même intensifiées. Certains y
voient une stratégie des talibans pour
mettre plus de pression sur les
Américains. Pour certains observa-
teurs, l’erreur fatale de ces négocia-
tions est que l’arrêt des violences n’a
pas été posé comme condition sine
qua none avant toute discussion.
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AFGHANISTAN

Les négociations entre
Américains et talibans

au point mort

Le nouveau gouvernement de coali-
tion italien a été approuvé lundi 9 sep-
tembre à Rome à la Chambre des
députés. Parmi ses priorités : défaire
les lois anti-immigration de Matteo
Salvini.
Le président du Conseil Giuseppe
Conte a facilement obtenu la
confiance des députés. Selon le
décompte officiel, sur les 606 députés
s'étant exprimés, 343 ont accordé leur
confiance au nouveau gouvernement
de coalition M5S-PD, 263 l'ont refu-
sée et trois se sont abstenus.
Ce gouvernement s’est engagé à une
nouvelle saison de réformes. Avec un
changement de cap remarqué en

matière économique, mais aussi de
gestion de l’immigration. Il faudra
comprendre dans les faits ce qui va
vraiment changer, mais le vocabulaire
est déjà différent, constate notre cor-
respondante à Rome, Anne Tréca. La
nouvelle coalition veut restaurer le
calme dans la vie publique italienne et
replace le mot "intégration" à côté de
l’immigration.
Tout un symbole, car jamais, avec
Matteo Salvini aux affaires, il n’avait
été envisagé d’action positive pour les
immigrés. Dorénavant, Giuseppe
Conte annonce une vraie politique de
l’accueil, ce qui, devant les députés,
lui a valu un tonnerre d’applaudisse-

ments. Devant l’Assemblée, Giuseppe
Conte a ainsi promis "une loi qui
poursuive la lutte contre le trafic des
personnes et l'immigration clandes-
tine mais qui, en même temps, soit
capable d'affronter bien plus efficace-
ment les thèmes de l'intégration, avec
ceux qui ont le droit de rester et ceux
qui n'ont pas le droit de rester".
Les coups de force contre les ONG de
secours aux migrants ne sont donc
plus au programme. Les lois punitives
de Salvini seront corrigées. Giuseppe
Conte l’a promis au président de la
République, Sergio Mattarella.

Agences

ITALIE

Conte promet de défaire
les lois anti-migrants de Salvini

ARABIE SAOUDITE
Un nouveau
ministre de

l'Énergie nommé
Le roi Salmane d'Arabie saoudite a
nommé un de ses fils ministre de l'Energie
en remplacement de Khalid al-Falih. Un
remaniement majeur au sein de ce poids
lourd de l'Opep affecté par la faiblesse des
cours du pétrole.
La nomination du prince Abdel Aziz ben
Salmane, demi-frère du puissant prince
héritier Mohammed ben Salmane, survient
alors que le royaume prépare l'introduc-
tion en Bourse du géant pétrolier public
Aramco à l'horizon 2020-2021 en espérant
des conditions de marché plus favorables.
Le limogeage de Khalid al-Falih survient
quelques jours après son remplacement au
poste de président d'Aramco par Yassir al-
Roumayyan, le patron du fonds souverain
saoudien supervisant un ambitieux plan de
diversification de l'économie du royaume,
fortement dépendant de l'or noir.
Outre son départ de la tête d'Aramco,
Khalid al-Falih avait également vu ses
compétences amoindries au sein du gou-
vernement en perdant un des portefeuilles
attachés à son ministère, celui de
l'Industrie et des Ressources minières.
Son successeur, le prince Abdel Aziz ben
Salmane, travaille au ministère du Pétrole
depuis plusieurs décennies. Il a participé à
presque toutes les réunions de l'Opep
depuis lors, et il apporte avec lui une
grande expérience institutionnelle.
Sa nomination concentre encore davan-
tage le pouvoir aux mains de la famille du
roi Salmane. Son autre fils, le prince
Mohammed, contrôle les principaux
leviers du pouvoir et est l'héritier du trône.
Et son fils cadet, le prince Khaled ben
Salmane, est ministre adjoint de la
Défense.
Les analystes avaient vu dans la mise à
l'écart de Khalid al-Falih d'Aramco le
signe d'un mécontentement au sein du
pouvoir saoudien quant aux cours actuels
du brut, jugés trop bas pour permettre une
entrée en Bourse d'Aramco dans des
conditions optimales.

RDC
Une marche de la
Lucha violemment

réprimée
à Kananga

Le mouvement citoyen la Lucha entendait
défiler à Kananga, le chef-lieu du Kasaï-
Central, pour protester contre la décision
du gouverneur de suspendre les responsa-
bles de l'administration territoriale. Mais
les forces de l'ordre n'ont pas laissé le petit
cortège d'une dizaine de militants se met-
tre en marche.
Ils avaient décidé de marcher dans les rues
de la ville de Kananga pour dénoncer les
dernières décisions du gouverneur Martin
Kabuya, qui, la semaine passée, a sus-
pendu tous les animateurs de la
Territoriale dans la province du Kasaï-
Central. Le maire et le maire adjoint du
chef-lieu ainsi que tous les autres respon-
sables de la Territoriale jusqu’au rang des
chefs de secteurs ont été remplacés par des
intérimaires.
À peine commencée, la marche qui avait
pour destination finale le gouvernorat, a
été violemment dispersée par la police.
Les manifestants ont été chargés sans
ménagement.

Agences



Pour la réhabilitation du site
Dhayet-Morsli, située dans la
commune de Sénia, le
ministère de l’Environnement
et des Énergies renouvelables
a alloué une enveloppe de 100
millions DA.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué à l’APS la
directrice locale de l’envi-
ronnement, Samira Daho.

Dite la Sabkha d’Oran et s’étendant
sur une superficie de 50 hectares, "la
zone humide bénéficiera d'un projet
de réhabilitation qui permettra d’en
faire un site de loisirs, d’éco-tou-
risme, de pratique sportive et de
recherche scientifique", a souligné

Mme Daho. Accueillant plusieurs
espèces d’oiseaux migrateurs qui
viennent hiverner et même se repro-
duire, comme le flamant rose, la
Sabkha d’Oran sera ainsi valorisée et
préservée grâce à plusieurs actions.
L’étude de réalisation ayant été faite
en 2011, le projet comporte plusieurs
volets dont le bornage du site, la clô-
ture des zones de nidification des
oiseaux migrateurs, la réalisation
d’une piste cyclable et d’un observa-
toire d’oiseau, etc.
Mme Daho a, s’agissant de la pollu-
tion de cette zone, expliqué que les
rejets des eaux usées, domestiques et
industriels, ont été "presque éradi-
qués" depuis la mise en service de la
station d’épuration du groupement
urbain d’Oran à El-Kerma (en 2009),
qui a été réalisée en bordure de la

grande Sebkha, à hauteur d’El-Kerma
et dont les résultats sont déjà visibles,
la qualité d’eau s’étant améliorée
grâce à l’accumulation de l’eau plu-
viale, ajoutant que des projets de
dépollution sont envisageables à
l’avenir.
La même responsable a fait savoir que
la dépollution biologique des cours
d’eau constitue le procédé le moins
coûteux et la direction de
l’Environnement réfléchit déjà à pro-
poser des projets dans ce sens, souli-
gnant que le projet de réhabilitation
doit être au rendez-vous des Jeux
méditerranéens, prévus à Oran en
2021, que les travaux doivent ainsi
être engagés incessamment, et préci-
sant que le délai de réalisation a été
fixé à 12 mois.

B. M.
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ORAN, SITE DHAYET- MORSLI

100 millions DA
pour sa réhabilitation

Durant la période allant du 1er janvier
au 31 juillet 2019, au moins 1.626 per-
sonnes ont été victimes de piqûres de
scorpion, dont 4 ayant entrainé le
décès, dans la wilaya d’Ouargla, ont
indiqué, mardi dernier, les membres
du bureau de wilaya de l’Elite natio-
nale des sciences médicales (National
Elite of Medical Sciences - NEMS),
précisant, en marge d’une campagne
de sensibilisation sur la prévention
contre l’envenimation scorpionique,
dont le coup d’envoi de cette initiative
a été donné au chef-lieu de wilaya,
que la plus part des cas de décès ont
été enregistrés à travers les régions
d’Ouargla et Touggourt.
Cette campagne, qui est encadrée par
un groupe d'étudiants en médecine,
pharmacie et chirurgie dentaire, a
pour objectif de donner au grand
public toutes les explications sur les
risques induits par l’envenimation

scorpionique et les mesures à prendre
afin de prévenir contre ce fléau qui
constitue une véritable menace pour la
santé publique.
Le coordinateur de NEMS à Ouargla,
Mohamed Sohaib Telli, a indiqué
qu’au programme de cette compagne
de trois jours, figuraient de nom-
breuses activités, dont des rencontres
scientifiques, ateliers de formation et
expositions y compris la distribution
de dépliants comprenant des conseils
au profit des citoyens, expliquant que
la prévention reste le meilleur moyen
de lutte contre l’envenimation scor-
pionique, en veillant à l’éloignement
de tous les amas d’ordures ménagères
et des déchets inertes aux alentours
des habitations, en plus la garantie de
l’éclairage public, ajoutant qu’il s’agit
en outre d’éviter les thérapies tradi-
tionnelles en cas de piqûres de scor-
pion, tout en recommandant d’évacuer

au plus vite la personne victime de
piqûre de scorpion vers le centre de
soin le plus proche pour bénéficier
d’une prise en charge médicale.
Selon l’APS, le coordinateur de
NEMS à Ouargla a souligné que des
opérations de collecte de scorpions,
dont à besoin l’Institut Pasteur pour la
fabrication de sérum anti-venin,
contribueront à diminuer la multipli-
cation de cet insecte et, par consé-
quent, le nombre de piqures, parfois
mortelles, et que l’envenimation scor-
pionnique constitue une préoccupa-
tion majeure du secteur de la santé du
fait de quelques 50.000 cas sont
recensés chaque année notamment
dans les wilayas du sud du pays, où
plus de 2.500 piqûres de scorpions,
dont 7 cas mortels, ont été enregis-
trées en 2018 dans la wilaya
d’Ouargla.

APS

MOSTAGANEM
Production de plus
de 4 millions qx de
pommes de terre

Plus de 4 millions de quintaux de pommes
de terre de saison ont été récoltés cette
année dans la wilaya de Mostaganem, a
annoncé, lundi 2 septembre, la direction
locale des services agricoles. La chef du
service d’organisation de la production et
d’appui technique, Aouicha Bouras, a
indiqué à l’APS que la production de la
wilaya en pomme de terre de saison a
dépassé, cette année, les 4 millions de
quintaux avec un rendement de 340 qx à
l’hectare, et les 100.000 qx de semences
de pomme de terre, soit un rendement de
234 qx à l’hectare. La responsable a expli-
qué cette hausse de la production par la
maitrise optimale des agriculteurs du pro-
cessus technique de récolte de ce produit,
la pluviométrie favorable et les actions de
prévention des maladies phytosanitaires
dont le mildiou.
Les quantités mises sur les marchés
locaux et nationaux ont permis de réguler
le marché et de garantir une abondance de
la production, la stabilité des prix et leur
recul, a précisé la même responsable. La
production de la wilaya de Mostaganem
sera renforcée par les récoltes de pommes
de terre d’arrière-saison, prévues de fin
octobre à janvier prochains. La produc-
tion d’arrière-saison a atteint 920.000 qx,
soit un rendement de 250 qx à l’hectare
qui s’ajoutent à la récolte de pomme de
terre de saison (4,1 million de qx) et celle
des pommes de terre précoces (120.000
qx).
Pour rappel, la production de pomme d e
terre a atteint dans la wilaya de
Mostaganem, durant la saison agricole
écoulée (2018-2019), les 5,4 millions de
quintaux, ce qui lui a permis d’occuper la
deuxième place au niveau national.

MASCARA
235 infirmiers
recrutés dans

les établissements
de santé

Le secteur de la santé de la wilaya de
Mascara a bénéficié dernièrement de 235
postes budgétaires pour le recrutement
d’infirmiers au profit des hôpitaux et éta-
blissements de santé de proximité.
Ameri a souligné que ces postes concer-
nent 115 infirmiers spécialisés en santé
publique parmi les diplômés des instituts
supérieurs de formation paramédicale
ainsi 120 aides-soignants. Les nouvelles
recrues ont rejoint les établissements dans
lesquels elles ont été affectées.
Il s’agit des postes en paramédical dédiés
aux établissements de la santé de la
wilaya dont des kinésithérapeutes des
laborantins, des manipulateurs d’appareils
d’imagerie médicale, des nutritionnistes
et des réanimateurs outre de sages-
femmes soit 10, formées à l’institut supé-
rieur de formation paramédicale de la
wilaya de Chlef.
Par ailleurs, l’hôpital d’Oued El- Abtal,
nouvellement réceptionné a bénéficié de
la décision de recrutement de 14 prati-
ciens dont 8 généralistes et deux spécia-
listes en chirurgie générale, deux autres
en chirurgie des os et deux réanimateurs.
Le recrutement de ces nouveaux person-
nels devra réduire le déficit en ce domaine
suite au départ massif en retraite anticipée
du personnel existant, alors que le recrute-
ment des généralistes et des spécialistes à
l’hôpital Oued El-Abtal permettra le lan-
cement des interventions chirurgicales et
évitera le transfert des malades vers les
hôpitaux de Tighennif, et Mascara.

APS

OUARGLA, ELITE NATIONALE DES SCIENCES MÉDICALES

Bilan des victimes de piqûres de scorpion
depuis début 2019
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

UNIVERSITÉ DE DJELFA

AVIS DE RECRUTEMENT

L’université de Djelfa lance l’ouverture des concours de recrutement dans les grades suivants :

Les dossiers de candidatures doivent comporter les pièces suivantes ;

-L’inscription en ligne sur le site www.univ.djelfa.dz
-Une demande manuscrite de participation au concours de
recrutement (grade - téléphone - adresse)
-Copie certifiée conforme à l’original du titre ou du diplôme
requis
-Copie certifiée conforme à l’original de la pièce d’identité
nationale
-Attestation de travail + contrat d’engagement (PID, CID,
CIP) et pour les contractuels
-Les attestations de travail précisant l’expérience profession-
nelle du candidat dans la spécialité dûment visées par l’organe
de sécurité sociale pour l’expérience acquise dans le secteur
privé

NB : concernant les candidats déjà fonctionnaires ces derniers
sont tenus de joindre à leur dossiers les documents suivants ;
-L’autorisation de participation au concours signée par le res-
ponsable de son établissement
-Une déclaration sur l’honneur de démission préliminaire du grade initial en cas de réussite au concours
-Le dossier doit être déposé personnellement par la partie concernée auprès de la bibliothèque centrale de l’université de
Djelfa au plus tard 15 jours ouvrables à compter de la date de la première annonce

Observation : tout dossier reçu hors délai ne sera pas pris en considération
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AVIS D’ANNULATION DE L’ATTRIBUTION PROVISOIRE

Grade
Mode de
recrute-

ment
Condition d’accès Spécialité Autres

conditions
Nombre de

postes
ouverts

Administ
rateur

Parmi les candidats
titulaires d’une licence
d’enseignement

supérieur ou d’un titre
reconnu équivalent

Sciences juridiques et administratives
(priorité n°01) sciences islamique (spécia-
lité charia et droit) (priorité n°02) ;
sciences politiques et relations internatio-
nale (priorité n°03), sciences économiques,
sciences commerciales, sciences finan-
cières, sciences de gestion, psychologie,
(spécialité organisation et travail); sociolo-
gie (sauf la spécialité sociologie éduca-
tive), sciences de l’information et de la
communication (priorité n°04)

01

Attaché
de labo-
ratoires
universi-
taires

Parmi les candidats
titulaires d’une licence
d’enseigement supérieur
ou d’un diplôme
d’études supérieures
(DES) ou d’un diplôme
reconnu équivelent

-Génie civil - hygiène et sécurité - aména-
gement du territoire - électrotechnique -

électromécanique
01

Concours
sur titres

La
résidence
à la wilaya
de Djelfa

-01 photo d’identité
-Une copie certifiée conforme à l’original du relevé de
note du cursus de formation
-Une fiche de renseignement (modèle recrutement sur
titre) dûment remplie par le candidat (à télécharger à par-
tir du site http://www.dgfp.gov.dz)
-Certificat de résidence



La quatrième journée de
championnat de Ligue 1 de
football, prévue aujourd’hui,
sera marquée
incontestablement par le
derby de l’Est entre le CS
Constantine à la recherche de
son premier succès et le CA
Bordj Bou Arreridj qui veut
confirmer sa belle entame.

PAR MOURAD SALHI

L e CS Constantine, qui éprouve
d’énormes difficultés pour pren-
dre son envol en ce début de

championnat, recevra le CA Bordj
Bou Arreridj avec la ferme intention
d’empocher les 3 premiers points de
la victoire. Ce qui va permettre aux
Sanafirs de relancer réellement leur
saison.
Une mission qui s'annonce ardue pour
les hommes de Denis Lavagne. Ce
dernier jouera certainement sa der-
nière carte aujourd’hui au stade
Chahid- Hamlaoui. Le technicien
français qui vit une énorme pression
depuis l’entame de la saison, en raison
des résultats, est appelé à trouver la
bonne formule. "Nous sommes
conscients de ce qui nous attend.
Nous n’avons plus droit à l’erreur à
domicile et devant notre public. Les
joueurs sont conscients de l’impor-

tance de ce match. Les trois points ne
doivent pas nous échapper chez
nous", a indiqué l’entraîneur Denis
Lavagne. En face, les Criquets qui
réalisent une bonne entame de saison,
avec 2 victoires et 1 nul, ne comptent
pas s’arrêter en si bon chemin. Dirigé
par le technicien français Franck
Dumas, le CABBA ne compte pas se
présenter dans la peau de la victime
expiatoire.
Le deuxième match au programme de
la 4e journée, amputée de quatre
matchs qui concernent les clubs enga-

gés en compétitions africaines, verra
la lanterne rouge l'USM Bel Abbès
accueillir le NA Hussein-dey. Les
deux équipes aborderont ce match
avec l'objectif de remporter leur pre-
mière victoire de la saison.
L'USM Bel Abbès qui a enregistré
l’arrivée du nouvel entraîneur en chef
Abdelkader Yaich, veut provoquer le
déclic à domicile et devant ses fans.
Le club de Bel Abbès qui a sauvé in-
extremis sa peau de la relégation la
saison dernière est en mauvaise pos-
ture en ce début de saison avec un

zéro pointé en trois matchs. Le NA
Hussein Dey, qui a laissé partir une
grande partie de ses joueurs-cadres
lors de l'intersaison, éprouve égale-
ment des difficultés en ce début de
saison. Les Sang et Or qui restent sur
une amère défaite devant son rival de
toujours le CR Belouizdad (1-2)
comptent bien investir dans les diffi-
cultés de son adversaire du jour pour
signer leur premier succès. Le troi-
sième et dernier match au programme
d’aujourd’hui mettra aux prises l'ES
Sétif au nouveau promu le NC Magra,
la bonne surprise de cette entame de
saison.
Confrontés à des problèmes internes
depuis la fin de l'exercice précédent,
les gars d’Aïn-Fouara se doivent de
réagir. Les Sétifiens occupent une peu
reluisante 11e place avec 1 seul point
en 3 rencontres, n’ont plus droit à l’er-
reur. Le nouveau président du club
Fahd Halfaya attend une réaction de
ses joueurs. La réception du NC
Magra pourrait constituer la belle
opportunité pour les partenaires de
Bouguelmouna de signer leur premier
succès de la saison et ouvrir une nou-
velle page sous l’ère de ce nouveau
président. Mais attention, le NC
Magra ne se rendra pas à Sétif avec la
fleur au fusil mais il tentera de confir-
mer son bon début de saison.

M. S.

Le boxeur algérien Mohamed Houmri
(81 kg) a battu le Saoudien Hamadah
Salman, par arrêt de l'arbitre au 2e

round, mardi à Ekaterinbourg
(Russie) où se déroulent les mon-
diaux-2019 de boxe du 9 au 21 sep-
tembre.
Mohamed Houmri est le deuxième
pugiliste algérien à se qualifier aux
16es de finale de cette compétition qui
a débuté lundi avec la victoire de
Younes Nemouchi (75 kg) vainqueur
(5 - 0) devant le Slovène Velko Aljaz.

Sept boxeurs représentent l'Algérie
dans ce rendez-vous pugilistique qui
rassemblent près de 450 athlètes de 87
pays. Mohamed Flissi (-52 kg) et
Réda Benbaziz (-63 kg) monteront sur
le ring le 12 septembre, respective-
ment face au Congolais Ilunga
Kabange Doudou et à l'Ouzbek Adu
Raimov Al Nur. Exempt du premier
tour, l'Algérien Abdelhafid Benchabla
(-91 kg) rencontrera au tour suivant,
le 15 septembre, le vainqueur du com-
bat entre l'Allemand Abduldjabbar

Ammar et le Coréen Jiu Taeung.
L'entrée en lice des deux derniers
représentants algériens, Chems-
Eddine Kramou (69 kg) et Chouaïb
Bouloudinats (+91 kg) aura lieu le 16
septembre. Kramou, exempt du 1er
tour, croisera les gants contre le vain-
queur du match entre l'Azerbaidjanais
Sotomayor Lorenzo et l'Australien
Mallia Jason. Bouloudinats, quant à
lui, boxera contre l'Italien Carbotti
Mirko.

APS

La sélection algérienne (garçons /
filles) de judo a décroché la pre-
mière place à la Coupe d'Afrique
"juniors", clôturée mardi soir dans
la capitale tunisienne Tunis, avec un
total de 23 médailles (7 or, 6 argent
et 10 bronze). Les Verts ont devancé
la Tunisie (4 or, 7 argent et 7
bronze), au moment où le Maroc a
complété le podium, avec 1 or et 4
bronze, dans une compétition ayant
drainé la participation de 85 athlètes
(49 garçons et 36 filles), représen-
tant neuf nations. En effet, outre
l'Algérie, la Tunisie et le Maroc, 6
autres nations étaient engagées dans
cette compétition, à savoir : la

Bulgarie, le Portugal, la République
tchèque, le Zimbabwe, le Sénégal et
l'Afrique du Sud. Avec 30 judokas
engagés (19 garçons et 11 filles),
l'Algérie était le deuxième pays le
mieux représenté dans cette compé-
tition, derrière la Tunisie (19 gar-
çons et 16 filles), alors que le Maroc
n'avait engagé que huit représen-
tants (4 garçons et 4 filles). Cette
Coupe d'Afrique "juniors" s'est
déroulée dans la foulée de la Coupe
d'Afrique des "cadets", disputée la
veille à Tunis et dans laquelle la
sélection algérienne s'était conten-
tée de la deuxième place, avec un
total de 26 médailles (4 or, 8 argent

et 14 bronze). C'est le pays hôte de
cette compétition, la Tunisie, qui
avait raflé la première place, avec
un total de 20 médailles (9 or, 5
argent et 6 bronze), au moment où le
Maroc avait complété le podium,
avec un total de quatre médailles (2
or, 1 argent et 1 bronze). L'Algérie
était le pays le mieux représenté
dans cette compétition, car ayant
engagé un total de 42 judokas (25
garçons et 17 filles), devant la
Tunisie (17 garçons et 20 filles), au
moment où le Maroc n'avait engagé
que quatre athlètes (2 garçons et 2
filles).

APS

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1

Les Sanafirs en quête d’un premier succès
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MONDIAUX 2019 DE BOXE

L’Algérien Houmri réussit son entrée en lice

COUPE D'AFRIQUE "JUNIORS" DE JUDO

L’Algérie à la première place, avec 23 médailles

CM 2022
Adel Amrouche
éliminé avec
le Botswana

En match retour aujourd'hui des éli-
minatoires de la Coupe du monde
2022, le Botswana du sélectionneur
algérien Adel Amrouche s'est fait
éliminé face au Malawi.
Le prochain adversaire des Verts en
qualification de la Can 2021 a perdu
le match retour aujourd'hui au
Malawi sur un score de 1-0 inscrit
dans les 10 dernières minutes par
Phiri Jr sur penalty, le match aller
s’était terminé sur le score de 2-2
entre les deux nations.
Après avoir perdu l'objectif de se
qualifier en Coupe du monde 2022,
Adel Amrouche aura comme une
ultime chance de qualifier le
Botswana à la Can 2021 qui se
déroulera au Cameroun.

CAN U-23
ALGÉRIE - GHANA
Les Verts
éliminés

L'Algérie s'est inclinée à Sétif face
aux Blacks Meteors 0-1, à l'aller le
score s’était terminé sur la marque
de 1 -1. Les Verts sont éliminés et ne
participeront pas à la Can U-23.

Durant la présente saison
estivale, un flux de près de 4,5
millions d’estivants a été
enregistré sur les 26 plages
autorisées à la baignade du
littoral de Chlef.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ est ce qu’a indiqué la direc-
tion du tourisme et de l’arti-
sanat de la wilaya. Le chef du

service tourisme auprès de cette direc-
tion, Tarek Saidi, a indiqué à l’APS
qu’il qualifie ce nombre d’estivants de
"record", comparativement à la même
période de l’année dernière, siège
d’un flux de 4,4 millions de visiteurs,

a été enregistré durant la période
allant du 1er juin au 28 août passé, pré-
cisant que cette hausse s’explique par
une amélioration des prestations et des
moyens mobilisés pour la réussite de
la saison estivale. Selon l’APS, le
même rresponsable a, néanmoins, fait
part de "nombreux points noirs recen-
sés par ses services, lors de sorties de
terrain réalisées au niveau de diffé-
rentes plages, notamment concernant
les parkings anarchiques".
Au titre des mesures prises pour endi-
guer ce phénomène, la "mobilisation
d’une enveloppe de plus de 14 mil-
liards de centimes, en vue de l’aména-
gement de parkings, durant la pro-
chaine saison estivale", a signalé
Tarek Saidi à l’APS, ajoutant qu’une
proposition a été, également, émise en

vue de "l’installation de panneaux
interdisant la baignade au niveau des
plages rocheuses, constituant un point
d’attraction pour les amoureux
d’aventures", expliquant cette mesure
par le nombre de morts par noyade
enregistrées à leur niveau.
Au niveau des plages rocheuses de la
wilaya, "quatre morts par noyade ont
été recensés", déplore M. Saidi, a, au
volet hébergement, fait cas d’une
hausse enregistrée, durant cette sai-
son, dans les capacités d’accueil de la
wilaya, portées à 1.674 lits, suite à
l’entrée en service de deux nouveaux
hôtels.
La wilaya de Chlef compte un littoral
de 129 kilomètres de long.

B. M.
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OUARGLA, LOTISSEMENTS SOCIAUX DU SUD ET DES HAUTS-PLATEAUX

92 milliards DA pour la viabilisation
Un montant de plus de 92 milliards
dinars a été alloué à la viabilisation
des lotissements sociaux au niveau
des wilayas du Sud et des Hauts pla-
teaux, a affirmé, mi-août à Ouargla, le
ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme
et de la Ville, Kamel Beldjoud.
S'exprimant en marge d'une visite
d'inspection de deux jours dans la
wilaya d'Ouargla, le ministre a indi-
qué que le gouvernement a consacré
une enveloppe estimée à plus de 92
milliards dinars pour prendre en
charge l’opération de viabilisation de
tous les lotissements sociaux au
niveau des wilayas du sud du pays et
des Hauts- Plateaux.
"Cette opération concerne essentielle-
ment l'ouverture des voiries, la réali-
sation des réseaux divers (AEP, assai-
nissement, électricité et gaz) pour per-
mettre aux citoyens ayant bénéficié de
décisions d'affectation de parachever
les procédures relatives à la construc-
tion de leurs habitations à travers
362.000 parcelles de terrain destinées
à l’auto-construction, dont 20.000

parcelles ont été créées dans la wilaya
d’Ouargla", a-t-il précisé.
Dans le même sillage, le ministre a
fait savoir que l’Etat intervient en
accordant, aux personnes éligibles à
ce programme d’habitat, une aide
fixée à 1.000.000 DA pour les
citoyens éligibles résidants dans les
wilayas du Sud et 700.000 DA pour
les habitants des wilayas des Hauts-
Plateaux.
M. Beldjoud a annoncé, en outre, l'at-
tribution d'un nouveau quota de 600
aides destinées à l’habitat rural et un
programme de 750 logements promo-
tionnels aidés (LPA), ainsi que 2,6
milliards DA pour les travaux d’amé-
nagement au profit de la wilaya
d'Ouargla.
Il avait annoncé auparavant l’attribu-
tion d’un nouveau quota supplémen-
taire de logements de 1.500 unités
(logements promotionnels aidés -
LPA) et 1.000 autres de type loge-
ments publics locatifs en faveur du
projet de la nouvelle ville de Hassi
Messaoud.

Au court de sa visite, le ministre a ins-
pecté plusieurs chantiers en cours de
réalisation au niveau de la commune
d’Ouargla, dont le projet d’un CEM
au quartier Ennasr, le projet des 1.600
logements sociaux, un groupement
scolaire, une polyclinique, le pôle
urbain d'Aïn El-Beïda et une cité uni-
versitaire de 1.000 lits.
Il a également inspecté un projet de
300 logements de l’Agence de l’amé-
lioration et de développement de loge-
ment (AADL), un groupement sco-
laire dans le nouveau pôle urbain 27
février 1962, en plus d'un projet
confié à L'Entreprise nationale de pro-
motion immobilière (ENPI) en charge
du programme LPP (logement promo-
tionnel public) à Ouargla.
Au cours de sa tournée, le ministre a
écouté les doléances exprimées par les
citoyens de la région concernant
notamment le retard en matière de
l’attribution des logements sociaux,
du programme de l’AADL, et les tra-
vaux d’aménagement extérieur.

APS

JIJEL
Les Grottes

merveilleuses visitées
par plus de 135.000

touristes
Plus de 135.000 personnes dont 405
étrangers ont visité, entre le 1er juin et le
29 août derniers, les Grottes merveil-
leuses de Jijel, a indiqué la directrice du
parc national Taza, Leïla Boudouhane.
Outre les Algériens, ces grottes merveil-
leuses ont accueillies des Tunisiens, des
Libyens, des Italiens, des Espagnols et
des Français durant cette même période
avec une moyenne journalière de 2.300
visiteurs.
Situées dans la commune de Ziama
Mansouriah (35 km au nord-ouest de
Jijel), les Grottes merveilleuses de Jijel,
creusées par Dame Nature dans une zone
stratégique surplombant la Méditerranée
et offrant au regard la beauté saisissante
des formes de leurs stalagmites et stalac-
tites, affichent une température fixe tout
au long de l’année avec 18 degrés
Celsius et un taux d’humidité allant de
60 à 80 %.
Les concrétions calcaires des grottes
renvoient des formes qui, pour certains
visiteurs, y voient la Statue de la liberté
de New-York, la Coupe du monde, pour
d'autres, ou encore les monts majestueux
du Hoggar et la tour de Pise.
Découvertes lors de la construction de la
route entre Jijel et Bejaia (RN-43), les
grottes merveilleuses de Jijel sont clas-
sées site naturel protégé depuis 1948.
La protection et la préservation du site
est assuré par le parc national de Taza
depuis 1992.

MEDEA
Construction

du pont métallique
d’Oued-Atteli

La construction du pont métallique, réa-
lisé dans le cadre du projet de moderni-
sation de l’axe Chiffa-Médéa a atteint sa
phase finale avec la pose de la dernière
partie de cet ouvrage d’art long de plus
de 530 mètres, a indiqué, lundi 2 sep-
tembre, un responsable de l’entreprise
de réalisation d’ouvrage d’Art Sapta.
"Cette opération délicate, effectuée à
l’aide d'un système de poussée hydrau-
lique, concerne un linéaire de 40 mètres
et devrait durer entre deux et trois jours
pour faire la jonction avec un tronçon de
cet axe routier déjà parachevé, situé au
lieu-dit Oued-Atteli, à la sortie sud de la
commune d’El-Hamdania", selon les
explications fournies par le même res-
ponsable.
Les travaux de finition et de pose du
tablier de cet imposant ouvrage d’art
métallique, qui surplombe l’ancien tracé
de la route national N 1, devraient être
entamés courant septembre.
La jonction avec le second et dernier
ouvrage d’art, encore en construction sur
cet axe, interviendront, « au plus tard au
mois d’octobre », ajoutant que des dis-
positions ont été prises afin d’accélérer
les travaux de construction au niveau de
cet ouvrage pour permettre son exploita-
tion dans les meilleurs délais possibles.
Des instructions fermes ont été données
par le chef de l’exécutif lors de son
déplacement, lundi 2 septembre, sur site
pour livrer ces deux ouvrages, avant la
fin de l’année.

APS

CHLEF, BILAN DE LA SAISON ESTIVALE

4,5 millions d’estivants sur
les plages de la wilaya



Le groupe PSA n’investira pas dans
les usines britanniques de Vauxhall et
d’Opel tant que les incertitudes liées à
la sortie de la Grande-Bretagne de
l’Union européenne demeureront, a
déclaré le directeur général d’Opel,
Michael Lohscheller.
"Nous ne pouvons pas prendre de
décision en termes d’investissement

sans savoir ce qui se passera", a-t-il
dit.
"Le Brexit pourrait perturber les
chaînes d’approvisionnement en
Europe et en Grande-Bretagne. Des
emplois et des investissements sont en
jeu. Tout le monde doit prendre
conscience de ses responsabilités", a-
t-il poursuivi.

Michael Lohscheller a ajouté vouloir
amener à moyen terme Opel et
Vauxhall au même niveau de rentabi-
lité que leur maison mère.
Opel s’approchera cette année d’une
marge bénéficiaire de 6 %, selon un
porte-parole du groupe.

R. E.

Les responsables du ministère
du Travail s’attèlent à créer
les conditions nécessaires
pour assainir le milieu du
travail afin de mieux gérer les
conflits sociaux et les sources
de stress professionnel à
l'origine de nombreuses
maladies liées au monde du
travail.

A insi, il devient impérieux et
urgent d'instaurer un dialogue
social permanent et fécond

dans le but de diagnostiquer l'ensem-
ble des problèmes et difficultés ralen-
tissant les relations de travail en cau-
sant des dysfonctionnements dans le
rendement et la productivité.
Le travail n'est pas toujours la santé en
ce sens que de nombreux conflits
minent le monde du travail, tels que
les grèves récurrentes, le non paie-
ment des salaires à temps et la détério-
ration du pouvoir d'achat des travail-
leurs.
Le ministre du Travail, de l'Emploi et
de la Sécurité Sociale, Tidjani Hassan
Haddam, a affirmé "l'attachement du
ministère à donner l'exemple en
matière de consécration du dialogue
et de la concertation avec le parte-
naire social", en vue de traiter les
questions liées au monde du travail, a
en effet indiqué un communiqué du
ministère.

Présidant les travaux de la réunion de
la commission sectorielle et de la
commission interministérielle de suivi
des conflits collectifs du travail,
Haddam a souligné "l'attachement du
ministère à donner l'exemple en
matière de consécration du dialogue
et de la concertation avec le parte-
naire social, d'anticipation des
conflits potentiels, et d'instauration de
la stabilité nécessaire dans le monde
du travail".
Le ministre a mis en avant le "rôle
important" de la commission intermi-

nistérielle de suivi des conflits collec-
tifs du travail, en termes "d'anticipa-
tion et de règlement des conflits col-
lectifs du travail, en sus de leur suivi
dans un cadre coordonnée impliquant
tous les secteurs ministériels concer-
nés", ajoute la même source.
Haddam a annoncé, en outre, "la créa-
tion de cellules de wilaya présidées
par les walis pour soutenir le travail
de ladite commission au niveau
local", appelant à "la consécration du
dialogue en tant qu'outil et choix qua-
litatif pour le traitement des questions

liées au monde du travail entre les
partenaires sociaux, et à l'adoption
d'une nouvelle approche pour la ges-
tion des relations en milieu profes-
sionnel, des relations empreintes de
confiance et consolidées par
l'échange, la communication et le sens
des responsabilités entre tous les
acteurs sans exclusive, pour prévenir
d'éventuels conflits et garantir la
pérennité et la bonne performance du
service public".
La commission interministérielle de
suivi des conflits collectifs du travail a
pour mission de prévenir les conflits
collectifs et de proposer des méca-
nismes susceptibles de contribuer à
leur règlement, à travers l'explication
des dispositions législatives et organi-
sationnelles, objets de désaccord, et la
facilitation de la collecte et de
l'échange d'informations et des statis-
tiques relatives aux conflits.
La commission en question regroupe
plusieurs départements ministériels,
en sus de la direction générale de la
Fonction publique, et sa composante
pourrait être élargie à d'autres secteurs
en cas de besoin. Celle-ci peut aussi
faire appel à toute partie pour contri-
buer à l'accomplissement de ses mis-
sions. R. E.
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AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL

Créer les conditions nécessaires
pour gérer les conflits sociaux

GRANDE-BRETAGNE

Le Brexit retarde les investissements
de PSA outre-Manche

L’économie japonaise a progressé au
deuxième trimestre à un rythme plus
faible qu’estimé initialement, sous l’ef-
fet notamment d’un ralentissement de
l’investissement, soulignant les pres-
sions auxquelles elle fait face dans un
contexte de ralentissement de la
demande mondiale et d’escalade du
conflit commercial sino-américain.
Selon les données gouvernementales
publiées, le produit intérieur brut (PIB)
de la troisième économie mondiale a

augmenté de 1,3 % en rythme annualisé
en avril-juin, alors que les statistiques
préliminaires indiquaient une progres-
sion de 1,8 %. Cette croissance est
conforme au consensus qui ressortait à
+1,3 %. D’un trimestre sur l’autre, le
PIB a augmenté de 0,3 % contre 0,4 %
en lecture préliminaire.
L’investissement a augmenté seulement
de 0,2 % par rapport à janvier-mars,
nettement inférieur aux données préli-
minaires qui l’établissaient à +1,5 %.

Les analystes interrogés par Reuters
anticipaient une progression de 0,7 %.
La consommation privée, qui compte
pour près des deux tiers du PIB, a aug-
menté de 0,6 % en rythme trimestriel,
conforme à la lecture préliminaire. Le
commerce extérieur a soustrait 0,3 point
à la croissance, tandis que la demande
intérieure a contribué à hauteur de 0,6
point à la croissance - contre 0,7 point
en première lecture.

R. E.

RALENTISSEMENT DE L’INVESTISSEMENT

La croissance de l'économie japonaise révisée
à la baisse au 2e trimestre

ECONOMIE FRANÇAISE
La production

industrielle peine
à rebondir en juillet

La production industrielle de la
France a légèrement rebondi en juil-
let après son décrochage confirmé à
-2,3 % le mois précédent, le secteur
continuant d’accuser le coût des ten-
sions commerciales entre les États-
Unis et la Chine, selon les données
publiées par l’INSEE.
La seule production manufacturière
(hors énergie) a également progressé
de 0,3 % sur le mois, après une
baisse elle aussi confirmée à -2,2 %
en juin. Sur un an, les hausses sont
de 1,2 % pour la production indus-
trielle en France et de 0,7 % pour la
production manufacturière.
En juillet, la production a particuliè-
rement rebondi dans la cokéfaction
et le raffinage (+5,5 % après -9,2%
en juin) en raison de la remise en ser-
vice de l’ensemble des raffineries.
Elle progresse aussi dans les maté-
riels de transport (+0,6 % après
-3,2 %) et les autres industries
(+0,7 % après -2,5 %).
Elle se contracte en revanche dans
les industries agroalimentaires
(-0,9 % après +0,3 %), poursuit son
recul, bien qu’à un rythme plus
modéré, dans les biens d’équipement
(-0,3 % après -2,0 %) et se stabilise
dans les industries extractives,
l’énergie et l’eau (-0,1 % après
-3,0 %).

R. E.
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LE PLEIN D’ÉNERGIE AVANT L’HIVER

Une cure de raisin
La cure de raisin
désintoxique
l’organisme. Une
diète idéale pour faire
le plein d’énergie
avant l’hiver. En 1933,
l’Académie de
médecine la
recommande en cas
de constipation, de
certaines diarrhées,
de congestions
hépatiques, de
goutte, d’affections
de la peau…
Explications et règles
d’usage.

Principe de la cure :
Le corps, n’absorbant

qu’un seul produit, a peu
d’éléments à digérer et à évac-
uer. Il peut donc consacrer son
énergie à éliminer des toxines
accumulées depuis des années
dans nos tissus de réserves.
Cette cure peut provoquer
quelques désagréments : bou-
tons d’acné, maux de tête,
bourdonnement d’oreilles, nez

bouché, yeux larmoyants. Ces
symptômes qui révèlent le
processus de détoxication dis-
paraîtront vite. La seule con-
tre-indication formelle,
compte tenu de la forte teneur
en sucre du raisin, est le dia-
bète et, bien sûr pour les
femmes enceintes.

Comment faire...
Préparer son intestin en

diminuant progressivement
les graisses et les féculents et
en ne mangeant que des

légumes et fruits, les deux ou
trois jours précédant la diète.
On adoptera le même régime
après. Respecter un processus
de « reprise alimentaire » pro-
gressive est en effet crucial.

À quelle fréquence
grappiller ?
La majorité des natur-

opathes préconisent aujour-
d’hui six à sept fois par jour, à
raison de 1 kilogramme et
demi en prenant soin de mas-
tiquer la peau et de croquer les

pépins. C’est là où résident les
fameux nutriments : potassi-
um, calcium, magnésium, fer,
soude

Combien de temps ?
Certains recommandent un

lavement quotidien de 4 à 5
jours afin de faciliter l’élimi-
nation des toxines libérées et
de soulager les maux de tête,
d’autre un lavement le pre-
mier jour. Là encore, à chacun
de faire comme il le sent.

BB ien connu comme étant l’ennemi numéro 1 de la vigne,
le mildiou est en effet une menace constante pour la
récolte de raisin, mais également pour certains

légumes du potager comme la tomate ou la pomme de terre.
Un traitement préventif et régulier devrait vous assurer une
belle récolte sans mildiou.

Qu’est-ce que le mildiou ?
Il s’agit d’une maladie cryptogamique qui touche princi-

palement la vigne, les tomates et les pommes de terre.  Des
tâches brunâtres se forment par endroits sur les feuilles, elles
finissent par brunir totalement et à tomber 

Conditions favorables de développement
du mildiou  
L’humidité est le principal facteur favorisant son

développement. Comme la plupart des attaques cryp-
togamiques, le mildiou aura plus facilement tendance à se
propager après une averse. 

Traitement spécial anti-mildiou 
Un traitement spécial anti-mildiou est le moyen préventif

efficace contre la maladie. Une application régulière dès le
début du printemps et à l’automne est nécessaire. Le traite-
ment s’applique durant tout le cycle de végétation. 
Traitez à intervalles réguliers, en moyenne tous les 15

jours et après la pluie.

Pommes de terre
persillées sautées 

Ingrédients :
1kg de pommes de terre 
1 oignon
3 c. à s. de persil plat haché
4 c. à s. d’huile d’olive
2 c. à s. de beurre
2 c. à c. de moutarde
40 g de chapelure
Sel, poivre noir
Préparation :
Eplucher les pommes de terre. Les
découper en dés (1cm). Les plonger
dans de l’eau froide. Eplucher l’oignon.
Le hacher finement. Mettre à chauffer
l’huile et le beurre dans une large casse-
role en fonte. Egoutter les dés de
pomme de terre. Les sécher soigneuse-
ment. Réduire le feu au minimum.
Verser l’oignon haché et les pommes de
terre dans la marmite. Remuer à l’aide
de manière à enduire les pommes de
terre de matière grasse. Couvrir et cuire
environ 30 min. en mélangeant, déli-
catement très souvent. Dans une jatte,
mélanger le persil haché, la moutarde et
la chapelure. En fin de cuisson, saler
(légèrement), poivrer puis ajouter le
mélange dans la casserole en remuant
délicatement. Poursuivre la cuisson 2
min. sans cesser de mélanger. Servir
aussitôt.

Tarte aux raisins 

Ingrédients :
1 pâte sablée
500 g de raisins noirs 
60 g de beurre pommade
50 g de farine
100 g de sucre semoule 
Préparation :
Egrapper les raisins, les laver et les
sécher dans un linge.
Etaler la pâte sur 2 mm d’épaisseur avec
30 g de farine dans un cercle à tarte de
18 cm de diamètre. Laisser reposer au
réfrigérateur pendant 10 mn.
Pendant ce temps, dans une poêle, faire
colorer 70 g de sucre et 50 g de beurre,
jusqu'à l'obtention d'une couleur
noisette. Incorporer les raisins et les
faire revenir pendant environ 4 mn, à
feu doux, afin que le jus prenne la teinte
rosée des raisins. Les égoutter.
Récupérer le jus et le passer au chinois.
Le faire réduire à feux doux (comme
une gelée). Réserver à température
ambiante. Parsemer le moule à tarte de
30 g de sucre et de 20 g de farine
mélangés. Déposer les raisins poêlés et
égouttés. Cuire au four pendant 15 mn.
A la sortie du four, sur un plat, déposer
la tarte nappée du glaçage de raisins.

A S T U C E S
Vinaigre de cidre pour 
rafraîchir vos plantes

Les plantes aromatiques
et leur entretien

Arrosez vos plantes aroma-
tiques assez souvent sans pour
autant les inonder. Exposez-les
au soleil pour leur épanouisse-
ment.

Votre plante est un tantinet fanée,
vous pouvez lui procurer un peu
de fraîcheur en aspergeant les
feuilles  avec une cuillerée de
vinaigre de cidre dans un litre
d'eau.

Stérilisation 
du terreau de semis

Si vous voulez stériliser
votre terreau pour semis
(pour éviter la fonte des
semis) il suffit de le passer
une heure au four à 95°C.

Si vous avez un bocal à poisson
rouge  et décidez d’en changer
l’eau ne la jetez pas : enrichie de
déchets organiques, elle constitue
un excellent engrais naturel pour
vos plantes.

Utiliser l’eau de votre
aquarium comme engrais

TRAITEMENT DE LA VIGNE

Lutter contre le mildiou
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PAR RAYAN NASSIM

Les recettes douanières de l'Algérie se sont établies à
619,07 milliards de dinars durant les sept premiers
mois de 2019, contre 583,98 milliards de dinars à la
même période en 2018, en hausse de 6,01 %, a appris
l'APS auprès de la direction générale des Douanes
(DGD).
Cette amélioration s'explique, essentiellement, par les
recouvrements exceptionnels qui ont été réalisés, au
titre des régulations, par les recettes des Douanes du
port d'Alger au cours de cette période qui s'élèvent à
31,34 milliards de dinars.
Les recettes perçues par les Douanes ont servi à ali-
menter le budget de l'État à hauteur de 530,99 mil-
liards de dinars, contre 503,52 mds dinars, en hausse
de 5,46 % durant la période de comparaison.
Selon la même source, les recettes affectées au budget
de l'État ont représenté une part de 85,77 % de l'en-
semble des recouvrements des Douanes durant les sept
mois 2019.

La part des recettes allouées à la Caisse de garantie et
de solidarité des collectivités locales (CGSCL) est de
54,07 mds dinars, contre 50,48 mds dinars, en aug-
mentation également de 7,12 % durant la même
période de comparaison. Selon la DGD, les recettes
destinées à la Caisse nationale des retraites (CNR) se
sont établies à près de 30 mds de dinars, contre 25,92
mds de dinars, en hausse aussi de près de 15,7 %.
Quant aux recettes destinées aux Comptes d'affecta-
tion spéciales (CAS), elles se sont établies à 3,34 mds
de dinars, contre 3,07 mds de dinars, enregistrant,
ainsi une augmentation de 8,86 %.
De janvier à août derniers, les recettes affectées aux
communes ont totalisé près de 663,06 millions de
dinars, contre 987,93 millions de dinars, en baisse de
32,88 % par rapport à la même période de l'année der-
nière. 
Les produits de douanes et la taxe sur la valeur ajoutée
à l’importation (TVA) recouvrés par les services des
douanes durant les sept mois 2019 ont enregistré res-
pectivement des taux de réalisation de 53,02 % et de

60,32 % par rapport aux objectifs de la loi de finances
2019 (LF 2019). Le montant recouvré des produits de
Douanes a atteint 184,97 milliards de dinars, alors que
la LF 2019 a prévue 348,87 mds de dinars, soit un taux
de réalisation de 53,02 %. Durant les sept mois 2019,
le montant recouvré par les Douanes de la TVA a été
évalué à 303,50 milliards de dinars contre 503,17 mil-
liards de dinars fixé par la LF 2019, soit un taux de
réalisation de 60,32 %. Durant la même période de
2018, les taux de réalisation respectifs pour les pro-
duits de douanes et de la TVA par rapport à la loi de
finances 2018, étaient de 47,45 % et de 57,61 %.
En 2018, les recettes douanières avaient atteint
1.026,28 mds de dinars, contre 1.005,81 mds de dinars
en 2017, en hausse (+2,03 %).
Près de 86 % du total de ces recouvrements ont servi à
alimenter le budget de l'état à hauteur de 882,13 mds
DA.

R. N. 

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a indiqué le président duComité algérien de l'énergie
(CAE), Chaher Boulakhras, lors

du Congrès mondial de l’Énergie qui se
tient à Abou Dhabi (Émirats arabes unis)
du 9 au 12 septembre en cours.
"Sonelgaz et Sonatrach travaillent
conjointement afin de faire face de
manière fiable à la demande actuelle et
future en Énergie, plus particulièrement à
la demande interne et ce, en rendant effi-
cacité la gestion des sources d'énergie
ainsi que la fiabilité et la résilience des
infrastructures énergétiques", a précisé
M. Boulakhras, P.-dg de Sonelgaz, selon
un communiqué du CAE. Intervenant
dans un panel intitulé "Libérer le potentiel
de l’efficacité énergétique", il a indiqué
que "la présence de l’Algérie au congrès
mondial de l’Énergie répond à la volonté
du secteur de favoriser un dialogue
éclairé sur l’amélioration de la politique
énergétique en prenant connaissance des
performances des systèmes énergétiques
des pays et en les considérant selon trois
dimensions fondamentales:  la sécurité
énergétique, l’équité énergétique et la
durabilité des systèmes énergétiques".
Selon lui, équilibrer ces trois dimensions
est un "défi permanent et constitue le fon-
dement de la prospérité et de la compéti-
tivité de chaque pays".
En termes d’équité énergétique, il a rap-
pelé l’expérience algérienne en matière
d’accès à l’énergie de par les efforts
consentis dans le renforcement des capa-
cités de production d’électricité, mais
aussi des infrastructures de transport et de
distribution - tant d’électricité et du gaz -
qui ont permis d’assurer une couverture
énergétique optimale du pays.
"Aujourd’hui, tous les citoyens ont accès
à l’électricité et au gaz (naturel ou

butane) et cela, à des prix adaptés et très
abordables pour le consommateur", a-t-il
souligné.  M. Boulakhras a mis en avant le
nombre d’abonnés aux réseaux électrique
et gazier qui a "fortement" augmenté pour
atteindre près de 9 millions pour l’électri-
cité et plus de 6 millions d’abonnés pour
le gaz naturel en 2019. "L’État a pris en
charge le raccordement en électricité et
en gaz pour aboutir à l’électrification
quasi totale du territoire national et à un
taux de pénétration du gaz par canalisa-
tions de 65%. Les îlots propanés (GPL en
réseau) ont été également développés
dans les localités isolées", a-t-il ajouté.
L’Algérie étant producteur de gaz, l’élec-
tricité est produite à plus de 97 % à partir
du gaz naturel.  Afin de préserver les res-
sources fossiles pour les générations
futures, le président du CAE a indiqué que
"l’Algérie a privilégié les centrales élec-
triques à cycle combiné, plus efficace en
termes énergétiques".
Evoquant l’aspect durabilité, il a relevé
que les "investissements déjà réalisés en
centrales conventionnelles pour répondre

à la demande et les perspectives d’avenir
font que "la politique énergétique intègre
désormais le développement des énergies
renouvelables en vue de mieux préparer la
transition énergétique et de s’affranchir
progressivement, à moyen et long terme,
des hydrocarbures". Il a souligné en ce
sens les performances de l’Algérie en
matière d’énergies renouvelables, notam-
ment grâce à son parc renouvelables déjà
mis en service d’une puissance de près de
400 MW.

Une transition énergétique 
axée sur la productivité

et l'efficacité énergétique
Il a aussi insisté sur la volonté affichée du
secteur de l’énergie d’entamer une transi-
tion énergétique axée sur la productivité et
l'efficacité énergétique de la production,
du transport et de la distribution mais
aussi sur un mix énergétique où les éner-
gies renouvelables sont appelées à jouer
un rôle de plus en plus prépondérant.
Parallèlement, l’effort entrepris pour
l’usage des produits réputés propres a été

poursuivi par d’autres actions parmi les-
quelles la généralisation avancée de l’uti-
lisation de l’essence sans plomb dans le
transport et de l’utilisation de l’électricité,
ainsi que du gaz naturel et du GPL
(Butane) comme combustibles, en rem-
placement, dans plusieurs usages, des pro-
duits comme le fuel-oil, le gasoil ou le
pétrole lampant, réduisant ainsi les émis-
sions polluantes de l’air et les gaz à effet
de serre notamment dans les villes.
M. Boulakhras a aussi décrit le pro-
gramme national de l’efficacité énergé-
tique visant la réduction de la consomma-
tion globale d’énergie à l’horizon 2030
par une amélioration des performances
énergétiques des habitations et des villes
et ce, à travers l’isolation thermique de
logements, l’introduction de lampes à
basse consommation, l’installation de
chauffe-eau solaires, le remplacement au
niveau de l’éclairage public des lampes à
mercure par des lampes à sodium, de
même que la promotion des carburants
propres à l’exemple du GPL/c et de GNC.

R. E. 

FAIRE FACE À LA DEMANDE EN ÉNERGIE

Travail conjoint de Sonelgaz
et Sonatrach 

RECETTES DOUANIÈRES

Hausse de plus de 6 % durant 2019

Les groupes Sonelgaz et
Sonatrach travaillent
conjointement afin de faire
face de "manière fiable" à la
demande actuelle et future en
énergie.
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Une quantité de kif traité s'élevant à 52,95
quintaux a été saisie par des unités rele-
vant des Forces navales à bord d'un voilier
battant pavillon allemand et ayant subi
une panne technique au nord du Cap
Falcon dans la wilaya d'Oran, a indique
hier le ministère de la Défense nationale
dans un communiqué.
"En exécution des instructions émanant
du général de corps d’Armée, vice-minis-
tre de la Défense nationale, chef d’état-
major de l’Armée nationale populaire
portant sur la nécessité de booster la vigi-
lance et les efforts de la protection et la
sécurisation des eaux territoriales de
notre pays, et suite à l’opération de
recherche et de sauvetage menée par des

unités relevant de nos Forces navales, à
savoir le bâtiment d’escorte Mourad-Raïs
901, vedette SAR 224 et l’hélicoptère SAR
LS-16, permettant, hier 10 septembre
2019, de porter secours et assistance à
trois personnes de nationalités étrangères
qui étaient à bord d’un voilier battant
pavillon allemand et ayant subi une panne
technique à 15 miles nautiques au nord du
Cap Falcon, wilaya d’Oran, et après
avoir effectué les procédures réglemen-
taires en vigueur et suite au remorquage
dudit voilier au port d’Arzew et sa fouille
par des gardes-côtes, une grande quantité
de kif traité s’élevant à 52 quintaux et 95
kilogrammes a été découverte et saisie",
précise la même source.

L'enquête avec les concernés "est toujours
en cours pour cerner tous les détails de
cette opération", précise le communiqué.
Le MDN affirme que "ces résultats de
qualité, qui s’inscrivent dans le cadre des
efforts continus visant à contrecarrer la
propagation du fléau du narcotrafic dans
notre pays, vient s’ajouter aux multiples
opérations ayant permis de déjouer l’in-
troduction et le colportage de ces poisons,
et réitèrent le haut professionnalisme, la
vigilance et la disponibilité permanentes
qui caractérisent l’ensemble des Forces
de l’ANP dans sa lutte contre la crimina-
lité organisée multiforme", conclut le
communiqué.

R. N.

PAR IDIR AMMOUR

Les cours de l’euro et du dollar
sont repartis à la hausse face
au dinar sur les différents mar-
chés noirs de devise. Alors
qu’on assistait à une chute
continue de la valeur de la
monnaie européenne et améri-
caine, en l’occurrence, l'euro
et le dollar, qui perdaient de
plus en plus le terrain face au
dinar algérien durant les trois
derniers mois, un retourne-
ment de situation a été
constaté ces derniers jours au
niveau des différends marchés

parallèles de change. C’est à
une régression que connait
notre monnaie nationale face à
l’euro et au dollar. En effet, ces
deux devises reprennent les
ailes au niveau des différents
marchés noirs, où se fait la
majorité des échanges de
devises en Algérie.
Au square Port-Saïd à Alger,
principal marché informel en
Algérie, la monnaie unique de
l’Union européenne s’est chif-
frée ces dernières 48 heures à
195 dinars à l’achat et à 193
DZD à la vente. De son côté,
le dollar américain, autre

devise prisée par les Algériens,
connaît une forte valorisation
sur les marchés noirs. Il
s’échange à 175 dinars à
l’achat et à 173 DZD à la vente
sur le marché informel algé-
rien. Outre la conjoncture poli-
tique que traverse le pays,
l’autre facteur récurrent parti-
cipant au dopage de l’euro
n’est autre que la baisse de
demande, selon les cambistes.
Les spécialistes du change,
quant à eux, prévoient de nou-
veaux rebondissements sur le
marché parallèle.
En effet, l’autorisation de l’im-

portation des voitures de
moins de cinq ans à laquelle a
fait allusion le ministère du
Commerce va certainement
booster la devise européenne.
Des experts prévoient ainsi
que cette hausse battra tous les
records. D’autre part, la baisse
des cours du pétrole pourrait
également constituer un fac-
teur favorable à la hausse de la
monnaie européenne. Par ail-
leurs, contrairement au marché
parallèle, la valeur du dinar
connait une stabilité sur le
marché officiel.

I. A.

Des parents d’élèves et
l’Association de défense des
consommateurs ont interpellé
le ministère de l’Éducation sur
la cherté des livres scolaires.
Ces manuels sont en effet
écoulés hors de prix par
l’Office national des
publications scolaires.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

P lusieurs plaintes ont été enregistrées
par les parents d’élèves au sujet de
la cherté des manuels scolaires pour

tous les paliers.
A cet effet, l’Association de défense des
consommateurs a fait remarquer que "les
livres d’arabe et de français pour la 5e

année du primaire se vendent à 600 DA et
le manuel pour l’anglais et le français
pour les collégiens est proposé entre 500
e t
600 DA". Ce qui évidemment ne corres-
pond nullement aux tarifs habituels de ces
manuels. De plus, les élèves des 3 cycles
sont obligés de se munir de tous les livres
concernant les matières enseignées et
débourser ainsi d’importantes sommes
d’argent.
La saignée continue après les trousseaux
scolaires qui ont mis les parents à rude
épreuve. Les livres scolaires qui sont du
ressort exclusif de l’ONPS sont parfois
détournés vers des circuits informels de
vente, constate l’Association de défense
des consommateurs. Pourtant les disposi-

tifs réglementaires concernant les tarifs
des livres et leur référence de publication
existent depuis des années.
L’Office se charge ainsi d’élaborer chaque
année un cahier de charges où sont préci-
sées les conditions de vente et l’approvi-
sionnement des ventes. Pour cette année,
on assure plus de disponibilité des
manuels que l’année précédente avec des
manuels nouveaux touchant à l’histoire
géographie, les mathématiques et les
langues étrangères. Quant aux circuits de
vente qui échappent au contrôle de
l’ONPS, ceux-ci arrivent à s’approvision-
ner de certains points de ventes publiques

et doublent les prix tout en sachant l’im-
portance de la grosse demande durant
cette rentrée scolaire. Pour ce qui est de la
rareté de certains manuels, on note que
certains livres et cahier de dessins pour le
cycle primaire ne sont pas disponibles.
Cela est dû aux achats effectués durant la
période ayant précédé la rentrée des
élèves. Face à cette rareté, des étals de
l’informel proposent ces manuels rares à
des prix défiant la logique qui obligent les
parents à débourser plus qu’il n’en faut.
C’est la raison qui amène le ministère de
l’Éducation à assumer ces responsabilités
face à cette situation.
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CHERTÉ DU LIVRE SCOLAIRE

Le ministère de l’Éducation interpellé

FACE À L’EURO ET AU DOLLAR

Le dinar algérien perd du terrain

LUTTE CONTRE LA CONTREBANDE À ORAN

52,95 quintaux de kif traité saisis

MASCARA, TÉBESSA
ET TAMANRASSET

Deux
narcotrafiquants

arrêtés
Deux narcotrafiquants ont été
arrêtés mardi à Mascara et
Tébessa par les services de sécu-
rité qui ont saisi respectivement
13,5 kg et 1,77 kg de kif traité,
alors qu'une quantité de 4,32 kg
de la même substance a été saisie
à Tamanrasset, a indique hier un
communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte contre
la criminalité organisée, un déta-
chement de l'Armée nationale
populaire, en coordination avec
des éléments de la Gendarmerie
nationale, a arrêté, le 10 septem-
bre 2019 à Mascara, un narco-
trafiquant et saisi 13,5 kilo-
grammes de kif traité, tandis
qu'un autre détachement de
l'ANP a saisi 4,32 kilogrammes
de la même substance à
Tamanrasset. De même, des élé-
ments de la Gendarmerie natio-
nale ont saisi une autre quantité
de kif traité s'élevant à 1,77 kilo-
gramme détenus par un narco-
trafiquant à bord d'un véhicule
touristique à Tébessa", précise la
même source.Par ailleurs, un
détachement combiné de l'ANP a
appréhendé, à Adrar, un contre-
bandier à bord d'un camion
chargé de 21,73 tonnes de den-
rées alimentaires et 1.500 litres
de carburant, alors que d'autres
détachements de l'ANP ont inter-
cepté, lors d'opérations distinctes
menées à Djanet, Bordj-Badji-
Mokhtar et In-Guezzam, 8 indi-
vidus et saisi 2 détecteurs de
métaux, 9.200 litres de carburant
et 932 grammes de mercure, ainsi
qu'un camion et un véhicule tout-
terrain. D'autre part, un détache-
ment de l'ANP a arrêté 37 immi-
grants clandestins de différentes
nationalités à Ghardaïa.

R. N.



Nous ne nous en rendons pas
toujours compte mais
l'exploration spatiale par ses
découvertes influence
considérablement la
fabrication de nos objets du
quotidien ainsi que notre style
de vie.

P our le démontrer, la Nasa a
récemment dévoilé un site inter-
net illustrant de nombreux

exemples, en voici une sélection.

Lunettes de soleil
et masques de ski

Dans les années 80, les scientifiques
de la Nasa étudiaient les dangers de la
lumière dans l'espace, ainsi que les
risques engendrés par le rayonnement
artificiel des travaux de soudage et de
laser. S'inspirant de la vision de cer-
tains oiseaux, ils ont développé des
filtres aujourd'hui utilisés sur les
lunettes de soleil et les masques de ski
pour mieux protéger l'oeil humain.

Capteurs d’appareils photos
et vidéos numériques

La technologie des capteurs CMOS
est le fruit d'une collaboration entre

une équipe d'ingénieurs et de la JPL
(Jet Propulsor Laboratory) (JPL) de la
NASA et de l'université Caltech de
Pasadena, à la fin des années 60. Ce
type de capteur plus performant,
moins gourmand en batterie et moins
coûteux fut une révolution, et le cap-
teur CMOS est désormais une techno-
logie omniprésente dans tous nos
appareils numériques du quotidien
(GoPro, téléphone portables, appareils
photos, webcam, caméra, etc.).

Appareils sans fil
Saviez-vous que les aspirateurs sans
fil sont issus de prototypes qui ser-
vaient à ramasser des poussières sur la
Lune ? Dans le même style on peut
parler aussi des casques à micro sans
fil, une technologie utilisée par des
astronautes comme Armstrongpour
prononcer sa célèbre phrase lorsqu'il
posa le pied sur la Lune. Cette techno-
logie sera améliorée au fil des années
70 pour les pilotes d'avion, jusqu'à se
perfectionner et se rendre accessible
aujourd'hui au grand public.

Fer à lisser
Certains travaux de recherche en
nanoparticules réalisés par la Nasa ont
contribué à la création de produits et
d'appareils de coiffure comme par

exemple certains modèles de fers à
lisser. Tous reposent sur une technolo-
gie consistant à réduire la quantité
d'ions négatifs présents dans les che-
veux de façon à pouvoir mieux le
coiffer.

Alimentation pour bébé
Partant de travaux de recherche sur
des algues pour recycler des subs-
tances organiques lors de longs
séjours spatiaux, la NASA a décou-
vert un procédé permettant à partir de
ces mêmes algues de développer les
fameuses poudres alimentaires pour
bébé enrichies en nutriments pour per-
mettre une meilleure croissance.

Thermomètre infrarouge
pour les oreilles

On le remarque de moins en moins et
peut-être en avez vous même déjà fait
usage. Développé à partir d'une tech-
nologie de la Nasa, le thermomètre à
infrarouge est désormais très répandu
en pédiatrie pour prendre la tempéra-
ture des nourrissons en passant discrè-
tement l'appareil au creux de leur
oreille de façon rapide et non intru-
sive.

Raquette de tennis
Du cadre et des cordages de la

raquette de tennis, à l'alliage de la
batte de baseball en passant par celui
des montres, des coques de smart-
phones, et toutes sortes d'appareils
électroniques, de nombreux alliages
métalliques sont aujourd'hui présents
dans nos outils du quotidien grâce aux
recherches de la Nasa. Ces nombreux
matériaux furent conçu pour répondre
à toutes sortes de besoins liés au fait
d'emmener l'homme dans l'espace
comme par exemple se protéger
davantage de températures extrêmes,
offrir plus de légèreté, ou plus de sou-
plesse.
La liste est encore très longue, et pour
nous en rendre compte plus large-
ment, la Nasa a récemment sorti un
site internet officiel permettant de
découvrir les technologies spatiales
façonnant les objets de notre quoti-
dien. On y découvre aussi de nom-
breuses technologies à venir qui ten-
dent à s'insérer de plus en plus dans
notre quotidien telles que les véhi-
cules autonomes, comme par exemple
certains modèles de tracteurs déjà
actifs aux États-Unis, ou encore l'im-
pression 3D qui pourrait être la tech-
nologie de base de construction de nos
habitations dans un futur très proche.
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L’encyclopédie

7 objets du quotidien d'”abord”
inventés pour la conquête spatiale

D E S I N V E N T I O N S

Impression 3D
Inventeur : Charles Hull Date : 1983 Lieu : états-Unis
L'impression 3D ou impression tridimensionnelle est l’appellation des
procédés de fabrication de pièces en volume par ajout ou agglomération de
matière. L'impression 3D permet de réaliser un objet réel : un concepteur
dessine l'objet 3D grâce à un outil de conception assistée par ordinateur.
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PAR ROSA CHAOUI

D ans une conférence de presse ani-
mée mercredi à Alger, le président
de la Coordination, Reda Milat, a

en effet précisé que la "Coordination a
décidé d'accorder au ministère de
l'Habitat un délai de 10 jours pour satis-
faire ses revendications avant que les
souscripteurs ne boycottent les opérations
de versement des tranches restantes et de
remise des clés". Cette décision fait suite à
la non prise en charge par le ministère des
revendications des souscripteurs, notam-
ment en ce qui concerne les délais de
livraison, la révision des prix des loge-
ments, la révision des modes de paiement,
outre les défauts techniques des logements
et la réintégration des souscripteurs exclus
du programme. M. Milat a souligné la
nécessité d'ouvrir le dialogue entre les
souscripteurs et la tutelle pour régler tous
les problèmes et éviter d'aggraver la situa-
tion.
La Coordination s'apprête à déposer une
plainte devant la Justice pour "mauvaise
gestion de ces projets au niveau du minis-
tère et de l'Entreprise nationale de la pro-
motion immobilière (ENPI)" une fois prêts
les documents d'expertise technique
qu'élabore actuellement la Coordination.
La Coordination a intenté une action en
justice contre l'ENPI pour réclamer le
remboursement des paiements effectués
par les souscripteurs s'étant désisté.
L'Apoce appelle le ministère de tutelle à
revoir les modes de paiement des loge-

ments par crédits bancaires, d'imposer un
contrôle sur la gestion administrative de
l'ENPI qu'elle qualifie de "catastro-
phique", notamment pour ce qui est des
dossiers des souscripteurs et des choix des
sites des logements. La Coordination a
souligné, par la voix de son président la
nécessité d'ouvrir des enquêtes approfon-
dies sur "la livraison, par certains promo-
teurs, de logements non achevés et réali-
sés avec des défauts techniques flagrants
ne respectant pas les cahiers des
charges".
Les souscripteurs dont les salaires dépas-
sent les 108.000 DA/mois "refusent leur
classement au même titre que les cadres
qui ont des salaires estimés à 500.000
DA/mois, concernant la valeur des
tranches payées, ainsi que le prix au met-
tre carré appliqué actuellement par

l'ENPI, estimé à 98.000 DA/m²", selon M.
Milat. De son côté, l'Association nationale
de protection du consommateur a
annoncé, par la voix de son président
Mustapha Zebdi, les résultats de l'action
judiciaire lancée en septembre 2018
contre l'ENPI et qui a été rejetée par la
chambre de commerce près la cour
d'Alger pour "non fondement".
Selon M. Zebdi, l'association a fait appel
de la décision, en attendant que la cour
d'Alger tranche l'affaire avant la fin de
l'année en cours, soulignant que l'associa-
tion ne ménagera aucun effort pour per-
mettre aux souscripteurs d'avoir des
contrats garantissant leurs droits, notam-
ment les délais de livraison et la mise en
place d'une valeur définitive et fixe du
prix au mètre carré.

R. C.

PAR RACIM NIDAL

Le secrétaire général du minis-
tère de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition
de la femme, Rabah Hamdi, a
insisté sur l'importance de réu-
nir les conditions nécessaires
pour assurer "une scolarité
adaptée" aux personnes aux
besoins spécifiques. Présidant
une réunion consacrée à l'éva-
luation de la rentrée sociale
dans le secteur, Rabah Hamdi a
souligné l'impératif de "réunir
les conditions nécessaires pour
assurer une scolarité adaptée
aux personnes aux besoins spé-
cifiques", appelant les cadres
centraux à "effectuer des visites

de terrain aux établissements
relevant du secteur pour écou-
ter les préoccupations des
élèves et des parents, et évaluer
la prise en charge de cette caté-
gorie", indique un communi-
qué du ministère.
A cet effet, M. Hamdi a salué
"les efforts consentis par l'État
en matière de scolarisation des
enfants aux besoins spécifiques
qui constitue une source de
préoccupation permanente",
citant pour exemple "ce qui a
été réalisé cette année, grâce
aux orientations du Premier
ministre inhérentes à la signa-
ture d'une circulaire intermi-
nistérielle entre les ministères
de l'Éducation nationale, de la

Solidarité nationale, de la
Formation professionnelle et
de la Santé, renfermant une
série de dispositions pratiques
à respecter, pour améliorer la
scolarisation et la formation
des enfants aux besoins spéci-
fiques".
Concernant le Sud et les Hauts-
Plateaux, le SG du ministère a
appelé les services ministériels
dans ces régions "à œuvrer
pour l'ouverture de nouvelles
classes au profit des personnes
aux besoins spécifiques,
proches de leurs lieux de rési-
dence pour permettre à ces der-
niers d'accéder à leur droit à
l'éducation".
Revenant au concours national

de recrutement de 1.722
accompagnateurs scolaires et
enseignants de l'Éducation et
de l'enseignement spécialisés,
le responsable a donné de
"fermes instructions pour l'or-
ganisation de cette opération
dans la transparence totale et
dans le strict respect des règle-
ments en vigueur pour choisir
des personnes qualifiées pour
ces postes", ajoute le communi-
qué. Le SG du ministère a
appelé tous les cadres centraux
"à préparer les dossiers devant
être soumis à la rencontre
nationale des cadres du secteur
de la Solidarité nationale", pré-
vue vendredi et samedi à Alger.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

La "machine économique tourne au
ralenti", indique le nouveau président du
Forum des chefs d’entreprise (FCE),
Mohamed Sami Agli, qui évoque "une
année blanche" pour le patronat.
Lors de son passage dans l’émission
l’Invité de la rédaction, de la radio chaîne
3, M. Agli a plaidé, implicitement en

faveur d’un plan de sauvetage des entre-
prises privées. "Pourquoi le trésor inter-
vient pour éponger les déficits des entre-
prises publiques et ne le fait pas pour le
privé", s’est-il interrogé en citant particu-
lièrement le secteur du BTPH qui souffre
d’une crise sans précédant. Le président
de la plus forte organisation patronale
s’est dit en faveur d’une nouvelle refonte
du système économique algérien. Selon

lui, il faut accorder à l’entreprise son auto-
nomie et libérer l’acte d’investir de toute
contrainte bureaucratique et politique. Il a
recommandé, dans le même sillage, "la
suppression de la règle 51/49, la révision
du régime de subvention et l’élargisse-
ment des consultations avec les entre-
prises avant l’élaboration des politiques
économiques".

R. E.

LEVÉE DE L'IMMUNITÉ
PARLEMENTAIRE

La procédure
engagée contre
deux sénateurs

Le bureau du Conseil de la Nation a
transmis à la commission des affaires
juridiques et administratives la demande
du ministre de la Justice, garde des
Sceaux relative à l'activation de la procé-
dure de la levée de l'immunité parlemen-
taire des deux sénateurs, Ali Talbi et
Ahmed Ouaragh, a indiqué un communi-
qué de cette instance législative.
"Le président du Conseil de la Nation
par intérim, Salah Goudjil, a présidé
mercredi une réunion du bureau du
Conseil pour l'examen de la demande du
ministre de la Justice, garde des Sceaux
concernant la levée de l'immunité parle-
mentaire des deux membres du Conseil
de la Nation, en vertu des dispositions de
l'article 125 du règlement intérieur du
Conseil de la Nation, le Bureau a trans-
mis la demande du ministre à la commis-
sion des affaires juridiques, administra-
tives, des droits de l`homme, de l'organi-
sation locale, de l'aménagement du terri-
toire et du découpage territorial, pour
l'élaboration d'un rapport à présenter,
ensuite, aux sénateurs pour s'y pronon-
cer en séance à huis clos", précise le
communiqué.

ACCIDENTS DE LA ROUTE

33 morts
en une semaine

33 personnes sont décédées et 1.527
autres ont été blessées dans 1.185 acci-
dents de la circulation durant la période
du 1er au 7 septembre, à travers le terri-
toire national, indique un bilan des ser-
vices de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de Tiaret avec 4
décès et 32 blessées dans 18 accidents de
la route, précise la même source.
Durant la période, les unités d’interven-
tions de la Protection civile ont effectué
11.063 interventions ayant permis la
prise en charge de 1.302 blessés traités
par les secours médicalisés sur les lieux
d’accidents et l’évacuation de 9.283
malades vers les structures sanitaires.
Les secours de la Protection civile ont
également effectué 2.444 interventions
pour procéder à l'extinction de 1 959
incendies urbains, industriels et autres,
alors que 5.066 interventions ont été
menées pour l’exécution de 4.368 opéra-
tions d’assistance aux personnes en dan-
ger et opérations diverses.

AIR ALGÉRIE

De nouveaux
vols vers

le réseau France
La compagnie aérienne nationale Air
Algérie, vient de lancer de nouveaux
vols vers le réseau France du 15 au 30
septembre 2019. Selon le porte-parole,
responsable de la communication, il
s’agit de :
-30 vols Oran - Orly
- 9 vols Béjaïa - Orly
- 7 vols Alge r- Lyon
- 5 vols Alger - Mulhouse (nouvelle
Ligne). Le rspnsable de la communica-
tion auprès d’Air Algérie précisera que
les billets sont disponibles.

LOGEMENT LPP

Grogne des souscripteurs
La Coordination nationale des souscripteurs au logement promotionnel public (LPP) relevant de l'Organisation
algérienne pour la protection et l'orientation du consommateur et de son environnement (Apoce) a appelé le

ministère de l'Habitat à satisfaire leurs revendications, notamment en ce qui concerne les délais de livraison, la
révision des prix des logements et celle des modes de paiement.

PERSONNES AUX BESOINS SPÉCIFIQUES

Nécessité d'assurer une scolarité adaptée

ÉCONOMIE NATIONALE

Le FCE tire la sonnette d’alarme
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Après son exclusion, Dörte part se réfu-
gier à la campagne, où elle donne des
cours aux enfants. Un jour, Walter
Gropius vient à sa rencontre et la
convainc de réintégrer l'école. Il omet
toutefois de lui annoncer que, sous la
pression des conservateurs de Weimar,
il a été contraint de créer une classe
réservée aux étudiantes, désormais
reléguées à l'atelier de tissage. Dörte
refuse de se plier à cette nouvelle
mesure

21h00

SSHHEERRLLOOCCKKBBAAUUHHAAUUSS,,  
UUNN  TTEEMMPPSS  NNOOUUVVEEAAUU

Plusieurs semaines ont passé depuis la mort
de Mary Morstan. John a sombré dans la
dépression, préférant confier sa fille à des
amis, et a coupé les ponts avec Sherlock, qui
vit cloîtré dans son appartement et a
replongé dans la drogue. Malgré son état, le
détective accepte la visite d'une femme qui
se présente comme la fille de Culverton
Smith, millionnaire philanthrope, dont elle
aurait découvert le plus sombre secret.
Sherlock pense alors avoir affaire à son
ennemi le plus dangereux jusque-là

21h00

PPÉÉKKIINN  EEXXPPRREESSSS  ::  
LLAA  RROOUUTTEE  

DDEESS  5500  VVOOLLCCAANNSS

L'heure de la demi-finale a sonné ! Les trois équipes encore
en lice se disputeront 3 amulettes de 10 000 euros. Leur mis-
sion : éviter de tirer l'une des 3 enveloppes noires, synonymes
d'une potentielle élimination, en évitant la dernière place aux
épreuves. Côté paysages, les candidats vont poursuivre leur
découverte de la Colombie à travers trois sprints haletants.
C'est à Barichara, dans l'un des plus beaux villages de
Colombie, qu'ils vont participer à une terrible course de
«garçons de café». Les moins agiles pourront se rattraper
avec une épreuve plus sportive en eaux vives, tandis que les
plus logiques auront leur chance à pédalo avec une dernier
défi logique

21h00

LLEE  TTEEMMPPSS  
EESSTT  AASSSSAASSSSIINN

En 1994, Palma souhaite laisser une chance à son
mariage et ne cède pas aux avances de Natale, un
homme qui vit en ermite, amoureux de la nature et
des dauphins. Après s'être retrouvé nez à nez avec
Palma, Salomé menace Paul, qui se voit obligé de
venir dormir chez elle. Sur place, un petit garçon
s'est endormi. De retour chez lui, Paul ment à
Palma, qui le soupçonne d'adultère. En 2019,
suite à la découverte de la lettre, c'est le collier de
Palma que Clotilde trouve posé sur son lit...  

21h00

SSAAGGEE  FFEEMMMMEE

Béatrice, une femme exubérante, contacte Claire,
la fille de l'un de ses anciens amants. Claire, au
tempérament réservé, voire taciturne, en veut à
cette personne qui a fait souffrir son père, décédé
peu après qu'elle l'a quitté. Sage-femme appré-
ciée et très impliquée dans la maternité où elle
exerce, elle se demande ce que lui veut Béatrice,
qui n'a pas donné signe de vie depuis trente ans.
Bizarrement, elle ne cherche pas à fuir celle qui
ne cesse de faire des commentaires désobligeants
sur ses choix vestimentaires. En fait, Claire vou-
drait des réponses à ses questions

21h00

EENNVVOOYYÉÉ  SSPPÉÉCCIIAALL

Au sommaire ce soir : «La Poste sous tension». Que
se passe-t-il à la Poste ? Au-delà de la fermeture de
bureaux et de la mutation du métier de facteur, ce
que la direction appelle la «réorg» (réorganisation)
est très mal vécu par certains salariés - «Ma vie... en
apnée». Le magazine propose de vivre une plongée
en temps réel avec Guillaume Néry, double cham-
pion du monde de plongée en apnée - «États-Unis,
des enfants en cage». Des centaines d'enfants
migrant aux États-Unis sont enfermés dans ce qui
ressemble à des cages.  he

21h00

TTPPMMPP  XXXXLL

Cyril Hanouna joue les prolongations pour le
plaisir de révéler des rubriques inédites de
son émission «Touche pas à mon poste !»
L'occasion de découvrir tout ce qu'il ne fallait
pas diffuser dans la semaine, des images
exclusives des chroniqueurs, ce qu'ils font, ce
qu'ils disent, et surtout ce qu'il pensent. Pour
certains d'entre eux, le téléphone rouge son-
nera. Mais que leur annoncera-t-il ? Et qui
sera au bout du fil ? Il semblerait également
qu'un corbeau ait des révélations à faire.  

21h00

NNCCIISS  ::  LLOOSS  AANNGGEELLEESS

Marty Deeks, l'officier de liaison avec la
police de Los Angeles, est porté disparu alors
qu'il était en mission d'infiltration auprès de
trafiquants internationaux, dont un des lea-
ders, Ortega, vient de mourir dans un atten-
tat à la bombe. Le NCIS doit retrouver Deeks
avant le mafieux serbe, Lazik, qui vient d'at-
terrir à Los Angeles pour régler ses comptes

21h00
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Le vice-ministre de la Défense
nationale, chef d’état-major de
l’Armée nationale populaire, le
général de corps d’Armée
Ahmed Gaïd Salah, a
prononcé, hier, au 2e jour de
sa visite en 5e Région militaire
à Constantine, une nouvelle
allocution dans laquelle il
évoque la crise politique et les
élections.

PAR LAKHDARI BRAHIM

R emettre "le pays sur la bonne
voie requiert nécessairement de
définir les priorités, et il n’y a

pas l’ombre d’un doute que la priorité
qui s’impose en ces circonstances que
traverse l’Algérie, est la tenue de la
présidentielle  dans les délais impar-
tis", déclare d’emblée le chef d’état-
major de l’ANP. Et d’ajouter : "Nous
avons parlé auparavant de la néces-
sité d’accélérer la tenue de la prési-
dentielle, mais aujourd’hui nous
sommes absolument certains que
celles-ci se dérouleront dans les délais
déterminés, grâce à la bonne percep-
tion du peuple quant aux agendas de
certaines parties bien connues, qui
n’ont aucun lien avec l’intérêt du peu-
ple algérien ; agendas dictés par des
entités hostiles à l’Algérie, qui
consentent tous les effort tendancieux
afin d’entraver la solution constitu-
tionnelle, en l’occurrence la tenue de
la présidentielle. Ces parties hostiles
sont parfaitement conscientes que la
tenue de la présidentielle signifie le
début d’ouverture sur la démocratie
réelle".

Pour le général de corps d’Armée «
Ceci est loin de plaire à cette horde,
qui agit selon la logique de la bande,
laquelle consiste à appliquer le prin-
cipe de désinformation et à se cacher
derrière des slogans, aujourd’hui mise
à nu devant l’opinion publique natio-
nale. "Ces slogans qui réclament la
démocratie d’une part, œuvrent inlas-
sablement pour ne pas l’atteindre
d’autre part."
"En situation de crise réelle, ils se
retrouvent face à deux options, soit
accepter le résultat des urnes ou se
mettre à l’écart du choix populaire, ce
qu’ils n’accepteront jamais. Raison
pour laquelle, ils cherchent une troi-
sième alternative aux conséquences
inconnues et aux répercussions impré-
visibles, car totalement loin de l’inté-
rêt du peuple algérien. Une alterna-
tive nihiliste, stérile et sans perspec-
tive, qui expose la sécurité et la stabi-
lité de l’Algérie à d’innombrables
périls. Des périls auxquels l’Armée
nationale populaire fait face avec fer-
meté, détermination et volonté inflexi-
bles et qu’elle affronte de toute sa
force, soutenue par la grandeur des

missions qui lui sont assignées et la
noblesse de ses positions qui s’atta-
chent en permanence à la légalité
constitutionnelle et le référentiel
novembriste, ainsi qu’au serment
solennel qu’elle a prêté à Allah et à
l’histoire, envers la patrie et le peu-
ple. En effet, l’Armée possède des
capacités considérables, je dis bien
des capacités considérables, qu’elle
saura mettre au service de la patrie et
du peuple. Que le peuple algérien soit
entièrement confiant que son armée
tiendra parole quelles que soient les
circonstances et continuera à l’ac-
compagner à travers tout le territoire
national, et tout au long de cette
phase sensible jusqu’à permettre la
tenue des élections présidentielles
dans la sécurité, la paix et la sérénité,
n’en déplaise à cette petite horde nui-
sible, qui a surestimé sa dimension
réelle et exagéré son ampleur fictive,
tentant avec vanité et obstination de
nager contre le courant de l’Algérie,
terre et peuple, histoire et valeurs
nationales ancestrales, omettant que
quiconque nage contre ce courant
sera inévitablement emporté par les

flots", poursuit Ahmed Gaïd Salah.
"Cette forte détermination qui anime
l’Armée nationale populaire émane
fondamentalement de sa confiance en
Allah Le Tout-Puissant, puis de sa
conscience quant à la confiance pla-
cée en elle par le peuple algérien
fidèle, authentique et héros, qui a
prouvé plus d’une fois tout au long de
son histoire qu’il est un peuple de
miracles, un peuple qui pressent les
dangers et les menaces qui guettent sa
patrie et sait pertinemment leur faire
face, les transcender et mettre en
échec les desseins de ses ennemis.
C’est de cette source populaire abon-
dante que s’abreuve l’Armée natio-
nale populaire, digne héritière de
l’Armée de libération nationale et
c’est de ces nobles valeurs que le
Haut Commandement de notre Armée
puise sa force morale. Je suis person-
nellement honoré ainsi que l’ensem-
ble des éléments de l’Armée nationale
populaire de ressentir que nous
sommes tous au service de ce vaillant
peuple et que toutes les étapes que
nous parcourons ensemble sont des
étapes bénies par la majorité écra-
sante de notre peuple. Et nous perce-
vons dans l’impulsion de la rue et
dans la voix du peuple à travers tout
le pays ce qui démontre cette satisfac-
tion et salue cette démarche. Il est
clair que celui qui s’en remet à Allah
avec sincérité, la réussite sera sa
récompense, nous en remercions Allah
pour cela. Nous prions Allah de nous
compter parmi ceux qui ont contribué
à ce tournant historique, en compa-
gnie de tous les bons fils de ce peuple
béni, afin d’amener l’Algérie à bon
port", argue-t-il.

L. B.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Belkacem Zeghmati, a
entamé, mercredi, la présentation du
projet de loi organique relatif à
l'Autorité nationale indépendante des
élections et le projet de loi organique
relatif au régime électoral, et ce lors
d'une séance plénière à l'Assemblée
populaire nationale (APN), présidée
par son président Slimane Chenine.
Le projet de loi organique relatif à
l'Autorité nationale indépendante des
élections prévoit le transfert "de
toutes les prérogatives des autorités
publiques, à savoir administratives
en matière électorale, à l'autorité
indépendante en charge des élec-
tions".
Celle-ci aura le statut de personne
morale et l'autonomie administrative
et financière et aura pour mission
d'organiser, de surveiller le processus
électoral et de superviser toutes ses
étapes, depuis la convocation du
corps électoral jusqu'à l'annonce des

résultats préliminaires. Cette autorité
aura toutes les prérogatives, qui
étaient confiées à l'administration
publique en matière électorale et dis-
posera de son propre budget de fonc-
tionnement et des affectations desti-
nées aux opérations électorales. Elle
supervisera le processus électoral à
travers l'ensemble du pays et à
l'étranger. Selon ce projet de loi,
composé de 54 articles, l'Autorité
procèdera à la tenue du fichier natio-
nal du corps électoral et des listes
électorales des communes et des cen-
tres diplomatiques et consulaires à
l'étranger, outre la réception et l'exa-
men des dossiers de candidatures
pour le poste de président de la
République. Elle aura également
pour mission le contrôle du finance-
ment de la campagne électorale.
En ce qui concerne le projet de loi
organique modifiant et complétant la
loi organique relative au régime élec-
toral, les amendements introduits ont
porté sur la préparation et l’organisa-
tion des opérations électorales, en sus

d’un volet réservé à l’élection prési-
dentielle.  Parmi les modifications
introduites par le projet de loi, il y
lieu de citer "l'obligation pour le
concerné de déposer en personne" la
déclaration de sa candidature au
poste de président de la République
auprès du président de l'Autorité
nationale indépendante en charge des
élections "au lieu du Conseil consti-
tutionnel", ainsi que la condition
d'être titulaire d'un diplôme universi-
taire ou d'un titre équivalent.
Par ailleurs, le nombre de formu-
laires de souscription de signatures
individuelles a, en vertu du même
texte, été "réduit" à 50.000 signatures
individuelles d'électeurs inscrits sur
une liste électorale, au lieu de 60.000
signatures avec l'annulation de la
liste de 600 signatures individuelles
d'électeurs. Les deux projets de loi,
débattu hier par les députés, seront
adoptés aujourd’hui jeudi.

C. A.

CONSEIL DE LA NATION
Reprise des

travaux vendredi
Le Conseil de la nation reprendra,
vendredi prochain, ses séances
plénières, pour le débat et le vote
du projet de loi organique relatif
au régime électoral et le projet de
loi organique relatif à l'Autorité
nationale indépendante des élec-
tions, a indiqué, mercredi, le
conseil dans un communiqué.
Le président du Conseil de la
nation par intérim, Salah Goudjil
a présidé, mercredi, une réunion
du bureau, élargie aux présidents
des groupes parlementaires, lors
de laquelle "il a été décidé la
reprise de séances plénières le
vendredi matin (13 septembre)
pour débattre et voter le projet de
loi organique modifiant et com-
plétant la loi organique 16-10 du
22 dhou el kaadha 1437 corres-
pondant au 25 août 2016 relative
au régime électoral et le projet de
loi organique relatif à l'Autorité
nationale indépendante des élec-
tions", précise le communiqué.

R. N.

GAÏD SALAH S’EST DIT "ABSOLUMENT CERTAIN"

"La présidentielle dans les délais impartis" 

AUTORITÉ INDÉPENDANTE DES ÉLECTIONS ET RÉGIME ÉLECTORAL

Les députés favorables aux projets de loi 



Le prince William serait-il volage ? C’est ce
qu’affirment plusieurs proches de Kate Middleton, qui
ont d’ailleurs fait d’étonnantes révélations concernant la
duchesse de Cambridge.
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HOSPITALISÉ : SON FILS ANTHONY REND

UN MYSTÉRIEUX HOMMAGE

Ce mardi 10 septembre, Anthony
Delon a publié un cliché

en noir et blanc
aux côtés de l’actrice Mireille Darc,

décédée en 2017. Une photo souvenir qu’
il a accompagnée

d’une légende aux multiples inter
prétations.

ALAIN DELON

INFIDÈLE ? SURPRENANTES RÉVÉLATIONS
PRINCE WILLIAM

LAETICIA HALLYDAY

C'EST FINI ! SÉBASTIEN FARRAN LÂCHE LAETICIA

HALLYDAY

Ce mardi 10 septembre, Sébastie
n Farran a annoncé mettre

un terme à sa collaboration
avec Laeticia Hallyday.

Recommandé par le guitariste Yarol Poupa
ud il y a huit ans, il

a été le dernier manager de Johnny.
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de hausse de
recettes douanières
durant l’année

2019.

6 % 10 200
mille foyers
ciblés par

une campagne
de ramonage.

familles relogées
à Ouled-Fayet
dans le cadre
de l’EHP.

DD
ii
xx
ii
tt

"Toutes les prérogatives des autorités publiques,
c'est à dire l'administration, en matière électo-
rale, ont été transférées, en vertu de ce texte, à

l'Autorité indépendante en charge
des élections." 

BELKACEM ZEGHMATI

Salon d’entreprenariat pour les diplômés
de la FP à Tlemcen

Les habitants de la ville d’Oran seront au rendez-vous avec la
fête du couscous oranais le 26 septembre en cours à la maison
de l’artisanat à hai Es-Sabah. Cette manifestation sera organi-
sée pour la première fois dans la capitale de l’Ouest algérien à
l’occasion de la journée mondiale du tourisme célébrée le 27
septembre, par une entreprise artisanale des produits diété-
tiques en collaboration avec la chambre d’artisanat et des
métiers d’Oran. L'événement enregistrera la participation de
l’association de promotion de la femme rurale "Main dans la
main" d’Oran pour exposer ses produits dont le safran, l’asso-
ciation de fabrication des produits à base de pâtes alimentaires
dont le couscous de Tafraoui et des spécialistes en artisanat,
notamment les ustensiles utilisés dans la préparation du cous-
cous et autres entreprises artisanales de l’huile d’olive, du
miel et des produits du terroir, gérante de l’entreprise organi-
satrice. La manifestation vise à valoriser le couscous oranais
et devra mettre en exergue la spécificité de ce plat connu dans

la cuisine oranaise qui diffère des autres régions du pays et des
pays du grand Maghreb et qui a une renommée universelle
avec des ingrédients et une saveur particulière.

Un Salon pour entrepreneurs diplômés de la formation profes-
sionnelle s'est ouvert samedi à la place centrale de la ville de
Tlemcen, dans l’optique de sensibiliser les jeunes à suivre des
formations dans les divers métiers dispensés par le secteur.
Les différents participants à ce Salon dont des anciens diplô-
més de la formation professionnelle dans les métiers comme
la décoration sur verre, la couture traditionnelle, la maroqui-
nerie, le cuir, la topographie, l’agriculture et autres, exposent
leurs produits au grand public, notamment les jeunes afin "de
les motiver davantage à s’inscrire et à suivre une formation
dans des dizaines de métiers. Le Salon compte des stands de
jeunes diplômés qui ont réussi à monter leurs propres entre-
prises et également tous les dispositifs d’aide de l’état mis en
place pour soutenir et accompagner les jeunes désireux créer
une entreprise. Le secteur de la formation professionnelle
compte, à travers la wilaya de Tlemcen, 26 établissements
dont trois instituts. 7.641 postes ont été ouverts pour la pro-
chaine rentrée prévue fin septembre courant. Pour cette ren-
trée, le secteur va se renforcer par de nouvelles spécialités qui

viendront s’ajouter aux dizaines d’autres formations déjà exis-
tantes à Tlemcen et qui viendront également pour répondre
aux besoins du marché.

15 clubs oranais de rugby sont mis en veilleuse depuis plu-
sieurs mois après le rejet par la Fédération algérienne de la
discipline de leurs dossiers d’engagement respectifs, déplore
le président de la Ligue oranaise. "C’est une mort programmée

que l’on est en train de réserver au rugby à Oran, une disci-
pline qui était pourtant en pleine croissance", a regretté
Ahmed Saad dans une déclaration à l’APS, imputant la res-
ponsabilité en premier lieu au président de la Fédération. "Le
motif évoqué par la fédération pour justifier le rejet des dos-
siers des clubs affiliés à notre ligue a trait au non respect des
délais fixés pour le dépôt des dossiers, un motif qui ne tient
pas la route, puisque selon mes informations, d’autres forma-
tions étaient dans notre situation mais cela ne leur a pas empê-
ché d’être qualifiées par la fédération", a encore dit le même
responsable. Estimant que le rugby est en phase de développe-
ment en Algérie, le président de la ligue oranaise a poursuivi
qu’il était "insensé" de se tenir à ce détail pour priver des cen-
taines de jeunes de pratiquer leur sport préféré. "J’aurais sou-
haité que le président de la fédération fasse preuve de sens de
responsabilité en pensant notamment à ces jeunes sportifs qui
ont préféré pratiquer le Rugby sur d’autres disciplines", a
encore regretté le président de la ligue oranaise, fondée le 17
mars 2016. 

L’avenir des clubs oranais de rugby en danger

Rendez-vous avec le couscous oranais
le 26 septembre Un homme porte

plainte contre…
lui-même !

En lisant le titre, on pour-
rait croire que cet homme
est un pur idiot mais en
réalité c’est le contraire !
Un homme, originaire du
Kentucky jouait seul avait
un boomerang lorsque ce
dernier lui est revenu dans
le visage. Cela a créé des

dommages sur sa
mémoire. Au départ, il vou-
lait porter plainte contre le
fabricant du boomerang
mais son avocat l’en a dis-

suadé. 
C’est la qu’il eu une idée de
génie ! Il décida de porter
plainte contre lui-même ! Il
réclama 300.000$ de dom-
mages et intérêts pour
avoir été maladroit. Et le

plus surprenant c’est que le
juge donna raison à cet
homme ! C’est donc la

compagnie d’assurance de
l’homme qui a dû payer.

Du pur génie !

Un petit garçon
appelle la police
car son plat ne
lui... plaît pas
Au Canada, un enfant de
l’âge de 12 ans a décidé
d’appeler le 911 vers 22 h.
Et cela à deux reprises,
pour que la police inter-
vienne. Il était en danger ?
Non, pas le moins du
monde. Simplement, ce

cher petit n’était apparem-
ment pas très satisfait du
repas que lui avait préparé
la personne qui s’occupait
de lui. La personne en

question lui avait préparé
une salade qui ne lui a pas
tellement plu, selon lui, la
police devait intervenir.

Bien évidemment, les poli-
ciers ne sont pas venus et
le petit garçon s’est vu
recevoir une belle

correction !
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L e Groupe des États de Genève pour le
soutien au Sahara occidental a réitéré son
appel au Haut Commissaire aux droits de

l'Homme à reprendre le programme de mis-
sions techniques au Sahara occidental tous les
six mois et à faire rapport sur la situation des
droits de l'Homme pendant les sessions du
Conseil des droits de l'Homme ou à fournir
des raisons qui les empêchent de pouvoir
accéder aux territoires occupés.
Dans une déclaration orale prononcée par la
délégation sud-africaine, au cours de la
séance plénière consacrée au point 2 de la
session ordinaire du Conseil des droits de
l'Homme à Genève (Suisse), les membres du
Groupe des États de Genève pour le soutien
au Sahara occidental ont souligné que la
situation "alarmante" des droits de l'Homme
et les graves violations commises au Sahara
occidental occupé ont récemment pris une
tournure importante, notamment la répression
exercée sur les civils sahraouis en juillet der-
nier dans la ville de Laayoune occupée.
Ils ont en outre exprimé leur soutien à l'appel
lancé par Amnesty International en faveur
d'une enquête "impartiale" sur le recours
"excessif" à la force par les forces d'occupa-
tion marocaines lors de ces événements san-
glants. Ils ont, à cette occasion, expliqué que
"les violations verbales et systématiques des
droits de l’Homme constatées fréquemment et
systématiquement" à l’encontre des civils non
armés sont dues au fait que la Mission des

Nations unies pour l'organisation d'un réfé-
rendum au Sahara occidental (Minurso) n’a
pas le mandat de surveiller et de rendre
compte de la surveillance et de l’établisse-
ment des rapports sur les droits de l’Homme
de toutes les opérations de maintien de la paix
dans la région. En conclusion, la déclaration
de la mission sud-africaine a rappelé au Haut
Commissariat aux droits de l'Homme, les
engagements pris lors du premier Sommet
mondial humanitaire, tenu à Istanbul en 2016,
sur la reddition de comptes pour les auteurs et
les personnes impliquées dans des violations
graves du droit international humanitaire, et
réclamé à cet égard, la mise en oeuvre de cet
engagement à l'endroit de 173.600 Sahraouis
dans les camps de réfugiés, plus de 600

Sahraouis victimes de disparition forcée du
fait de l'occupation marocaine et des dizaines
de civils emprisonnés dans des prisons maro-
caines situées à des centaines de kilomètres
de leur famille sont soumis à la torture phy-
sique et psychologique et se voient refuser le
droit de visite et de soins médicaux. La délé-
gation sahraouie est composée du président
du Conseil du Croissant-Rouge sahraoui,
Bouhebeini Yahya, le ministre sahraoui de
l'Environnement Brahim el Moukhtar et mili-
tants des droits de l'Homme venant des terri-
toires occupés du Sahara occidental, des
membres de la Commission sahraouie des
droits de l'Homme, ainsi que de la
Commission permanente du Front Polisario
en Suisse.

Deux personnes ont été arrêtées et sont
actuellement auditionnées par les services en
charge de l’enquête portant sur l’assassinat
des deux frères Manaâ, Dia et Nedjm…
Ainsi, 48 heures après la découverte macabre
faite par les gendarmes de Skikda, le site El
Bilad a indiqué dans son édition d’hier, que

"deux jeunes ont été arrêtés et entendus dans
le cadre de ce qui a tout l’air d’être un assas-
sinat". Rappelons que dans la nuit de lundi et
mardi, les cadavres des deux frères âgés de
17 et 21 ans, présentant des coups portés
avec une arme blanche, ont été retrouvés au
niveau de la cité 1er-Novembre-1954 à

Ezerama, une petite localité dépendant de la
wilaya de Skikda. Selon les services de la
Protection civile, la première victime, Manaâ
Dia a succombé suite à un coup de couteau
au cœur, alors que sont frère Nedjm a reçu
plusieurs coups de couteau à l’abdomen et en
diverses parties de la poitrine…

MOUDJAHID
ET HISTORIEN

Belkacem
Babaci tire

sa révérence
Le moudjahid et histo-
rien, Belkacem Babaci
est décédé, avant-hier à
Alger, à l'âge de 80 ans,
a-t-on après de son
entourage. Né en 1939 à
Alger, le défunt a rejoint
les rangs du Front de
libération nationale
(FLN) alors qu'il avait
20 ans avant d'occuper
après l'Indépendance,
plusieurs postes dans des
institutions étatiques.
Feu Belkacem Babaci a
occupé, durant plusieurs
années, le poste du prési-
dent de la "Fondation
Casbah" créée en 1991,
dans le but de protéger et
préserver cette ancienne
médina classée en 1992,
patrimoine de l'humanité
de l'Unesco. Il était éga-
lement connu pour ses
émissions télévisées et
radiophoniques sur La
Casbah. Le défunt a été
inhumé hier au cime-
tière de Draria.

ELLE A JOUÉ LE RÔLE
DE "HASSIBA BEN
BOUALI" DANS LA
BATAILLE D’ALGER

La comédienne
Fouzia

Menaceri
s'est éteinte
La comédienne algé-
rienne, Fouzia Menaceri,
est décédée, avant-hier
soir à Alger, à l'âge de 79
ans, a-t-on appris auprès
de ses proches. La
défunte avait joué, à
l'âge de 25 ans, le rôle de
Hassiba Ben Bouali dans
le célèbre film révolu-
tionnaire la Bataille
d'Alger (1966), réalisé
par l'italien Gillo
Pentecorvo. Fouzia
Menaceri a fait, égale-
ment, une apparition
dans L'histoire du film la
Bataille d'Alger, un
documentaire réalisé par
Salim Aggar, à l'occa-
sion du 50e anniversaire
de ce film culte. Il s'agit
de plusieurs interviews
réalisées avec les comé-
diens du film la Bataille
d'Alger. L'enterrement a
eu lieu, hier après-midi,
au cimetière d'El-Alia à
Alger.

MISSIONS TECHNIQUES AU SSAAHHAARRAA OOCCCCIIDDEENNTTAALL

LE HAUT COMMISSAIRE
AUX DROITS DE L'HOMME
TENU DE REPRENDRE SON

PROGRAMME

ASSASSINAT DES 2 FRÈRES MANAÂ À SKIKDA

2 PERSONNES ARRÊTÉES !

NOYADE DANS UN PLAN D’EAU

UN ADOLESCENT
PERD LA VIE À MÉDÉA 
Le corps inerte d’un adolescent, âgé de 14 ans, a été repêché
avant-hier dans un plan d’eau situé dans le village de Ouled-
Mimoune, commune de Cheniguel, à 117 km au sud-est de
Médéa, a-t-on appris auprès de la Protection civile. La vic-
time s’est noyée dans un plan d’eau d’une profondeur de cinq
mètres, connu sous le nom d'"El-Hamam", fréquenté en
période estivale par les habitants de cette commune step-
pique, limitrophe de la wilaya de Msila.
Alertés par des citoyens, les secouristes dépêchés sur le lieu
du drame n’ont pu que constater le décès par noyade de
l’adolescent, dont le corps a été transféré vers la morgue de
l’hôpital de Chellalet el-Adhaoura.

MMAATTCCHH AAMMIICCAALL AALLGGÉÉRRIIEE--FFRRAANNCCEE

DDIIDDIIEERR  DDEESSCCHHAAMMPPSS
SS’’EEXXPPRRIIMMEE  SSUURR

LL’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN
Le sélectionneur français Didier Deschamps s’est exprimé en conférence de
presse sur l’éventualité de l’organisation d’un match amical entre l’Algérie
et la France. Invité par un journaliste à donner son avis sur le sujet, Didier
Deschamps s’est montré favorable à l’idée d’un match amical entre les deux
pays. "Je ne sais pas quand cela sera possible mais évidemment que c’est
un match que l’on jouerait avec plaisir, que ce soit chez nous ou chez eux.
il n’y a aucun problème là-dessus" a-t-il, d’ailleurs, déclaré. La Fédération
algérienne a proposé une rencontre amicale au mois d'octobre 2020. Une
rencontre qui doit avoir lieu dans le nouveau stade d’Oran. Le président de
la Fédération française de football a révélé hier qu’il allait discuter avec le
président de la République française, Emmanuel Macron à ce sujet.

ÉCONOMIE NATIONALE

LE FCE TIRE
LA SONNETTE

D’ALARME 
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GAÏD SALAH S’EST DIT “ABSOLUMENT CERTAIN”
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